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LETTRE D'ENVOI 

Le 12 mai 1980 

Monsieur le Secretaire rseneral, 

Conformement a la resolution 2166 (XLV) du Conseil de tutelle, en date du 
31 mai 1978, et a l'article 98 du reglement interieur du Conseil, j'ai l'honneur 
de vous transmettre ci-joint le rapport de la Mission de visite des Nations Unies 
dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique pour l'annee 1980. 

Le texte du rapport reflete l'opinio'1 des deux membres de la Hission de 
visite. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire general, 1es assurances de ma tres 
haute consideration. 

Son Excellence 
Monsieur Kurt Ha1dheim 
Secretaire 3eneral 

de l'Or3anisation des 
Nations Unies 

New York, N.Y. 10017 

La Presidente de la Mission de visite dans 
le Territoire sous tute1le des I1es du 
Pacifir,ue pour l'annee 1980 

(Signe) Shei1a HARDEN 
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CHAPITRE PREMIER 

GENERALITES 

A. Mandat de la Mission de visite 

1. A sa 1480eme seance, le 31 Mai 1978, le Conseil de tutelle a adopte la 
resolution 2166 (XLV), aux termes de laquelle il a decide d'envoyer en 1979 une 
mission de visite periodique dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 
A sa quatorzieme session extraordinaire, le 15 fevrier 1979, le Conseil a decide de 
reporter l'envoi de la mission de visite periodique au debut de 1980, etant donne 
qu'il etait deja prevu d'envoyer deux missions de visite dans le Territoire sous 
tutelle aux fins d'y observer le deroulement des referendums constitutionnels 
en 1979. 

2. Dans la meme resolution, le Conseil a decide que la Mission serait composee 
des membres du Conseil qui souhaiteraient y participer, a l'exception des 
Etats-Unis d'Amerique, Autorite administrante, qui a ete priee de fournir les 
services d'un agent charge d'escorter la Mission. Il a charge la Mission de visite 
d'enqueter et de faire rapport aussi completement que possible sur les mesures 
prises dans le Territoire sous tutelle pour atteindre les objectifs enonces a 
l'alinea £ de l'Article 76 de la Charte des Nations Unies et d'accorder une 
attention particuliere a la question de l'avenir de ce territoire en tenant compte 
des articles pertinents de la Charte et de l'Accord de tutelle lf. Le Conseil a 
egalement charge la Mission d'etudier selon les besoins, a la lumiere des debats du 
Conseil de tutelle et des resolutions qu'il a adoptees, les questions soulevees a 
propos des rapports annuels sur l'administration du Territoire, dans les petitions 
re~ues par le Conseil au sujet du Territoire, dans les rapports des precedentes 
missions de visite periodiques et dans les observations faites au sujet de ces 
rapports par l'Autorite administrante. La Mission a ete chargee en outre de 
recevoir des petitions, sans prejudice de la suite qui y serait donnee, 
conformement au reglement interieur du Conseil, et d'enqueter sur place au sujet 
des petitions re~ues qui appelleraient, a son avis, une enquete speciale. Enfin, 
le Conseil a prie la Mission de presenter au Conseil, aussitot que possible, un 
rapport sur sa visite dans le Territoire, dans lequel elle consignerait ses 
constatations, ainsi que les observations, conclusions et recommandations qu'elle 
jugerait ban de presenter. 

B. Composition 

3. La Mission de visite etait composee des membres suivants : 

Mme Sheila Harden (Royaume-Uni de Grande~Bretagne et d'Irlande du Nord), 
presidente 

Mme Bernadette Lefort (France) 

1J Accord de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
(publication des Nations Unies, numero de vente: 1957.VI.A.I). 
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La Hiss ion etai t accompagnee des fonctionnaires sui vants du Secretariat de 

1 'Organisation des Nations Unies 

M. Girma Abebe, secretaire principal 

M. Ozdinch Mustafa, specialiste des questions politiques 

M. Tayeb Merchoug, specialiste des questions politiques 

Mme Patricia Vingo, fonctionnaire d'administration 

M. Henri Pieters, secretaire-stenographe 

La Mission etait accompagnee egalement par M. James C. Gray, Jr., conseiller aupres 
de la Mission permanente des Etats-Unis aupres de l'Organisation des Nations Unies. 

c. Itineraire 

4. Le 5 fevrier 1980, la Mission de visite a eu des entretiens preliminaires a 
New York avec l'ambassadeur Peter Rosenblatt, representant personnel du President 
des Etats-Unis pour les negociations sur le statut de la Micronesie. 

5. La Mission a quitte New York le 27 fevrier a destination du Territoire sous 
tutelle. Elle a fait escale a Honolulu pour y rencontrer des etudiants 
micronesiens de l'Universite de HawaY. 

6. La Mission a commence sa visite du Territoire sous tutelle a Enewetak, dans 
les lles !4arshall' le 29 fevrier, et l I a terminee a Saipan' dans les 
iles Hariannes, le 29 mars. Elle a fait escale a Gua.m le 24 mars pour 
s 'entrl"'tAnir ~:nrec nes ~tuniRnt.s micrnn~siens R 1 'TTniversit~ ne Guam. 

7. Pendant son sejour, la Mission a re~u uncertain nombre de communications 
ecrites dont il a ete tenu compte lors de l'etablissement de son rapport. Ces 
communications ont ete classees au Secretariat de l'Organisation des Nations Unies 
ou il est possible de les consulter. 

8. Au cours de sa visite dans le Territoire sous tutelle, la Mission a ete 
accompagnee par M. Clarence E. Takeuchi aux iles Marshall, a Ponape et a Truk et 
par M. N. Neiman Craley, Jr. a Yap et aux Palaos ainsi qu'au siege administratif du 
Territoire sous tutelle a SaYpan. Ces deux personnes etaient membres du 
Gouvernement du Territoire sous tutelle. 

D. Geographie physique et population 

9. Le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique comprend trois archipels : 
les iles Marshall, les iles Carolines et les iles Mariannes. Ce dernier archipel 
comprend aussi l'ile de Guam, qui ne fait pas partie du Territoire sous tutelle 
mais a le statut de territoire non incorpore des Etats-Unis. Le Territoire sous 
tutelle comprend plus de 2 lOO iles disseminees sur une surface de 7,8 millions 
de km2 environ du Pacifique accidental, soit une superficie a peu pres identique a 
celle des Etats-Unis. Ces iles, dont une centaine environ sont habitees, ont une 
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superficie totale de 1 850 km2 approximativement. Elles sent groupees en quatre 
entites administratives : les iles Mariannes septentrionales, les iles Marshal! et 
- dans l'archipel des Carolines - les Etats federes de Micronesie (comprenant 
Kosrae, Ponape, Truk et Yap) et les Palaos. 

10. D'apres les estimations de 1980, la population du Territoire etait de 
136 500 habitants. Neuf langues et plusieurs dialectes sent parles dans le 
Territoire : deux dans l'Etat de Yap, trois dans celui de Ponape et un 
respectivement dans les iles Marshal!, les iles Mariannes septentrionales et les 
Etats de Kosrae et de Truk. 

E. Historique 

11. Les premiers temps de l'histoire de la Micronesie sent incertains. On pense 
que parmi les premiers colons se trouvaient des emigrants d'Asie. On considere que 
les peuples de Micronesie ferment un qroupe distinct parmi les populations du Pacifique, 
encore qu' ils aient quelques affini tes avec les Melanesiens au sud et a 1 'ouest 
et avec les Polynesiens au sud et a l'est •. Deux iles du Territoire sous tutelle 
- Kapingamarangi et Nukuoro- sent d'ailleurs peuplees d'habitants d'origine 
polynesienne. Dans certaines iles, la tradition orale et quelques vestiges 
attestent de !'existence de civilisations anterieures a l'arrivee d'explorateurs 
venus de l'Occident. L'exemple le plus spectaculaire est peut-etre celui des 
ruines de la ville des canaux a Nan Madol, dans l'ile de Ponape, qui a du etre 
florissante du XIIe au XVIe siecle. 

12. Les premiers Europeens qui ont entrepris des expeditions dans le Pacifique 
sent passes au large de la plupart de~ iles de Micronesie sans les decouvrir. 
Fernao de Magalhaes, navigateur portugais egalement connu sous le nom de 
Fernando Magellan, a depasse des centaines d'iles avant de relever les iles 
Mariannes lors de sa traversee du Pacifique en direction de l'ouest en 1521, et 
leur a donne le nom de la femme de Philippe IV, roi d'Espagne, la reine Maria Anna. 

13. Les Portugais ont decouvert Yap et Ulithi en 1526. Plus tard, des navigateurs 
espagnols, decouvrant ces deux iles et de nombreuses autres dans les parties' 
centrales et sud-est de la zone leur ont donne le nom de "Carolines" en l'honneur 
du roi d'Espagne Charles II. Les iles Marshal!, decouvertes par les Espagnols 
en 1529, n'ont re~u leur nom qu'en 1788, date a laquelle Marshal!, un capitaine 
anglais, a explore la region. 

14. En 1565, Miguel Lopez de Legazpi, le premier Gouverneur general espagnol des 
Philippines, a declare les iles Mariannes territoire espagnol. Toutefois, pendant 
un siecle apres la visite de Legazpi, l'Espagne n'a rien fait pour coloniser les 
iles. vers la fin du XIXe siecle, l'Espagne a place les iles Carolines et les iles 
Marshal! sous son autorite administrative. Vers cette epoque, le commerce du 
coprah avait attire les interets commerciaux de 1 1Allemagne. Les marchands allemands 
sent apparus dans les iles Carolines et, vers 1885, l'Allemagne a place les iles 
Marshal! sous son protectorat. 
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15. En 1898, a la fin de la guerre hispano-americaine, les Etats-Unis ont achete 
Guam. En 1899, l'Espagne a vendu le reste de ses possessions micronesiennes a 
l'Allemagne qui a administre le Territoire de 1899 a 1914, date a laquelle une 
escadre japonaise a pris possession des iles. 

16. En 1920, la societe des Nations a place les iles Carolines, les iles Marshall 
et les iles Mariannes septentrionales sous mandat japonais. Le Japan est reste en 
possession du Territoire jusqu'en 1944, date a laquelle les 1les ant ete occupees 
par les forces armees des Etats-Unis. 

17. En 1946, les Etats-Unis ant accepte de placer le Territoire des Iles du 
Pacifique, compose des iles auparavant sous mandat japonais, sous le regime 
international de tutelle etabli en vertu de la Charte des Nations Unies. Le projet 
d'accord de tutelle concernant le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique a 
ete presente au Conseil de securite des Nations Unies le 17 fevrier 1947, et 
approuve le 2 avril 1947, conformement a l'Article 83 de la Charte. L'Accord est 
entre en vigueur le 18 juillet 1947 apres avoir ete approuve par le Congres des 
Etats-Unis. 

18. Apres avoir ete occupe par les forces armees des Etats-Unis, le Territoire a 
ete administre pendant quelques temps par le Departement de la marine des 
Etats-Unis. En 1951, toutefois, cette responsabilite a ete transferee au 
Departement de l'interieur des Etats-Unis. En 1965, le premier Congres elude la 
Micronesie s'est reuni. Depuis lors, a la suite d'une serie de referendums 
organises dans le Territoire sous tutelle, des gouvernements locaux on ete mis en 
place dans les Etats federes de Micronesie (comprenant Kosrae, Ponape, Truk et 
Yap), les iles Marshall et les iles Mariannes septentrionales. Les Palaos 
devraient elire leur gouvernement avant la fin de 1980. 

F. Programme des visites et des reunions 

19. Cette section du rapport donne un compte rendu succinct des differentes 
reunions que la Mission de visite a tenues avec des organismes publics et des 
particuliers du Territoire. Elle a pour objet de permettre au lecteur de se faire 
une idee de l'etat d'esprit et des principales preoccupations des habitants du 
Territoire alors que la date d'expiration de l'Accord de tutelle approche. N'ayant 
sejourne que quatre semaines dans le Territoire, la Mission n'a malheureusement pu 
se rendre que dans un nombre limite d'lles peripheriques, bien qu'elle ait visite 
taus les centres de peuplement. Quelques-unes des iles et des municipalites 
qu'elle n'a pas visitees lors de son passage estimeront peut-etre, a juste titre, 
que leurs problemes meritent autant d'attention et de soins que ceux qui sont 
e~poses i:i. La Mission espere cependant que l'itineraire qu'elle a suivi, a 
defaut d'etre complet, lui aura du mains permis d'acquerir une assez bonne 
~omprehension des sentiments predominants et que, dans l'ensemble, aucun aspect 
lmportant de la vie des differentes iles n'a ete passe sous silence. 
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1. Iles Marshall 

20. Les iles Marshall, la plus a l'est des entites du Territoire, comprend 29 
atolls coralliens et cinq iles coralliennes peu elevees representant une superficie 
terrestre d'environ 180 km2,dissemines sur environ 970 000 km2 d'ocean. o•apres les 
estimations de 1980, la population etait de 29 670 habitants environ. Le siege 
administratif des iles Marshall se trouve sur l'atoll de Majuro, qui compte plus 
de 10 000 habitants. 

21. La Mission a commence sa visite aux iles Marshall dans l'atoll d'Enewetak, 
le ler mars 1980. Cet atoll a ete un site d'essais nucleaires et thermonucleaires 
il y a une trentaine d'annees; ses habitants ont alors ete evacues a Ujelang, a 
225 km au sud. Apres avoir reside pendant 33 ans loin de ses iles, la population 
de l'atoll d'Enewetak est rentree dans ses foyers en avril 1980, apres l'achevement 
d'une operation de nettoyage conduite par l'Autorite administrante. 

22. Au cours d'une reunion qui a eu lieu le meme jour avec des dirigeants elus, 
des membres du Conseil municipal et des particuliers, certains orateurs ont fait 
observer que leurs iles avaient desormais un caractere artificiel et ne 
ressemblaient plus a celles qu'ils avaient quittees en 1947 pour que les essais 
nucleaires puissent avoir lieu. un autre orateur a demande si la population de 
l'atoll d'Enewetak serait dedommagee pour les deux iles qui avaient completement 
disparu. Un certain nombre d'orateurs ont dit qu'ils voulaient retourner vivre a 
Enjebi, dans la partie nord de l'atoll que, selon eux, l'administration a reservee 
exclusivement a l'agriculture. Ils ont informe la Mission que leur demande de 
retour a Enjebi ainsi que les resultats des tests de securite radiologique 
effectues sur l'ile etaient en cours d'examen par les autorites competentes a 
Washington, D.C. 

23. Certains des orateurs ont demande si l'on pouvait se fier aux conclusions 
scientifiques affirmant que l'on pouvait habiter ou pratiquer l'agriculture en 
securite sur certaines iles. Ils ont egalement demande si les etudes et controles 
necessaires pour mesurer l'intensite du rayonnement continueraient a etre effectues 
regulierement apres la levee de l'Accord de tutelle. 

24. En ce qui concerne l'economie des iles, un orateur a declare que la region 
d'Enewetak dans les iles Marshall etait la partie la moins developpee de la zone. 
Il a suggere,en consequence,qu~ les dispositions du regime de tutelle scient 
maintenues jusqu'a ce que la situation economique de ces iles se soit amelioree. 

25. La Mission a egalement inspecte les salles de classe de l'ecole elementaire, 
le dispensaire et le centre communautaire sur l'ile d'Enewetak. Elle a visite les 
nouveaux logements et les diveres installations construites sur cette ile. 

26. La Mission a survole Enewetak, Medren et Japtan et a pu observer les ensembles 
d'habitation et les nouvelles plantations. Elle a egalement survole les iles 
d'Enjebi et de Runit. La premiere est reservee a l'agriculture, tandis que la 
deuxieme a ete utilisee pour enterrer des matieres radioactives sous un dome de 
beton, ce qui en interdit definitivement l'acces. Le meme jour, la Mission a 
quitte Enewetak par avion pour Kwajalein (la date etant le 29 fevrier a Kwajalein). 
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27. Le 2 mars (le ler mars a Kwajalein et Ebeye), la Mission s'est rendue en 
bateau sur l'ile d'Ebeye, ou elle a tenu une reunion publique. Pendant les 
discussions, plusieurs orateurs ont exprime leur preoccupation en ce qui concerne 
la surpopulation dans les logements, les problemes des jeunes, l'inadaptation des 
programmes scolaires, l'insuffisance des services de sante et le manque d'eau. 

28. Le chef traditionnel a demande si a l'avenir les habitants de l'ile pourraient 
demander l'aide des Nations Unies pour evaluer la situation a Ebeye. Un orateur 
s'est montre preoccupe des conditions de !'accord de location des terres et a 
demande si les Nations Unies pourraient jouer le role d'arbitre une fois leve 
!'Accord de tutelle. Certains orateurs ont souligne que, bien que les produits 
dont avait besoin la population d'Ebeye etaient disponibles sur l'ile voisine de 
Kwajalein, elle ne pouvait pas se les procurer. D'autres orateurs ont considere 
que les problemes d'evacuation des eaux usees etaient serieux et exprime l'avis que 
l'agrandissement de la jetee serait utile au developpement du commerce. Certains 
se sont plaints du manque d'emplois sur Ebeye. 

29. Le directeur de l'ecole primaire d'Ebeye a attire !'attention sur 
l'inadaptation des programmes, le manque d'enseignants suffisamment qualifies et 
la limitation des possibilites d'acces a l'enseignement ~uperieur, notamment dans le 
domaine de la formation professionnelle. Il a declare que les problemes de la 
jeunesse etaient de plus en plus preoccupants. A Ebeye, les jeunes representent 
pres de la moitie de la population totale. 

30. Le 3 mars, la Mission s'est rendue sur l'ile de Roi-Namur et a rencontre les 
chefs de la communaute de Third Island (Santos). 

31. Pendant les discussions, les orateurs se sont plaints de l'insuffisance des 
services de sante, du manque de moyens de transport pour l'hopital d'Ebeye, du 
manque d'eau et d'electricite, de l'insuffisance du systeme de communication et du 
manque d'emplois. Un orateur a estime que le retard dans la livraison des 
fournitures medicales etait l'un de leurs problemes les plus serieux. D'autres 
orateurs ont mentl)nne le probleme des terres a Roi-Namur, qui etait 
essentiellement une question de propriete et d'indemnisation. 

32. Pendant une reunion tenue a Majuro, le 4 mars, avec les membres de la 
Nitijela (Parlement), un orateur a exprime l'espoir que la Mission visiterait les 
iles peripheriques pour y observer les conditions de vie, et il a exprime l'avis 
qu'il restait beaucoup a faire dans ces iles, en particulier dans les domaines de 
la sante et de !'education. 

33. Un autre orateur a prie instamment la Mission de visite de recommander qu'il 
soit mis fin rapidement a l'Accord de tutelle, ce qui, pensait-il, entrainerait une 
aide plus importante des Etats-Unis dans les domaines economique et social. 

34. Un autre membre de la Nitijela s'est plaint qu'aucune indemnisation n'ait ete 
allouee aux habitants de l'atoll de Mili, qui a subi de graves dommages pendant la 
seconde guerre mondiale. Rappelant la petition presentee aux Nations Unies en 
1969 (T/PET.l0/58), il a prie la Mission de visite d'examiner a nouveau la question 
et d'aider a resoudre ce probleme le plus tot possible. 
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35. Lors d'une reunion a Laura,le 5 mars, avec les dirigeants de la communaute et 
le public, les orateurs se sont plaints du chomage, du manque de programmes pour 
les jeunes et de l'insuffisance des services de sante et d'education. Ils ont 
demande que les programmes de subvention scient etendus a leur region. 

36. Plusieurs orateurs se sont demande si le Territoire sous tutelle serait 
autosuffisant et capable de se gouverner a la levee de l'Accord de tutelle. La 
crainte a ete exprime que les iles ne scient abandonnees. 

37. La Mission a egalement rencontre les dirigeants de la communaute et le public 
au centre du district, a Majuro, dans l'apres-midi du 5 mars. Pendant les 
discussions, le Magistrate a demande si une date etait fixee pour la levee de 
l'Accord de tutelle. Il a exprime l'avis qu'il etait temps de mettre fin a cet 
accord, et que les Nations Unies devraient superviser le plebiscite sur le projet 
d'accord de libre association. Cependant, il esperait que les programmes de 
developpement pourraient etre acceleres avant la levee de l'Accord de tutelle. 

38. Lors d'une reunion avec le Businessmen's Association des iles Marshall, le 
6 mars, un orateur a declare que si un conseil et un foods de developpement 
economique avaient ete etablis, aucun de ces organismes ne fonctionnait 
actuellement. Il a souligne la necessite d'un fends de developpement pour 
promouvoir la croissance des petites entreprises et l'expansion des institutions 
financieres existantes. L'orateur suivant a regrette que le gouvernement local ne 
comprenne pas suffisamment les problemes des petites entreprises operant sur les 
iles peripheriques, ou le manque presque total d'infrastructure et de services 
decourageait les investisseurs. Il fallait davantage d'informations sur les 
possibilites offertes aux entreprises dans le Territoire. 

39. Le meme jour, lors d'une reunion avec des Bikiniens a Ejit, le chef 
traditionnel a declare que les conditions de vie sur l'ile etaient mains favorables 
qu'a Bikini. Il s'est plaint que Kili ieur transmettait avec retard leur part du 
Fends d'affectation. speciale et a demande qu'un compte separe soit ouvert pour les 
Bikiniens installes a Ejit (voir chap. VI, sect. B ci-apres). Il a demande a la 
Mission de visite de porter ce probleme a l'attention des autorites competentes. 
Le chef a dit que, en depit des promesses nombreuses, l'aide finenciere cue recevait 
son peuple etait tres limitee. Il a demande si son peuple pourrait demander l'aide 
des Nations Unies apres la levee de l'Accord de tutelle. 

40. Lors d'une reunion tenue, egalement le 6 mars, avec les habitants de Majuro 
originaires de Mili, leurs representants ont exprime des preoccupations au sujet 
des demandes d'indemnisation de la categorie I du Mir.r~nesian Claims Act de 1971 
(United states Law 92-39) et ont rappele la petition qu'ils avaient presentee aux 
Nations Unies en 1970 (voir par. 34 ci-dessus). Ils ont demande a la Mission de 
les aider dans leurs efforts pour resoudre ce probleme. En particulier, ils ont 
declare que les sommes offertes aux habitants de Mili, en comparaison des dommages 
qu'ils avaient subis, etaient considerablement moindres que celles qui avaient ete 
allouees aux habitants d'autres iles. De plus, l'operation de nettoyage et les 
programmes de remise en etat proposes pour Mili n'avaient toujours pas ete mis en 
oeuvre. 
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41. Le 7 mars, la Mission a rencontr~ des ~epr~sentants de la Federal Emergency 
Management Agency {FEMA) et d'autres organisations de secours qui coordonnaient 
l'aide ~ la suite du "raz de mar~e" qui avait d~truit certaines parties de la ville 
de Majuro en 1979. La Mission a ~t~ inform~e des diff~rents services dont la FEMA 
et les autres organisations de secours avaient fait b~n~ficier les victimes de la 
catastrophe. 

2. Ponap~ 

42. L'Etat de Ponape qui se trouve dans les Carolines orientales est compose de 
l'ile volcanique de Ponape et de huit atolls coralliens tres dissemines. Il a une 
superficie terrestre de 334 km2. Par la superficie terrestre, l'ile de Ponape vient 
au second rang des tles du Territoire sous tutelle. D'apres les estimations de 19~0, 
la population totale est de 23 140 habitants. La capitale des Etats federes de 
Micronesie, situee a Kolonia dens l'ile de Ponape, compte 5 000 habitants. Deux 
langues sont parlees dans l 1Etat : le ponapeen et, a Kapingamarangi et Nukuoro, 
un dialecte polynesien accidental. 

43. La Mission de visite est arrivee a Kolonia le 7 mars et a commenc~ son 
programme de travail par une reunion commune, tenue le meme jour, avec le 
President, le Vice-President et des hauts fonctionnaires des Etats fed~r~s de 
Micronesie ainsi qu'avec le Speaker et des membres du Congres des Etats fed~r~s. 

44. Les orateurs ant mis l'accent sur le probleme que posait aux Etats fed~res 
l'~cart consid~rable existant entre les importations et les exportations. Vu la 
grande disparit~ entre le cout des importations et les recettes tirees des 
exportations, les Etats federes auraient des difficult~s a attirer des capitaux qui 
puissent etre investis dans les iles. 

45. La Mission a appris que le chomage pourrait toucher jusqu'a 20 p. lOO de la 
main-d'oeuvre. Les jeunes de mains de 15 ans representaient 45 p. lOO de la popu
lation et, en conseauence, l'economie devrait se developper pour creer des emplois. 

46. Les orateurs ant declare que les Etats feder~s de Micronesie etaient la r~gion 
la mains developpee du Territoire sous tutelle et que leur developpemept posait des 
problemes majeurs en raison de l'insuffisance et de la deterioration de 
l'infrastructure. Les installations existantes n'~taient ?as entretenues, ce qui 
entravait les efforts deployes par les agents de l'administration pour assurer les 
services essentiels. En l'absence d'un systeme de communications adequat reliant 
les Etats et les mettant en contact avec le monde exterieur, il leur etait 
extremement difficile d'administrer le Territoire efficacement. En outre, la 
reduction du nombre des liaisons a~riennes et l'insuffisance des moyens de 
transport et d'autres installations creaient des problemes complexes et limitaient 
serieusement taus les efforts de developpement dans les Etats. 

47. L'annulation de la deuxieme phase du Programme d'investissement (Capital 
.Imnrovement Program) nreoccuoait vivement les Etats federes de Micrones1e. Les 
aut6r1tes ant fa1t observer que l'objectif initial du programme etait d'aider a 
assurer le d~veloppement des iles p~ripheriques et qu'en y mettant fin les efforts 
deployes en vue d'ameliorer la situation economique du Territoire seraient 
retardes. Selon un orateur, l'absence de services de planification et de 
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stat1st1ques qu1 so1ent en mesure d'assurer la co11ecte et 1a comp11at1on ae 
donnees sociales et economiques etait l'un des autres problemes qui se posaient aux 
Etats federes. L'orateur a souligne que ces services devaient etre crees a titre 
prioritair~ de sorte que le gouvernement federal et les gouvernements des Etats 
puissent administrer le Territoire efficacement. Le Plan indicatif quinquennal de 
developpement, etabli en 1976 avec l'aide d'experts du Programme des Nations Unies 
pour le developpement (PNUD), a egalement ete mentionne. Il n'avait pas ete 
applique, etait depasse et devrait etre revise et mis a jour. 

48. Les orateurs ont fait valoir que les efforts deployes par les Etats federes en 
matiere de developpement n'aboutiraient pas a des resultats positifs sans la mise 
en place, au prealable, d'une infrastructure capable de soutenir la croissance 
economique des iles. A leur avis, la situation economique dans le Territoire etait 
devenue tres critique du fait que l'Autorite administrante avait decide de reduire 
les subventions versees au Territoire sous tutelle. L'Autorite administrante avait 
la responsabilite de promouvoir le progres economique et social du Territoire. Les 
orateurs estimaient done que l'Autorite administranle devrait s'acquitter de ses 
obligations en dotant les Etats federes d'une economie viable avant la levee de 
l'Accord de tutelle. 

49. A la meme seance, une note d'information etablie par le Gouvernement des Etats 
federes de Micronesie a ete presentee a la Mission. 

50. Le 8 mars, la Mission a eu avec le Gouverneur de Ponape, des hauts 
fonctionnaires et des membres de la Legislature de l'Etat une entrevue au cours de 
laquelle le Gouverneur a declare, au nom des pouvoirs executif et legislatif, que 
l'Autorite administrante s'etait acquittee de ses obligations par la voie de 
dispositions legislatives ou autres en ce qui concerne le versement d'indemnites au 
titre des dommages de guerre, mais que le Gouvernement japonais ne s'etait pas 
encore acquitte des siennes. 

51. L'orateur a note qu'il etait regrettable que les Etats federes de Micronesie 
et l'Etat de Ponape aient a patir du fait que l'Autorite administrante n'avait pas 
reconnu la loi en vigueur concernant la limite des 200 milles, dont il dependait 
que le thon soit inclus ou non dans la legislation. 

52. S'agissant de la date a laquelle l'Accord de tutelle prendrait fin, le 
Gouverneur a fait observer que la population de Ponape etait fermement convaincue 
que l'Accord ne devrait etre leve que lorsque ses objectifs auraient ete atteints. 
Cette date ne devrait pas etre fixee de maniere arbitraire. Le Gouverneur a note 
que l'aide fournie au Territoire semblait avoir diminue considerablement au moment 
ou le regime de tutelle allait etre leve. Selon lui, cette aide devrait augmenter, 
et non diminuer, a l'approche du moment ou les iles devraient subvenir a leurs 
propres besoins. Le Gouverneur a ajoute que l'Australie avait augmente 
considerablement son aide a la Papouasie-Nouvelle-Guinee a la veille de 
l'independance. 

53. Enfin, le Gouverneur a indique qu'au cours des mois precedents les 
Gouvernements des Etats federes de Micronesie et de Ponape avaient eu affaire a 
deux chefs executifs, a savoir le Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique et le President des Etats federes, ce qui avaitete naturellement 
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la source de frustrations et de confusion. Pendant la periode de transition, il 
serait indique de restreindre le role du Haut Commissaire au fur et a mesure que le 
President prendrait en main les renes du gouvernement. 

54. o•autres orateu~s se sont fait l'echo des observations du Gouverneur en 
declarant que la question de l'economie du Territoire devrait etre reexaminee 
serieusement,etant donne que la date prevue pour la levee de l'Accord de tutelle 
approchait. Ils ont demande a !'Organisation des Nations Unies de fournir une 
assistance aux iles. 

55. Le 8 mars, la Mission s•est divisee en deux groupes; l'un s'est rendu a uh et 
a Net, et l'autre a Sokehs. Sur place, ces groupes ont organise avec les mernbres 
des conseils rnunicipaux respectifs des reunions publiques auxquelles les habitants 
ont pris part. 

56. Lors d'une reunion tenue a Sokehs le 8 mars, le chef traditionnel s'est 
declare preoccupe par la date fixee pour la levee de l'Accord de tutelle. o•autres 
personnes lui ont fait echo, craignant que les Etats federes de Micronesie ne 
scient pas encore assez developpes pour pouvoir se gouverner pleinement eux-memes. 

57. Certains orateurs ont redoute que, s'il etait mis fin dans un avenir proche a 
l'Accord de tutelle, Sokehs ne risque de ne plus recevoir d'aide et que les 
services d'enseignement et autres services publics ne scient supprimes. 

58. La Mission a appris que Sokehs disposait de trois dispensaires dont deux 
etaient toutefois fermes pour manque de credits. Une aide financiere avait ete 
demandee pour leur reouverture. 

59. Le chef traditionnel a fait part de ses craintes concernant le volume 
d'assistance financiere que prevoyait le projet d'accord de libre association et 
qui, a son avis, risquait de s•averer insuffisant pour une mise en valeur du 
Territoirc sous tutelle. 

60. Le chef traditionnel s'est egalement declare preoccupe par la fragmentation 
eventuelle du Territoire sous tutelle. 

61. A Uh, le chef principal a emis l'espoir qu•une aide serait fournie non seulernent 
a sa propre rnunicipalite, mais a tout le Territoire. De noiDbreux projets de 
developpement, cornme la construction d'usines electriques et de routes permettant 
de relier entre elles les municipalites de Ponape, devraient etre acheves. 
D'autres orateurs ont demande a la Mission si l'Autorite administrante pourrait 
mettre fin unilateralement a l'Accord de tutelle. Vu les fonds limites dont 
disposait l'Autorite administrante pour !'execution des projets de developpement, 
ils se demandaient si !'Organisation des Nations Unies pourrait fournir une aide 
lorsque l'Accord de tutelle aurait pris fin. 

62. Un autre orateur s'est inquiete de !'augmentation du prix du carburant au 
moment ou l'Autorite administrante reduisait progressivement les subventions 
federales et autres. Il a souligne que l'Accord de tutelle ne devrait pas etre 
leve tant que les Etats-Unis ne se seraient pas acquittes de maniere satisfaisante 
de leurs obligations sur les plans econornique et social. 
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63. S'agissant des demandes de reparation pour dommages de guerre, un orateur a 
declare que l'appel lance par la population en vue d'obtenir un reglement equitable 
du probleme etait demeure sans reponse. Certains requerants n'avaient pas ete 
dedommages comme il convenait. A son avis, l'Organisation des Nations unies 
pourrait s'occuper de la question et demander aux Gouvernements du Japon et des 
Etats-Unis de verser la totalite des indemnites qu'ils devaient au titre des 
dommages de guerre. 

64. Au cours d'une reunion de la municipalite de Net, le Magistrate a rappele 
qu'il avait souleve la question des indemnites au titre des dommages de guerre 
aupres de la Mission de visite des Nations Unies en 1976 2/. Les retards apportes 
a la solution du probleme preoccupaient vivement la municipalite. Il a emis 
l'espoir que l'Organisation des Nations Unies preterait son concours en vue de 
regler de maniere equitable et au mieux des interets de personnes innocentes cette 
question en suspens depuis longtemps. 

65. Le chef traditionnel et d'autres orateurs ont declare qu'aucun progres 
pour ainsi dire n'avait ete accompli sur les plans economique et social depuis la 
derniere Mission de visite des Nations Unies en 1976. Aux termes de l'Accord de 
tutelle, l'Autorite administrante etait censee mettre en place une infrastructure 
dans tout le Territoire. Or, contrairement aux dispositions dudit Accord, le 
programme de developpement execute dans les iles etait inegal. Selon le chef 
traditionnel, la population de la municipalite de Net accepterait qu'il soit mis 
fin a l'Accord de tutelle a condition que l'Autorite administrante s'engage a 
s'acquitter de ses obligations en executant les projets de developpement avant la 
levee de la tutelle. Le chef a propose, comrne autre solution, d'inclure dans le 
projet d'accord de libre associatioP une disposition aux termes de laquelle 
l'Autorite administrante serait tenu~ d'achever l'execution de tous les projets de 
developpement en souffrance. 

66. S'agissant de la levee de l'Accord de tutelle, le chef voulait savoir quelles 
seraient les repercussions au cas ou l'une des parties a l'Accord souhaiterait y 
mettre fin unilateralement. Il a demande s•.:1 avait deja ete mis fin a un Accord 
de tutelle de l'Organisation des Nations Unies contre la volonte d'une partie a 
l'Accord. 

67. Enfin, le chef traditionnel a precise que sa declaration ne signifiait pas que 
l'Autorite administrante n'avait pas contribue au developpement des municipalites. 
Certains progres avaient ete faits, mais a son avis tous les projets de 
developpement qui n'avaient pas encore ete executes en raison du manque de fonds 
devraient etre menes a bien avant que le regime de tutelle ne prenne fin. Le chef 
a souligne qu'il importait de toute urgence que l'Autorite administrante s•acquitte 
de ses obligations pour ce qui etait des projets de developpement mentionnes. 

68. Au cours d'une reunion nubliaue aui s'est tenue le 10 mars a Kitti en 
presence de representants de la municipalite, un senateur d'Etat, originaire de la 
municipalite, a declare que l'assistance aurait ete plus nombreuse s'il existait 

2/ Pour le rapport de la Mission, voir Documents officiels du Conseil de 
tutelle, quarante-troisieme session, Supplement No 3 (T/1774). 
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des routes. Il a declare qu'a son avis les progres dans le Territoire etaient 
tres lents et que la date de 1981 proposee pour lever l'Accord de tutelle etait 
trop rapprochee pour que le Territoire puisse atteindre le niveau de developpement 
economique requis. Un autre orateur a estime que l'Autorite administrante devrait 
ameliorer les infrastructures, les communications et les services de sante du 
Territoire avant la levee de l'Accord de tutelle. Faisant echo a cette opinion, un 
autre orateur a souligne que seulement deux des 30 villages de la municipalite de 
Kitti etaient dotes de routes. Un autre orateur a demande si les Etats federes 
seraient habilites a devenir Etat Membre de !'Organisation des Nations Unies et si 
les nouvelles entites constitutionnelles seraient susceptibles de beneficier d'une 
assistance de !'Organisation une fois qu'elles auraient choisi leur futur statut. 
Il a egalement demande a la Mission si le Territoire pourrait recevoir l'aide 
d'autres pays. 

69. Un certain nombre d'orateurs ont souligne que la plupart, sinon la totalite, 
des fonds re~us par Ponape de l'Autorite administrante etaient affectes a des 
projets executes dans la capitale de l'Etat et au traitement des fonctionnaires. 
Aucune partie de ces fonds ne parvenait aux municipalites pour leur permettre de 
financer des projets de developpement. 

70. Un orateur a souligne que Kitti disposait de cinq nouveaux dispensaires mais 
ne recevait qu'une seule assistante medicale. Il y avait des ecoles, mais on 
manquait de professeurs et d'argent pour en recruter. 

71. Faisant allusion a !'evolution politique du Territoire sous tutelle au cours 
des dernieres annees, un orateur s'est demande s'il etait sage de diviser le 
Territoire en quatre entites distinctes au lieu de maintenir un Territoire unique. 

3. Kosrae 

72. L'Etat de Kosrae, situe dens les 
seule 1le volcanique du meme nom. Sa 
au sein du Territoire sous tutelle. 

1les Carolines orientales, se reduit a une 
superficie de 110 km2 la place au quatrieme rar.g 
Selon les estimations de 1980, la population 

totale s'elevait a 4 940 habitants. Le siege administratif se trouve dans la 
municipalite de Lelu. One seule langue, apparentee a la langue des iles Marsahll, 
est parlee dans l'ile de Kosrae. 

73. Le 10 mars, la Presidente de la Mission de visite, accompagnee de deux membres 
du Secretariat des Nations Unies, s'cst rendue en avion a Kosrae. Le jour meme, 
une seance de travail a ete organisee avec l'administration, les chefs locaux et la 
population en general. Au nombre des principales questions examinees, on 
mentionnera les demandes de reparation pour dommages de guerre, la proposition 
visant a stocker les dechets nucleaires dans la region du Pacifique, les projets du 
PNUD, l'effet de la levee de l'Accord de tutelle sur les programmes d'investis
sement, la recherche archeologique et la preservation historique de Kosrae. Au 
cours de la seance, une note d'information a ete soumise a la Mission au nom de 
l'administration et des chefs locaux de Kosrae. 

74. Pour ce qui a trait aux demandes de reparation pour dommages de guerre, les 
dirigeants de Kosrae ont souligne qu'ils n'avaient jamais ete consultes au sujet 
des dispositions qui avaient ete prises pour indemniser les dommages de guerre et 
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qu'ils ne les avaient jamais approuvees. Il avait ete extremement difficile aux 
habitants de Kosrae de participer aux consultations y relative~ en raison du manque 
d'informations et des problemes de transport et de communication. Le Gouverneur a 
declare que Kosrae n•avait pas re~u sa juste part des indemnites versees au 
Territoire sous tutelle pour dommages de guerre. Au titre de la categorie r·, 
seulement 16 p. lOO des indemnites fixees avaient ete versees aux habitants de Kosrae, 
~e qui laissait un solde de 84 p. 100 _tou...iours_i]llpaye. En outre, la part totale de 
Kosrae au titre de la catE~gorie !I ne s•etait elevee qu•a 5 dollars des 
Etats-Unis lf. Le Gouverneur a declare en outre que le montant total alloue au 
titre des demandes de reparation pour dommages de guerre n•avait pas suffi a 
couvrir toutes les demandes qui avaient ete faites. On ne pouvait comparer les 
montants verses a Kosrae a ce titre a ceux qui l'avaient ete dans d'autres parties 
de la Micronesie. 

75. Kosrae n•acceptait pas que la question des demandes de reparations pour 
dommages de guerre fut close. La population n•avait pas ete avertie suffisamment a 
l'avance de ses droits, ni convenablement informee de la procedure a suivre pour 
les demandes de reparations. Dans leur note d'information, le Gouverneur et les 
dirigeants de Kosrae avaient demande aux Nations Unies qu'elles accordent une 
attention particuliere a ce probleme et qu'elles aident la population de Kosrae a 
le regler. 

76. Dans leur note d'information, les dirigeants de Kosrae ont aussi fait 
remarquer que le projet d'accord de libre association envisageait un programme 
d'assistance financiere a la Micronesie de l'Autorite administrante qui irait en 
decroissant au fur et a mesure de l'execution des plans de developpement 
economique. En consequence, Kosrae aurait besoin d'une assistance technique dans 
les domaines de la planification, de la production et de la gestion pour executer 
les projets de developpement prevus. 

77. Certains orateurs ont souligne que,si des specialistes des Nations Unies et du 
Territoire sous tutelle avaient soigneusement etudie les ressources marines et la 
possibilite de production d'agrumes a Kosrae, la population avait besoin de 
formation et de supervision pour etre en mesure d'exploiter ces ressources 
potentielles. Ils ont demande qu•a la levee de l'Accord de tutelle, sinon 
avant, Kosrae et les autres Etats federes puissent beneficier des programmes des 
Nations Unies. 

78. En ce qui concerne la levee de l'Accord de tutelle, les dirigeants elus ont 
souligne qu'il etait essentiel que la premiere phase du Programme d'investissement 
soit achevee dans les delais initialement prevus de fa9on que Kosrae puisse assumer 
les charges inherentes a son nouveau statut et contribuer au developpement des Etats 
rederes de Micronesie. En outre, la deuxieme phase du Programme, qui avait ete 
annulee par l'Autorite administrante (voir par. 47 ci-dessus), devait etre retablie 
me serait-ce que sous une forme modifiee. Les dirigeants elus demandaient par 
consequent que l'Accord de tutelle ne soit pas lev6 tant que l'Autorite administrante 
n•aurait pas acheve ces projets ou ne se serait pas engagee officiellement et 
formellement a les achever selon un calendrier precis. n•autres orateurs ont ete 
d'avis que le Territoire sous tutelle n•etait pas encore pret pour la levee de 

lf La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis. 
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l'Accord de tutelle. Ils ont reconnu les contributions faites jusqu'a present par 
l'Autorite administrante en faveur du developpement du Territoire mais ont soutenu 
que celle-ci demeurait responsable du developpement du Territoire jusqu'a ce qu'il 
devienne economiquement viable. 

79. En ce qui concerne les propositions avancees pour le stockage des dechets 
nucleaires dans la region du Pacifique, les dirigeants de Kosrae ont dit que cette 
nouvelle avait inquiete la population. Ils ont demande aux Nations Unies de 
preconiser un systeme de controle international en vertu duquel les nations 
produisant des dechets nucleaires seraient tenues de les stocker sur leur propre 
territoire et ce a la condition expresse de minimiser les risques pour les 
populations vivant en dehors du territoire national de la nation productrice. 

80. Les dirigeants ont indique que Kosrae possedait un riche heritage culturel. 
Des orateurs ont souligne qu'en plus des ruines et des objets qui se trouvaient 
actuellement a Kosrae, des objets et des documents importants etaient preserves a 
l'etranger. Des orateurs ont dit que Kosrae souhaitait creer un musee. Ils 
avaient le sentiment que les ruines d'une ancienne civilisation, negligees a 
l'heure actuelle, devraient etre restaurees. La population de Kosrae serait 
profondement reconnaissante a l'Organisation des Nations Unies si elle pouvait 
l'appuyer dans cette entreprise. 

81. Le 10 mars egalement, la Mission s'est rendue a l'hopital de Kosrae, hopital 
de 35 lits inaugure en 1978, et au complexe de l'ecole secondaire qui a ete termine 
en 1979. Les installations de l'ecole etaient pleinement utilisees. La Mission 
s'est egalement rendue dans les municipalites de Malem et d'Utwa ou elle a 
rencontre les dirigeants de l'Etat et des municipalites, des enseignants, des 
etudiants et la population en general. 

82. Avant de retourner a Ponape le ll mars, la Mission a rencontre a la 
municipalite de Tafunsak les representants d'une societe de construction qui y 
construisait un aeroport international. La Mission a ete informee que l'aeroport 
devait etre termine en 1982. 

4. Truk 

83. L'Etat de Truk est situe a peu pres au centre de la longue chaine, orientee 
d'est en ouest, des iles Carolines. Il se compose de 15 archipels representant une 
superficie totale de 127 km2 repartis sur un territoire maritime d'environ 480 km 
de large sur 960 km de long. Truk lui-meme est un atoll complexe compose de 
14 iles montagneuses d'origine volcanique couvrant une superficie totale de 72 km2, 
entoure d'une barriere de cocail qui forme un lagon de plus de 2 000 km2. Les iles 
peripheriques de l'Etat sont toutes des iles basses ou des atolls. D'apres les 
estimations de 1980, la population totale est d'environ 38 650 habitants, dont plus 
de 25 000 vivent sur l'atoll de Truk. Moen, Tol, Dublon, Fefan et Uman sont les 
iles de l'atoll de Truk les plus peuplees. La capitale est situee sur l'ile de 
Moen. 

84. Le ll mars, la Mission de visite est arrivee sur l'ile de Moen et a entame son 
programme de visite l'apres-midi meme en etant re9u par le Gouverneur de l'Etat et 
ses principaux collaborateurs. 
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85. Le 12 mars, la Mission a rencontre les membres du Conseil municipal de Moen et 
de la Legislature de l'Etat. Au cours de la discussion, plusieurs orateurs ont 
exprime leur inquietude devant l'approvisionnement insuffisant en eau potable et en 
electricite, le mauvais etat des routes, le probleme des transports, l'insuffisance 
de l'education et plus generalement, le manque de ressources consacrees au 
developpement. Un or~teur a demande si le Conseil de tutelle pouvait aider a 
promouvoir le progres politique, economique, social et educatif des habitants du 
Territoire pour leur permettre de se gouverner eux-memes et d'acceder a l'auto
suffisance. Il a declare que le Territoire manquait d'une base economique viable. 

86,, Les orateurs craignaient que,si l'Accord de tutelle etait leve bientot, la 
population soit laissee a elle-meme. Un orateur a souligne qu'il etait certes 
possible d'entamer les. travaux pour certains projets, mais que l'Etat manquait des 
fends necessaires pour les mener a bien. Plusieurs orateurs se sont plaints que la 
population ne soit pas suffisamment tenue informee des programmes d'aide des 
Nations Unies mis a la disposition du Territoire. Ils ont demande a la Mission de 
visite de poser la question aux autorites concernees. 

87. Un autre orateur a declare que les fends alloues pour l'administration des iles 
etaient insuffisants et que de toute fa~on. ils etaient en grande partie absorbes 
par les traitements et salaires des fonctionnaires. Il a declare que le 
gouvernement pourrait peut-etre reduire le nombre de ses employes et consacrer les 
economies ainsi realisees a l'education, aux soins de sante et a d'autres services 
publics de premiere necessite. 

88. Un orateur a demande a la Mission de visite d'aider a accelerer le reglement 
des reparations pour dommages de guerre. Il a declare que ses electeurs faisaient 
pression sur lui a ce sujet et il a demande aux Nations Unies de favoriser un 
reglement dans les meilleurs delais. 

89. Au cours de la reunion publique qui s'est tenue a Dublon le meme jour, en 
presence des dirigeants de la communaute, plusieurs orateurs ont attire l'attention 
sur l'insuffisance de l'enseignement et des services de sante de l'ile et notamment 
sur le probleme du ravitaillement, l'absence de routes, le probleme des transports 
et des communications, de l'insuffisance des systemes d'adduction d'eau et 
l'absence d'electricite. 

90. Un orateur a note que,bien qu'on ait commence a executer un projet routier 
dont le financement etait assure, il avait ete abandonne par la suite. En raison 
de l'importance pour le developpemen·t de l'ile du projet de complexe de pecheries, 
la population estimait que les travaux devraient etre entrepris des que possible. 

91. Plusieurs orateurs ont estime que le paiement des reparations pour dommages de 
guerre aurait du etre effectue depuis longtemps. D'autres ont declare que les 
delais accordes pour etablir les demandes de reparations avaient ete trop courts, 
si bien que de nombreuses personnes avaient ete incapables de soumettre leur 
dossier en temps utile. Ils ont demande l'etablissement d'une nouvelle commission 
pour regler la question des dommages de guerre. Plusieurs orateurs ont egalement 
declare que le Gouvernement japonais devrait accepter de payer des indemnites pour 
l'utilisation des terres et les dommages occasionnes aux proprietes pendant la 
periode precedant la seconde guerre mondiale. 
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92. A une reunion tenue a Tol le meme jour avec les dirigeants de la communaute et 
le public, les principaux sujets de discussion ont ete la question de la levee 
de l'Accord de tutelle, l'unite du Territoire sous tutelle et le developpement 
economique et social. Le Magistrate a vivement remercie l'Organisation des Nations 
Unies et l'Autorite administrante de l'oeuvre accomplie a Tol jusqu'a present. La 
population de Tol souhaitait le maintien de relations avec les Etats-Unis. 

93. Le Magistrate a parle en faveur de l'unite du Territoire sous tutelle. Le 
precedent existant a cet egard du fait que trois districts s'etaient separes du 
reste du Territoire sous tutelle ne devrait pas se repeter. L'orateur suivant, 
s'associant a la declaration faite par le Magistrate, estimait que la population 
etait au courant de la situation economique generale des Etats federes de 
Micronesie puisque celle-ci avait fait l'objet de plusieurs recommandations de 
l'Organisation des Nations Unies. A son avis, le niveau actuel de developpement du 
Territoire ne lui permettait pas de parvenir a l'autosuffisance economique. Peu 
d'efforts avaient ete faits en particulier pour developper le secteur agricole, 
augmenter la production de coprah ou encourager la mise en valeur des pecheries 
commerciales. Il a done demande que la proposition visant a lever l'Accord de 
tutelle soit ajournee. 

94. D'autres orateurs se sont demande si l'Autorite administrante pouvait mettre 
fin unilateralement a l'Accord de tutelle sans assurer au prealable le progres 
economique et s0cial des habitants. L'Accord de tutelle ne devrait pas etre leve 
tant aue l'Autorite administrante ne se serait pas acau1ttee de ses obligations en 

1rnenant a bonne fin les divers Projets de developpement. 

95. A Tol, la Mission a visite un centre de formation professionnelle, l'ecole 
secondaire et le dispensaire municipal. Elle a egalement inspecte un projet de 
construction de routes execute par une equipe d'action civique de l'armee de l'air 
des Etats-Unis. 

96. Au cours d'une reunion tenue, le 13 mars, avec les membres de la Commission du 
developpement economique, social et politique de Faichuk (groupe d'iles situe dans 
le lagon de Truk), le President de la Commission a soumis a la Mission copie d'une 
lettre datee du 28 septembre 1979, adressee au representant personnel du President 
des Etats-Unis pour les negociations sur le statut de la Micronesie. Dans cette 
lettre, la Commission declarait que le desir de la population de Faichuk de se 
separer politiquement et administrativement de Truk n'etait pas une idee nouvelle 
et qu'elle avalt ete exprimee a maintes reprises aux autorites locales depuis le 
debut des annees 60. Il etait declare dans la lettre que le district avait, sur la 
proposition d'un senateur de Tol, adopte la loi No 27-35 demandant la tenue 
d'un referendum. Au cours du referendum, tenu le 8 novembre 1977, la 
population de Faichuk s'etait prononcee de fa~on ecrasante en faveur de la 
separation et d'un nouveau statut politique. 

97. Dans la meme lettre, la Commission demandait, entre autres, au Gouvernement 
des Etats-Unis, d'instituer immediatement une procedure en vue de reconnaitre la 
zone de Faichuk en tant qu'entite politique separee; de placer la nouvelle entite 
politique de Faichuk sous le controle et le pouvoir administratif du Haut Commissaire 
du Territoire so~s tutelle des Iles du Pacifique et d'etablir un calendrier pour que 
la population de Faichuk puisse decider eventuellement de son propre avenir. 
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98. A la meme seance, le President de la Commission a dit que l'Accord de tutelle 
ne devait pas etre leve et que le Conseil de tutelle devait continuer a exercer ses 
responsabilites a l'egard de la Micronesie. Cette demande ne devait cependant pas 
etre interpretee cornrne signifiant que l'Autorite administrante s'etait mal 
acquittE~e de sa mission dans le Territoire. Selon le President, les Etats-Unis 
avaient beaucoup fait pour aider la Micronesi~mais l'aide n'etait pas parvenue 
jusqu'a la population des iles Faichuk qui n'en avaient done pas beneficie. C'est 
pourquoi la population de Faichuk avait demande aux Etats-Unis de poursuivre son 
administration jusqu 'a ce que les l:les soient suffisamment developpees. 

99. Cette opinion a ete reiteree par d'autres orateurs,qui ont insiste sur le fait 
que la population de leurs iles n'etait pas prete pour la levee de l'Accord de 
tutelle pas plus qu'elle ne l'etait pour se gouverner elle-meme. L'orateur suivant 
a evoque le projet d'accord de libre association qui, a-t-il fait remarquer, 
prevoyait le versement annuel de 60 millions de dollars des Etats-Unis aux Etats 
federes de Micronesie. Il a affirme que la somme prevue etait insuffisante pour 
couvrir ne serait-ce que les besoins minimums des Etats federes. Si le 
gouvernement etait incapable de mettre les iles en valeur en utilisant les credits 
qui lui etaient alloues, la population ne devait pas s'attendre a voir des progres 
realises avec les credits annuels reduits envisages dans le projet d'accord de 
libre association. 

100. A propos du Plan indicatif quinquennal de developpement etabli en 1976, un 
orateur a dit qu'il n'avait pas ete execute car le gouvernement n'avait pas pris 
les mesures necessaires a cet effet. Par consequent, a-t-il conclu, les iles n 1etaient 
pas encore developpees et demeuraient depourvues de nlans et d 'eouipP. diri@"eante. 

101. Pour finir, les membres de la Commission ont dit que la population des iles 
Faichuk etait en faveur du maintien de l'Accord de tut~lle et ont demande a la 
Mission de visite de faire connaitre leur sentiment au Gouvernement des Etats-Unis. 

102. Lors d'une reunion tenue le meme jour, des membres de la Legislature de Truk 
se sont declares profondement preoccupes par le Plan indicatif quinquennal de 
developpement, lequel n'avait pas encore ete applique a Truk. Cornme la date a la 
quelle l'Accord de tutelle prendrait fin approchait, ils estimaient qu'il fallait 
prier l'Autorite administrante de mettre tout en oeuvre pour activer la mise en 
oeuvre de taus les elements de ce plan. Les legislateurs se sont plaints de l'etat 
des routes, de la mediocrite des services de sante et des possibilites d'education 
limitees offertes aux habitants. 

103. D'autres membres de la Legislature ont fait observer que le probleme des 
droits de peche n'etait toujours pas resolu a Truk. Un membre, se referant aux 
terres privees donnees a bail au Gouvernement du Territoire sous tutelle, a estime 
qu'il fallait dedommager comme il convenait les proprietaires terriens interesses. 
Un autre membre a indique que la population de Moen avait demande qu'on lui paie le 
corail utilise pour la construction de l'aeroport. 

104. En ce qui concerne les dommages de guerre, les legislateurs ant rappele que le 
Congres des Etats-Unis avait promulgue une loi qui autorisait le paiement integral 
des reparations au titre de la Categorie I, a condition que le Gouvernement 
japonais en fasse autant. Ils se demandaient pourquoi le Gouvernement des 
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Etats-Unis mettait une telle condition alors qu'il savait que le Japon estimait 
n•avoir pas d'autre obligation. L'orateur suivant pensait que l'indemnite de 
4 000 dollars des Etats-Unis versee en cas de deces etait trop faible et qu'il 
fallait reexaminer la question. 

105. Quant au choix de leur statut futur, les legislateurs ont demande a la Mission 
de recommander des mesures en vue de decourager toute ingerence dans leurs affaires 
interieures. Ils ont pretendu que l'on exer~ait de l'exterieur des pressions qui 
pouvaient induire en erreur la population de Truk et influencer facheusement ses 
decisions. 

106. Le 13 mars, la Mission s•est rendue par voie maritime dans les Lower Mortlocks 
et, le lendemain, elle a rencontre des dirigeants de l'Etat et des municipalites, 
et des habitants de Satawan et Kuttu. Des representants de plusieurs iles voisines 
ont assiste et participe a la reunion tenue a Satawan. 

107. Les personnes qui ont pris la parole ont informe la Mission de leurs problemes 
de transport et de communications. Elles avaient besoin d'etre protegees des 
catastrophes naturelles que sont par exemple les typhons et elles demandaient une 
assistance financiere et technique pour pouvoir construire des digues. Les 
dirigeants ont dit que l'accroissement rapide de la population leur posait des 
problemes, l'approvisionnement en vivres etant insuffisant. Ils se sont plaints 
egalement de l'insuffisance des services medicaux et des moyens d'enseignement. Le 
cout de plus en plus eleve du petrole les preoccupait enormement. Un orateur a dit 
que les autorites centrales repartissaient arbitrairement les projets au titre de la 
deuxieme Phase du Pro~ramme d'investissement (Capital Improvement Program) dont 
les iles peripheriques etaient censees benefic1er. 

lOB. Les dirigeants de la communaute et les habitants se sont egalement declares 
preoccupes par le retard mis a regler les reparations pour dommages de guerre. Un 
orateur a dit que les autorites n•avaient pas convenablement informe la population 
de ses droits a ce sujet et que le temps accorde pour deposer les demandes n•avait 
pas ete suffisant. Cet orateur, entre autres, a demande a !'Organisation des 
Nations Unies d'intervenir a cet egard. Certains ont estime que la date a laquelle 
l'Accord de tutelle serait leve etait trop rapprochee. 

109. A une reunion tenue le meme jour a Kuttu avec les chefs de la communaute ~t la 
population, le Magistrate a parle des ravages causes par le typhon Pamela en 1976, 
du manque de fonds pour les services communautaires et de l'insuffisance des 
services publics. L'orateur a fait observer que Kuttu avait besoin d'une nouvelle 
digue pour proteger les terres reservees a la culture du taro. Il a done demande a 
la Mission de visite d'inviter instamment l'Autorite administrante a fournir les 
fonds necessaires. On avait egalement besoin d'une aide pour drainer les marais 
que le typhon avait crees. 

110. Le Magistrate a dit que les programmes federaux dont Truk pouvait beneficier 
devaient etre etendus a Kuttu. Il a demande a !'Organisation des Nations Unies de 
soutenir sa demande tendant a ce que la duree du programme en faveur des familles 
necessiteuses de Kuttu soit prorogee d'une nouvelle periode de 10 ans. 
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5. Yap 

111. L'Etat de Yap, dans les iles Carolines occidentales, comprend le groupe des 
iles de Yap, ou est situe Colonia, capitale de l'Etat, et 15 autres iles et uLo:ls 
eparpilles ~ l'est des iles principales sur une bande d'environ 1 120 km de long et 
257 km de large. Le groupe de Yap est constitue de quatre grandes iles 
montagneuses, separees par des bras de mers etroits et entourees de barrieres de 
recifs. A une exception pres, les iles peripheriques sont constituees de terres 
basses, la plupart etant des atolls. La superficie de Yap meme est de pres de 
lOO km2 et la superficie totale des iles peripheriques de lE krr2. D'apres les 
estimations de 1980, la population s'eleve a 9 320 habitants, dont pres de 
4 000 vivent dans les iles peripheriques. Deux langues sont parlees dans le 
district : le yapien, avec des variations dialectales, et l'ulithi-woleai. 

112. Le 17 mars, la Mission de visite est arrivee a Colonia. Le lendemain, elle a 
tenu avec le Gouverneur, le Gouverneur adjoint et les chefs des divers departements 
une reunion a laquelle ont egalement assiste les Presidents des conseils respectifs 
de Pilung et Tamol. Le Gouverneur a declare que la population de Yap approuvait 
sans reserve la note d'information que le Gouvernement des Etats federes de 
Micronesie avait soumis a la Mission de visite a Ponape (voir par. 49 ci-dessus). 
Un orateur a demande ~ la Mission quelles etaient, le cas echeant, les vues de 
l'Organisation des Nations Unies sur la date a proposer pour la levee de l'Accord 
de tutelle et si l'Organisation des Nations Unies prolongerait son assistance 
technique au Territoire si cette date etait repoussee. Des orateurs ont note que 
l'Organisation des Nations Unies avait organise divers colloques, stages d'etudes 
pratiques et programmes de formation mais qu'un petit nombre seulement de candidats 
etait en mesure d'en beneficier bien que, ace stade crucial des affaires du 
Territoire, de tels programmes puissent etre extremement utiles. 

113. Le Gouverneur a indique que Yap cooperait avec les autres entites du 
Territoire sous tutelle dans les domaines economique et social et en matiere 
d'enseignement. Il a mentionne, a titre d'exemple, le programme de vulgarisation 
organise par le College de Micronesie a Yap. 

114. Le Gouverneur a signale qu'un projet de loi prevoyant la reunion d'une 
convention constitutionnelle qui redigerait une constitution pour Yap avait ete 
depose a la Legislature de Yap. 

115. Les orateurs se sont declares preoccupes par le manque de fends pour 
l'entretien des batiments et services publics, surtout des ecoles et dispensaires, 
qui etait un probleme particulierement grave dans les iles peripheriques. Les 
orateurs ont egalement appele l'attention de la Mission sur la penurie de personnel 
infirmier, le cout eleve de l'orientation des malades vers les services appropries, 
la delinquance juvenile et la croissance demographique rapide. 

116. Ils etaient inquiets a l'idee que la hausse constante du prix du petrole 
risquait de compromettre les communications avec les iles peripheriques, 
indispensables a leur approvisionnement en vivres et en medicaments. Les orateurs 
ont explique qu'un plus grand nombre de navires etaient necessaires. A l'heure 
actuelle, on enregistrait des pertes en vies humaines par suite de l'insuffisance 
des communications. Un orateur a precise que Yap disposait de ressources locales 
mais ne savait pas les utiliser de fayon productive. Il a souligne la necessite 
d'une assistance technique et financiere. 
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117. A une autre reunion avec la Legislature et le Conseil de Pilung, tenue le meme 
jour, un orateur s'est demande si l'Organisation des Nations Unies n'accorderait 
pas une assistance financiere. 

118. Un chef traditionnel a fait observer qu'il n'y avait a Yap qu'un seul etudiant 
yapien ayant termine avec successes etudes universitaires et qu'on n'y comptait aucun 
medecin. Il a aussi insiste sur la necessite d'instituer des prog~amwes de 
formation professionnelle et d'education avancee. Il a ajoute qu'un plus grand 
nombre de bourses etait necessaire. D'autres orateurs se sont declares preoccupes 
par le probleme des reparations pour domrnages de guerre. Ils ont exprime l'espoir 
d'etre indemnises dans un proche avenir. On a egalement dit que les habitants de 
Yap etaient preoccupes par l'intention du Japan de deverser des dechets nucleaires 
dans l'ocean Pacifique. 

119. A une reunion, tenue dans la so1ree du meme jour, avec des membres du Peace 
Corps, les problemes qui se posent aux jeunes ont ete examines, y compris celui de 
l'alcoolisme. On a mis l'accent sur les mesures a prendre pour adapter les 
programmes d'enseignement existants aux besoins des Micronesiens. 

120. Le 19 mars, la Mission s'est rendue par avian dans l'ile de Falalop qui fait 
partie de l'atoll d'Ulithi. Elle y a rencontre les chefs traditionnels, les 
magistrates et les eleves de l'ecole secondaire des iles peripheriques. 

121. A une reunion avec les chefs traditionnels et les magistrates, des orateurs 
ont dit que l'ile de Falalop etait devenue surpeuplee en raison de l'afflux des 
eleves et de leurs familles. Cette situation creait des penuries alimentaires dans 
l'ile et l'Autorite administrante ne fournissait pas suffisamment de vivres pour 
les eleves. Selon un chef traditionnel, la population se heurtait notamrnent aux 
problemes lies a l'entretien des amenagements collectifs, alimentation en eau, 
electricite, transports et communications, approvisionnement en vivres et en 
medicaments. Selon un autre chef, le pouvoir central 'ne donnait pas suite aux 
demandes de fends et d'aide venant de la population. De l'avis des chefs, il 
fallait decentraliser la plupart des activites de developpement. Ils ont demande 
que l'on etablisse un budget distinct pour l'atoll d'Ulithi de fa9on que les 
habitants puissent controler leurs propres programmes de developpement, ajoutant 
qu'il ne fallait pas voir dans cette demande l'expression d'un desir de se separer 
de Yap. Ils ont ajoute que la situation dans les autres iles de l'atoll etait 
encore plus critique qu'a Falalop. 

122. A une reunion avec les eleves de l'ecole secondaire des iles peripheriques, la 
discussion a surtout parte sur la situation sociale et les amenagements collectifs 
de l'ile. Les eleves se sont plaints de ce qu'un generateur sur quatre seulement 
marchait; les dortoirs etaient en mauva~s etat; l'eau etait impropre a la 
consommation; la nouvelle infirmerie rnanquait de certaines fournitures medicales 
necessaires. Ils ont fait observer que la penurie de vivres dans l'ile creait une 
situation critique et que n'etait-ce la bonte des habitants des autres iles, ils 
auraient connu la faim. Ils ont affirme que,si on mettait les fends necessaires a 
leur disposition, ils pourraient resoudre la plupart de leurs problemes, notamrnent 
les problemes d'entretien. 
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123. La Mission a en outre visite l'ecole, le dispensaire et d'autres services 
publics. 

124. Dans l'apres-midi du 19 mars, la Mission s'est divisee en deux groupes. L'un 
d'eux a visite l'ecole secondaire de Yap et les municipalites de KanifY et Gi1man, 
alors que l'autre s'est rendu dans les municipalites de Gagil et Tomil. A Tomil, 
le deuxieme groupe a visite l'ecole primaire et une scierie. 

6. Palaos 

125. Les Palaos soot le district le plus occidental des iles Carolines. Il 
comprend l'archipel des Palaos et quatre petites iles coralliennes eparpillees 
entre les Palaos et les iles du nord-est de l'Indonesie. L'archipel des Palaos 
comprend plus de 200 iles, certaines composees de terres volcaniques et d'autres de 
terres coralliennes, qui s'etendent sur une zone d'environ 200 km de long et 
40 km de large. Seules huit de ces iles soot habitees en permanence. L'ile de 
Babelthuap (404 km2), la plus grande du Territoire, comprend la majeure partie des 
terres emergees du district (492 km2). La capitale est situee sur l'ile de Koror. 
En 1980, 1es Palaos comptaient 14 800 habitants permanents, dont 8 000 environ 
a Koror et 4 000 a Babe1thuap. 

126. Le 20 mars 1980, la Mission de visite a commence son programme par une reunion 
tenue a Koror avec l'Administrateur par interim des Palaos, les directeurs et les 
fonctionnaires superieurs des departements. 

127. Le 20 mars, la Mission a egalement rencontre des membres de la Legislature des 
Palaos. Un orateur a declare que le peuple des Palaos etait a la veille d'etre 
dote d'un gouvernement constitutionnel et il a desire connaitre les reactions de la 
population des iles Marshal! et des Etats federes de Micronesie qui venait de 
passer par la meme exper1ence. Un orateur a declare que l'Autorite administrante 
ne devait pas s'ingerer dans les affaires interieures du district comme cela avait 
ete le cas en avril 1979. Selon lui les Nations Unies devaient etre le tuteur de 
la population du Territoire. Un orateur a demande si dans l'eventualite d'un 
referendum constitutionnel organise au cours de l'ete prochain, les Nations Unies 
accepteraient d'envoyer une Mission de visi'te a titre d'observateur. 

128. ce·rtains orateurs ont declare que la proposition fixant a 1981 la levee de 
l'Accord de tutelle etait irrealiste, de nombreux projets etant en cours 
d'achevement et le district des Palaos n'etant pas en mesure de les mener a terme. 
Ils ont egalement demande quelle serait la reaction des Nations Unies si l'une des 
entites rejetait !'accord de libre association. On a demande a la Mission quelle 
procedure les Nations Unies entendaient suivre pour lever !'Accord de tutelle. 
Certains voulaient savoir quel serait l'organisme des Nations Unies qui fournirait 
une assistance au Territoire une fois leve !'Accord de tutelle. 

129. Un orateur a declare que le budget des Palaos devrait faire l'objet d'un 
controle rigoureux pour eviter le detournement des foods publics et demande la 
Verification des comptes pour les annees 1972-1979. 
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130. Le 22 mars, la Mission s'est rendue sur l'ile de Babelthuap. Elle s'est 
scindee en deux groupes dent l'un s'est rendu dans les municipalites de Ngchesar, 
Ngaraad, Ngiwal et Melekeok sur la cote orientale,tandis que l'autre a visite les 
municipalites de Ngatpang, Ngaremlengui, Ngardmau, Ngarchelong et Aimeliik sur la 
cote occidentale. Les deux groupes ont tenu des reunions publiques dans la plupart 
des municipalites. 

131. Dans toutes les municipalites, les orateurs ont evoque le probleme des 
dommages de guerre et reclame les bens offices des Nations Unies. Les autres 
sujets de preoccupation evoques ont ete ceux de la captation des eaux et de la 
construction des routes (l'accent etant mis en particulier sur la necessite 
d'acceder aux terres cultivables); on s'est inquiete du coGt eleve du carburant. 
Des orateurs ont evoque la question du cadastre et plus generalement le probleme de 
savoir comment deter les municipalites d'une infrastructure capable de promouvoir 
la croissance economique. On s'est plaint en general de l'absence de services 
d'entretien et du fait que plusieurs projets aient du etre abandonnes par manque de 
fends ou de materiel. Des demandes d'envoi d'equipes d'action civique a Aimeliik, 
Ngaremlengui et Ngaraad etaient restees sans reponse. 

132. Dans un certain nombre de municipalites de la partie orientale de Babelthuap, 
Ngaraad et Ngiwal en particulier, des orateurs se sent plaints du =ait que les 
activites de developpement etaient concentrees au centre du district. A Ngaraad, 
un membre de la Legislature a declare qu'il incombait a l'Autorite administrante de 
veiller au developpement du district des Palaos dans son ensemble et pas seulement 
du centre du district. Il a declare qu'alors que les Palaos etaient a la veille 
d'acceder au statut d'autonomie, Ngaraad manquait de la main-d'oeuvre qualifiee et 
des connaissances administratives et fiscales qui lui auraient permis de jouer son 
role en tant que partie integrante du Gouvernement des Palaos. Les orateurs de ces 
municipalites de la cote est de Babelthuap ont insiste sur le fait que l'Autorite 
administrante devait assurer le developpement uniforme de toutes les sections du 
district et pas seulemnt de Koror. En outre, le membre de la Legislature 
representant Ngaraad a fait une declaration sur le probleme constitutionnel, 
indiquant que la population de la municipalite approuvait la constitution du 
9 juillet 1979. Il a demande aux Nations Unies de veiller a re que l'Autorite 
administrante s'abstienne de toute ingerence dans les affaires interieures des 
Palaos. 

133. A Melekeok, un membre de la Legislature et d'autres orateurs ont declare que 
le fait que le deminage des eaux ne soit pas termine constituait une source 
d'inquietude grave. Les equipes de deminage qui avaient visite la municipalite 
avaient fait porter leurs efforts sur le deminage des terres emergees alors que les 
preoccupations de la population concernaient l'eau, qui abritait la vie marine. 
Les orateurs ont demande a la Mission de saisir les autorites competentes du 
probleme du deminage des eaux sur le territoire de la municipalite. 

134. Dans la municipalite de Ngchesar, la Mission de visite a inspecte une pirogue· 
de guerre des Palaos qui selon les chefs traditionnels aurait ete construite il Y a 
plus de 80 ans. 
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135. Dans la partie occidentale de Babelthuap, le groupe a rencontre la population 
de Ngardrnau. Les orateurs ont dernande si les Nations Unies etaient inforrnees des 
projets de loi que la population envoyait aux legislateurs. Les habitants de 
Ngardrnau estirnaient que les Nations Unies devaient etre leur tuteur et prendre un 
soin particulier de leurs demandes en faveur du developpement economique. La 
population souhaitait etre dotee d'un gouvernement constitutionnel avant la levee 
de l'Accord de tutelle. Elle s'est plainte du fait que le dispensaire manquait 
d'infirmieres permanentes. Elle a declare qu'elle attendait toujours la livraison 
du nouveau generateur qui etait reste bloque au centre du district. 

136. Au hameau d 10llei, dans la municipalite de Ngarchelong, ou la Presidente a 
inaugure un pont construit par la population, les orateurs ont attire !'attention 
de la Mission sur les besoins du village tels que la necessite de terminer la route 
conduisant au pont et d'obtenir un congelateur pour stacker le poisson qui 
constituait la principale ressource du village. Le groupe a egalement visite le 
harneau de Mengellang. 

137. A Aimeliik, la Mission a tenu une reunion publique avec la participation des 
chefs de la municipalite et du public. Les orateurs ont demande si les programmes 
econorniques entrepris seraient rnaintenus apres la levee de l'Accord de tutelle. 
Ils ont demande l'aide des Nations Unies pour persuader l'Autorite administrante de 
leur accorder une assistance economique plus importante, en particulier dans le 
domaine de la construction des routes. 

138. La Mission s'est arretee au hameau de Ibobang dans Ngatpang ou elle a visite 
1' ecole de Belau Modekngei et un institut d 'enseignement secondaire pri ve ~surant 
une formation professionnelle dans le domaine de la construction navale, du 
batiment et des techniques artisanales. 

139. La Mission a egalement visite Ngaremlengui ou elle a inspecte le reseau 
routier qui etait en mauvais etat. Il lui a ete demande d'envoyer une infirmiere 
permanente pour diriger le dispensaire. 

140. Le 22 mars, a Koror, la Mission a rencontre deux representants officiels de 
l'ile d'Angaur ou elle avait du renoncer a se rendre. Ces representants ont attire 
!'attention sur plusieurs petitions ecrites envoyees au Conseil de tutelle pour 
reclamer des indemnites pour le phosphate exploite a Angaur du temps ou l'ile etait 
sous administrations allemande et japonaise. Ils ont declare que jusqu'ici ces 
petitions etaient restees sans reponse. Ils ont reaffirme leur conviction que les 
Gouvernements allemand et japonais devraient les indemniser. 

141. En outre, les orateurs ont declare que la proliferation des singes et des 
crocodiles sur l'ile posait de graves problemes aux habitants. Ils se sont 
inquietes egalement de la presence de navires etrangers pechant illegalement a 
l'interieur de leurs eaux territoriales. Bien qu'ils aient attire sur cette 
question !'attention de l'Autorite administrante, celle-ci n'avait pris aucune 
mesure pour mettre un terme a ces activites. 

142. Le 22 mars,la Mission a rencontre des membres d'une organisation teminine 
representant plusieurs muni~ipalites du district des Palaos qui ont exprime leur 
interet pour la promotion des activites artisanales traditionnelles. Leur 
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principal objectif etait de lancer un projet sans but lucratif dent l'execution 
serait confiee a des volontaires feminines. .Elles souhaitaient savoir si les 
Nations Unies pourraient leur fournir une aide technique et financi~re pour lancer 
ce projet. 

143. Elles ont declare que seules quelques femmes des Palaos participaient a la 
fonction publique et a la legislature. Dans le passe, la formation des femmes 
visait a leur permettre de remplir leurs roles traditionnels,mais elles 
souhaitaient desormais pArticiper pleinement aux activites des iles et contribuer a 
leur developpement. 

144. Le 23 mars,la Mission s'est rendue a Peleliu ou elle a rencontre le 
Magistrate, les membres du Conseil municipal et la population. Les principaux 
sujets abordes on ete la situation economique et sociale, les dommages de guerre et 
le futur statut politique des Palaos. Les orateurs ont souligne la necessite 
urgente de deter Peleliu d'une infrastructure solide. Ils ont egalement declare 
qu'il n'y avait pas d'equipement pour l'entretien des routes. L'Administration du 
district avait fourni de l'equipement par le passe mais l'avait recupere avant que 
les travaux necessaires puissent etre termines. Sur la demande de la municipalite, 
l'Administration avait offert de fournir une niveleuse mais la municipalite avait 
refuse cette offre en raison du prix de location tres eleve de l'engin. Les 
orateurs ont souligne que la population de Peleliu etait disposee a travailler aux 
projets routiers mais qu'il lui manquait le materiel et les outils necessaires. 
Ils ont demande a la Mission de visite de les aider a trouver une solution a ce 
probleme. 

145. Les orateurs ont souligne que 
etait inutilisable a maree basse. 
obtenir les fends necessaires pour 

le nouveau ferry mis a la disposition de Peleliu 
Ils ont demande a la Mission de les aider a 
creuser un chenal de 6 km. 

146. D'apres un orateur, des fends avaient ete affectes a un projet visant a 
ameliorer la production de noix de coco,mais il s'etait avere par la suite que les 
frais de transport absorberaient une grande partie du budget. 

147. D'autres orateurs ont declare que le dispensaire municipal avait besoin d'une 
infirmiere permanente. Il avait egalement besoin de reparations, manquait de 
medicaments et d'eau courante. L'envoi des malades a Koror s'averait couteux. La 
population etait obligee a l'heure actuelle de dependre de l'aide de volontaires. 

148. L'ecole primaire avait egalement besoin de reparations et manquait de 
fournitures. Les orateurs ont demande a la Mission de saisir l'Administration de 
la question. 

149. Les orateurs ont exprime leur inquietude concernant le retard apporte au 
remboursement des dommages de guerre, question en suspens depuis trois decennies. 
Ils ont demande a la Mission de prier instament l'Autorite administrante et le 
Gouvernement japonais de resoudre en priorite cette question depuis longtemps en 
suspens. 

- 24 -



150. D'autres orateurs ont declare que la population des Palaos devrait d'abord se 
mettre d'accord sur une constitution et entamer ensuite les negociations concernant 
leur statut futur. un autre orateur a declare que la date proposee pour la levee 
de l'Accord de tutelle etait trop rapprochee. 

151. Un orateur a estime que Peleliu devrait demander a etre separe du district des 
Palaos aussi bien du point de vue politique qu'economique. 

7. Iles Mariannes septentrionales 

152. Les iles Mariannes septentrionales sont des iles tropicales qui ferment une 
chaine d'environ 480 km de Farallon de Pajaros au nord a Guam au sud. Il s'agit de 
la partie sud des sommets volcaniques d'une gigantesque chaine de montagnes qui 
s'eleve a pres de 10 000 metres au-dessus du lit du Pacifique, qui est 
particulierement profon9 dans cette region. 

153. Les iles Mariannes septentrionales sont composees de 16 iles, dont un groupe de 
trois petites iles portant le nom collectif de Maug. La superficie terrestre 
totale des iles est de 479_km2 environ, dont les deux tiers sont constitues par les 
trois iles principales, Sa1pan, 122 km2, Tinian, 101 km2 et Rota, 83 km2. Seules 
ces trois iles, ainsi que celles d'Alamagan, d'Agrihan et de Pagan plus au nord 
sont habitees. Selon les estimations, la population etait de 15 970 habitants 
en 1980. 

154. Il y a deux communautes principales dans les iles Mariannes septentrionales 
les Chamorros, descendants de la population aborigene des Mariannes, qui 
representent approximativement les trois quarts de la population, et les 
Caroliniens, descendants de personnes originaires des Carolines orientales qui ont 
emigre au cours du XIXe siecle. Le chamorro est la langue parlee dans tout 
l'archipel. 

155. Le 26 mars, la Mission a rencontre le Gouverneur des iles Mariannes 
septentrionales, ainsi que des chefs de services et de hauts fonctionnaires. Le 
Gouverneur a souligne que son administration mettait l'accent sur le developpement 
du secteur prive qui avait contribue a la mise en place d'une infrastructure 
durable dans les iles Mariannes septentrionales. Il a brosse pour la Mission un 
tableau complet des progres realises jusque-la et evoque certains des problemes 
economiques de l'archipel. 

156. Le Gouverneur a declare en outre qu'il regrettait la decision recente des 
Etats-Unis de retirer aux habitants des iles Mariannes septentrionales la qualite 
de citoyens qu'ils leur avaient concedee par le passe, etant donne que cette mesure 
avait ete prise sans consultation prealable. La revocation de cette decision etait 
de la plus haute importance pour les relations futures entre les deux pays. 

157. Le Gouverneur a fait part de l'opposition de la population des iles Mariannes 
septentrionales a l'immersion des dechets radioactifs dans la partie nord de 
l'ocean Pacifique. A son avis, cela risquait de contaminer les ressources marines 
des iles Mariannes qui sont primordiales pour l'economie de la region. 
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158. Le Gouverneur estimait qu'il y avait tout interet a etablir des liens plus 
etroits avec les gouvernements des autres iles du Pacifique. Il fallait faire en 
sorte que les economies des pays de la region dans son ensemble, et notamment des 
diverses entites faisant partie du Territoire sous tutelle, se completent les unes 
les autres. 

159, Le Gouverneur, qui etait egalement a l'epoque president de la Commission pour 
la mise en valeur des iles du Pacifique (Pacific Islands Development Commission), 
s'est declare consterne du nombre d'organisations regionales qui existaient dans la 
region du Pacifique et de ce que leurs programmes se recoupaient. Elles coutaient 
trop cher et il fallait done en eliminer quelques unes. 

160. A une reunion tenue le meme jour avec les membres de la Legislature des iles 
Mariannes septentrionales, les personnes qui ont pris la parole ont evoque 
notamment la question de la levee de !'Accord, de l'aide economique, des 
reparations au titre des dommages de guerre, du projet du Gouvernement japonais 
d'immerger des dechets radioactifs dans le Pacifique et de la citoyennete. Un 
certain nombre de legislateurs ont demande si l'Accord de tutelle pouvait etre leve 
a la date fixee pour les iles Mariannes septentrionales meme si les autres entites 
micronesiennes n'etaient pas pretes. Certains orateurs ont fait part de leur 
mecontentement devant le fait que les habitants du Territoire sous tutelle 
n'avaient pas ete consultes au moment ou l'Accord de tutelle avait ete signe et ils 
ont exprime le souhait de participer a tout entretien entre !'Organisation des 
Nations Unies et l'Autorite administrante concernant la levee de !'Accord. 

161. En ce qui concernait !'assistance economique, les membres de la Legislature se 
sent enquis de l'aide technique et financiere qu'ils pourraient recevoir de 
!'Organisation des Nations Unies ou d'autres organisations regionales, telles que 
la Banque asiatique de developpement et la Commission economique et sociale pour 
l'Asie et le Pacifique (CESAP), une fois leve !'Accord de tutelle. Ils se sent 
etonnes que les representants des iles Mariannes septentrionales n'avaient pas ete 
autorises a participer a la troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de 
la mer qui s'est tenue a New York en mars 1980. 

162. Au cours de l'echange de vues sur le projet du Gouvernement japonais tendant a 
immerger des dechets radioactifs dans l'ocean Pacifique, mention a ete faite de la 
petition que la Legislature a envoyee au President du Conseil de tutelle 
(T/PET.l0/151). 

163. Les membres de la L2gislature ont informe la Mission de visite que les iJes 
Mariannes septentrionales avaient !'intention d'officialiser l'existence de leur 
zone economique exclusive dans la limite des 200 milles marins. Ils ont instamment 
prie a ce propos !'Organisation des Nations Unies de les aider a realiser leur 
ambition de parvenir par la mise en valeur des ressources marines a un niveau 
d'independance economique respectable et suffisant. 

164. En exprimant leur preoccupation concernant l'indemnisation des dommages de 
guerre, ils ont demande a la Mission de visite d'appuyer leurs demandes instantes 
aupres du Japan pour un reglement de la question, qui est en souffrance depuis deja 
30 ans. 
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165. Un senateur a demande si les habitants des iles Mariannes pourraient a 
l'avenir faire confiance aux Etats-Unis, etant donne l'initiative qu'ils avaient 
prise recemment concernant la question de la citoyennete. 

166. Le 27 mars, la Mission s'est rendue dans l'ile de Rota ou elle a rencontre des 
membres du Conseil municipal et des habitants. A cette occasion, le Maire a 
declare que la population etait preoccupee par le retard dans le paiement des 
dommages de guerre, ajoutant qu'un grand nombre de demandeurs etaient maintenant 
decedes. Il a egalement signale qu'au cours de la seconde guerre mondiale, le 
Japan avait precede a l'extraction d'environ 250 000 tonnes metriques de phosphate 
de l'ile et que le Gouvernement japonais devait indemniser la population de Rota. 

167. Le Maire a dit que la population de l'ile etait gravement preoccupee par le 
stockage de dechets radioactifs dans la fosse des Mariannes. Il a declare 
egalement que la population de Rota souhaitait la levee immediate de l'Accord de 
tutelle. Le Maire esperait que l'Organisation des Nations Unies fournirait une 
assistance technique au Territoire une fois l'Accord leve. 

168. Un orateur a demande si une date avait ete fixee pour chaque etape du processus 
devant mener a la levee de l'Accord de tutelle. Il voulait savoir si !'Organisation 
des Nations Unies ou les F.tats-Unis pouvaient y mettre fin unilateralement. Une 
autre personne a demande s'il etait possible de proceder separ~ment a la levee de 
l'Accord de tutelle en ce qui concernait les iles Mariannes, etant donne qu'elles 
avaient deja choisi leur statut politique futur. Certains orateurs ont declare 
que les iles avaient souverainete sur la zone de 200 milles marins et sur les 
ressources de cette zone dans laquelle ils exer~aient leurs u~vits de peche. 

169. La Mission a visite le port, le grand ensemble de logements a bon marche 
nouvellement construit, ainsi que l'hopital et l'ecole publique a Rota. 

170. Le meme jour, la Mission s'est rendue sur l'ile de Tinian et a rencontre le 
Maire, un membre du Congres et d'autres personnalites officielles. Le Maire a dit 
avec emotion que la population etait vivement preoccupee du retard dans le paiement 
des dommages de guerre. Il esperait que l'Organisation des Nations Unies prendrait 
toutes les mesures en son pouvoir pour accelerer le paiement de ces indemnites. Il 
a demande de surseoir a la levee de l'Accord de tutelle jusqu'au reglement des 
dommages de guerre. Le membre du Congres s'est declare preoccupe par l'immersion 
de dechets radioactifs dans l'ocean Pacifique. Il a dit qu'en ce qui concernait la 
question de la citoyennete les Etats-Unis n'avaient pas respecte leur enqagement 
au titre du Pacte visant a etablir un Commonwealth des iles Mariannes septentrionales 
en union politique avec les Etats-Unis d'Ameri~ue ~ et a demande si !'Organisation 
des Nations Unies avait quelque autorite en la matiere. Il voulait egalement 
savoir si la population pourrait etablir des relations avec !'Organisation des 
Nations Unies apres la levee de l'Accord de tutelle. 

4/ Pour le texte du Pacte voir Documents officiels du Conseil de tutelle, 
quara;te-deuxieme session, Fascicule de session, annexes, document T/1759. 
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8. Rencontres avec des etudiants a Honolulu et Guam 

a) Honolulu 

171. Le 28 fevrier, la Mission a rencontre des etudiants micronesiens a 
l'Universite de Hawa1, a Honolulu. A cette occasion, certains ont pris la parole 
pour faire observer que la Mission de visite des Nations Unies restait trop peu de 
temps dans le Territoire sous tutelle pour pouvoir bien comprendre la situation qui 
y regnait. D'autres etudiants ont rappele que le Conseil de tutelle avait par le 
passe fait des recommandations annuelles qui etaient restees sans effet. Certains 
etudiants se sont declares preoccupes du manque de progres enregistres dans le 
Territoire, notamment dans le domaine economique. La Micronesie dependait trop 
pour l'instant de l'Autorite administrante pour pouvoir etre autonome apres la fin 
de l'Accord de tutelle. 

172. Rappelant que l'on n'avait pas consulte de representants du Territoire sous 
tutelle avant de placer celui-ci sous un regime de cet ordre, certains etudiants se 
demandaient si les Micronesiens prendraient part a la decision de mettre fin a 
l'Accord de tutelle. O'autres etudiants se sont demande si le vote negatif d'un 
membre permanent du Conseil de securite poserait des problemes au moment ou le 
Conseil de securite serait saisi de la question de la levee de l'A=cord. Un autre 
etudiant a demande si l'Organisation des Nations Unies avait prevu d'autres 
procedures pour mettre fin a l'Accord de tutelle au cas ou cette eventualite se 
produirait. 

b) Guam 

173. Le 24 mars, la Mission a rencontre des etudiants micrones1ens a l'Universite 
de Guam. Les etudiants ont critique le systeme d'enseignement dans le Territoire 
sous tutelle et fait observer qu'a cause de la faiblesse de son niveau ils avaient 
des difficultes a suivre les cours au niveau universitaire. Ils ont appele 
l'attention de la Mission de visite sur la fermeture du bureau du Coordonnateur des 
questions concernant les etudiants micronesiens a Guam,en faisant remarquer qu'un 
bureau de ce type etait extremement utile pour aider les etudiants en matiere de 
logement et de transport et pour les conseiller en matiere de programmes. Les 
etudiants se demandaient s'ils continueraient a recevoir leurs bourses federales 
s'il etait mis fin a l'Accord de tutelle. Ils ont dit que, compte tenu du coGt de 
la vie eleve a Guam, les bourses qu'ils recevaient de l'Autorite administrante 
etaient tout a fait insuffisantes et qu'il fallait en augmenter le montant. Un 
etudiant s'est demande pourquoi la Micronesie etait le dernier territoire restant 
sous regime de tutelle. Certains se sont montres preoccupes de la fragmentation 
eventuelle du Territoire sous tutelle. 
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CHAPITRE II 

PROGRES POLITIQUE 

A. Generalites 

174. En vertu de l'Accord de tutelle, l'Autorite administrante est dotee des 
pleins pouvoirs administratifs, legislatifs et judiciaires dans le Territoire sous 
tutelle. Le pouvoir executif et la tache d'administrer le Territoire ainsi que 
la responsabilite de veiller a l'execution des obligations internationales 
contractees par les Etats-Unis en ce.qui concerne le Territoire sont confiees a un 
haut commissaire nomme par le President des Etats-Unis avec l'assentiment du 
Senat des Etats-Unis. 

175. L'Autorite administrante conservera ces pouvo~rs officiels jusqu'a la levee 
de l'Accord de tutelle. Toutefois, si le Gouvernement des Etats-Unis reste 
necessairement l'autorite responsable en dernier ressort du Territoire sous 
tutelle, ses pouvoirs ont ete considerablement reduits dans la pratique depuis 
la mise en place, en Micronesie, de nouveaux gouvernements constitutionnels qui 
assument peu a peu les pleins pouvoirs administratifs et gouvernementaux. 

176. Le processus d'etablissement de gouvernements constitutionnels dans les 
iles Mariannes septentrionales, les iles Marshall et les Etats federes de 
Micronesie est brievement relate a la section B du present chapitre. En vertu 
de l'ordonnance No 3039 du Secretaire a l'interieur des Etats-Unis, en date du 
25 avril 1979, les gouvernements constitutionnels et leurs organes legislatifs 
respectifs sont dotes des pleins pouvoirs legislatifs dans leur juridiction, 
sous reserve de certaines limitations assurant au Haut Commissaire les pouvoirs 
necessaires pour exercer les attributions qui incombent a l'Autorite admi
nistrante en vertu de l'Accord de tutelle, essentiellement dans le domaine des 
finances et des affaires etrangeres, et executer toute autre obligation decoulant 
de l'Accord de tutelle et des lois pertinentes des Etats-Unis. Les pouvoirs et 
attributions des nouveaux gouvernements territoriaux dans le Territoire sous 
tutelle sont enonces essentiellement dans 1 1ordonnance No 3039, dans 
l'ordonnance No 3027 en date du 29 septembre 1978, ainsi que dans les consti
tutions adoptees par les iles Mariannes septentrionales, les iles Marshall et 
les Etats federes de Micronesie. Les dispositions de l'ordonnance No 3027, qui 
ne s'appliquent qu'aux Palaos, conferent un pouvoir legislatif provisoire a la 
Chambre des representants du district des Palaos. L'ordonnance No 3039 s'appli
quera egalement aux Palaos lorsqu'un gouvernement constitutionnel y aura ete 
etabli. 

177. Hormis le pouvoir judiciaire, la plupart des fonctions exercees jusqu'a 
present par l'Autorite administrante sont desormais confiees aux nouveaux 
gouvernements constitutionnels, ce qui leur permettra d'acquerir l'experience 
de l'exercice des pouvoirs qui leur incomberont une fois que l'Accord de tutelle 
sera leve et qu'ils accederont a l'autonomie ou a l'ind~pcndance totale. 

178. L'usage du droit de veto a ete aussi soumis a de nouvelles restrictions. 
En vertu de l'ordonnance No 3039, le Haut Commissaire n'a plus le pouvoir 
d'approuver la legislation generale; ce pouvoir a ete transfere aux nouveaux 
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gouvernements constitutionnels. Le Haut Commissaire ne peut que suspendre l'appli
cation des lois, ou d'une de leurs parties, qui sont,in~ompatibles avec les dispo
sitions de 1' ordonnance ou avec les responsabilites quf-"incombent a 1 'Autorite 
administrante en vertu de l'Accord de tutelle. 

179.· Dans le domaine des affaires etrangeres, l'Autorite.administrante a informe la 
~cission de visite qu'elle aidait les nouveaux gouvernements constitutionnels a deve
lopper leurs relations avec des pays etrangers et avec des organisati6ns inter
nationales et regionales. Au cours d'un entretien ave9 les m~bres de la Mission de 
visite, les dirigeants des iles Marshall ont indique avec satisfaction qu'ils avaient 
engage des negociations apropos des peches avec le Gouvernement japonais, lesquell~s 
avaient abouti a la signature d'un accord de six mois; avec l'Australie et la 
Nouvelle-Zelande en vue de la conclusion d'un contrat relatif a une compagnie 
aerienne interieure; et avec les Etats-Unis pour la negociation d'un nouvel accord 
relatif a la location de 1 'aire de lancement de Tll.issiles de Kwajalein. Par contre, 
l'un des dirigeants des Etats federes de Micronesie a deplore que ces derniers 
n'aient pas ete autorises a negocier directement, en tant que gouvernement, avec la 
Commission du Pacifique sud. 

180. Les negociations entre l'Autorite administrante et les repr~centants des 
iles Marshall, des Palaos et des Etats federes de Micror.esie concernant le statut 
politique futur sont toujours en cours. Le 14 janvier dernier, jour de la plus 
recente serie de negociations a Kona (Hawaii), le President des iles Marshall et le 
representant personnel du President des Etats-Unis ont paraphe un projet d'accord de 
libre association. 

181. La Mission pense, comme les missions de visite qui l'ont precedee, que dans 
toute discussion de l'avenir politique de la Micronesie, il importe de tenir compte 
de l'effet de la tradition et des pouvoirs traditionnels sur les nouvelles insti
tutions. Tout au long de sa visite, la Mission a pu se rendre compte de l'influence 
que les dirigeants traditionnels continuent a exercer dans leurs districts et leurs 
municipalites respectifs. Il est interessant de noter a cet egard que les redacteurs 
des nouvelles constitutions des Etats federes de Micronesie et des'iles Marshall et 
du projet de constitution des Palaos ont tous veille a inserer dans lelirs textes 
respectifs des dispositions visant a preserver et a proteger les valeurs tradi
tionnelles et le role des dirigeants traditionnels, meme si certains de ces derniers 
se sont presentes aux elections et participent a present pleinement a ~a vie 
poli tique moderne. La Constitution adoptee par les iles Mar shall 2/ prevoi t un 
conseil des Iroi.i (chefs tradi tionnels) et contient des dispositions speciales 
visant a proteger le d~oit coutumier et les pratiques traditionneiles cohcernant le 
regime foncier et les questions connexes. La Constitution des Etats federes de 
Micronesie reconnait le role des dirigeants traditionnels et des coutumes et'per.met 
l'etablissement d'un conseil des chefs si la population en exprime le desir. La 
Constitution des Palaos, approuvee lors du referendum du 9 juillet 1979 ~/, 
reconnait et protege egalement les dirigeants traditionnels. 

2/ Pour le texte de la Constitution, voir Documents officiels du Conseil de 
tutelle, guarante-sixieme session, Fascicule de session, annexes, document T/1801, 
annexe, document joint. 

~I Pour le rapport de la Mission de visite des,Nations Unies chargee d'observer 
le referendum dans les iles Palaos, voir Documents officiels du Conseil de tutelle. 
guarante-septieme session, Supplement No 1 (T/1813). . ' ,- . 

.. .. 
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B. Gou~ernement du Territoire 

182. Depuis la publication du rapport de la prec~dente Mission de visite des 
Nations Unies dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique en 1976 7/, 
un certain nombre de faits nouveaux importants sont intervenus dans le Territoire 
sous tutelle sur le plan politique et constitutionnel. 

_183. Le ler janvier 1977, Kosrae, qui etait ,jusque-la un sous-district de Ponape, 
est devenu tin district tout en continuant a etre represente au Congres de la 
Micronesie. 

184. Le 9 janvier 1978, un gouvernement constitutionnel a pris ses fonctions dans 
les. iles Mariannes septentrionales a la suite des premieres elections generales 
(d~cembre 1977) organisees depuis que ce district avait choisi le statut de 
commonwealth en 1976 et cesse en consequence d'etre represent€ au Congres de la 
Micronesie. Le Pacte visant a etablir le commonwealth a ete examine en detail dans 
le rapport de la Mission de visite chargee d'observer le plebiscite dans le 
district des iles Mariannes ~/. 

185. La nouvelle Constitution des iles Mariannes septentrionales prevoit un 
gouverneur et un gouverneur-adjoint elus et une legislature bicamerale comprenant 
neuf senateurs elus pour des mandats de quatre ans". D I autres elections ont ete 
organisees le 4 novembre 1979 pour pourvoir des sieges a. ;i..a deuxieme legl.slature 
des iles Mariannes septentrionales. Cette legislature s'est reunie le 
14 janvier 1980. 

186. L~ 12 juillet 1978, un refer~ndum a ete organise dans les six districts de Ponape, 
Truk, Yap, Kosrae, iles Marshall et Palaos, pour s 'assurer des voeux de la popu-
lation a 1' egard d 'un projet de corist·i tution pour les Etats federes de Micronesie, 
redige par la Convention c;onsti tutionnelle de Micronesie en 1975 2__/. Les . 
q"l.latre premiers districts ont approuve la constitution; les iles Marshall et les 
Palaos l'ont rejetee. Une Mission de visite des Nations Unies a observe le 
referendum et en a pleinement rendu compte dans son rapport 10/. 

187. Apres le referendum constitutionnel de 1978, les pouvoirs legislatifs dans 
leo six districts sont passes du Congres de la Micronesie aux trois nouveaux 
organes legislatifs nouvellement constitues. Le ler octobre 1978, le Congres de 
la Micronesie a ete dissout par l'ordonnance No 3027 qui consecrait son rempla-
cement par trois le~islatures territoriales placees sur un pied d 1 ~pRlit~ : la 
Nitijela des iles Marshall, le Congres interimaire des Etats tederes de 
Micronesie (Ponape. Truk. Yap. Kosrae) et la Le~slature du district oPs Palaos. 

7/ Documents officiels du Conseil de tutelle, quarante-troisieme oess1on, 
Supple;ent No 3 (T/1774). 

~/Ibid., Supplement No 2 (T/1771). 

21 Pour le texte du projet de constitution, voir T/COM.l0/1.174, annexe I. 

·10/ Documents officiels du Conseil-de tutelle; quarante-sixieme sess1on, 
Suppl~ent No 2 (T/1795). 
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188. Le 21 decembre 1978, la Convention constitutionnelle des iles Marshall a 
adopte une constitution de type parlementaire qui a ete approuvee lors d'tin refe
rendum tenu le ler mars 1979.- Une Mission de visite des.Nations Unies est venue 
observer le referendum et en a donne le compte rendu detaille accompagne d'un 
resume de la constitution, dans son rapport au Conseil de tutelle 11/. 

189. Le premier gouvernement constitutionnel des iles Marshall a pris ses 
fonctions le ler mai 1979, a la suite d'elections organisees le 10 avril 1979. 
Aux termes de la nouvelle constitution parlementaire, le pouvoir executif est 
confie a un cabinet dirige par un president, ce cabinet etant collectivement 
responsable devant la Nitijela. Les membres de la Nitijela sont elus par les 
citoyens des iles Marshall de plus de 18 ana qui remplissent les conditions 
necessaires pour etre electeurs. Le president, qui est elu par la Nitijela, 
nomme les membres du cabinet; ceux-ci, au nombre de 6 a 10, sont choisis parmi 
les membres de la Ni ti,jela. Il existe egalement un conseil d' Iroij qui 
examineles propositions de loi adoptees par la Nitijela sur le droit coutumier, 
les pratiques traditionnelles, le regime fancier et les questions connexes. Le 
premier President elu des iles Marshall a ete M. Amata Kabua. 

190. Le 10 BCl 1979, un gouvernement constitutionnel R egalement etc instaure 
' E t f,d, , d dans les Etats f€:der6s de Hicron8sie. Le Con(!res des ta s c cres e 

Hicronesie conpte une seule cha::1bre. Aux termes de sa constitution, le 
Chef de l'executif est un president elu par le Congres parmi ses quatre 
membres elus par l'ensemble des electeurs. Le President nomme un cabinet 
de quatre membres sur l'avis et evec le consentement du Congres. Le 
11 mai 1979, M. Tosiwo NRkRyema, de Truk, a P.t~ elu president et ~. Petrus Thun, 
de Yap, vice-president. 

191. L'evolution constitutionnelle aux Palaos a ete beaucoup plus difficile. 
Les Palaos sont la seule entite qui n'ait pas encore etabli de gouvernement 
constitutionnel, et qui soit encore administree par un administrateur de district 
nomme par le Haut Commissaire. 

192. Apres que la population des Palaos ait rejete le projet de constitution des 
Etat~,federes de M~cronesie en juillet 1978, la sixieme Legislature des Palaos 
a.cre~ ~ne,conve~tlon constitutionnelle composee de membres des diverses muni
C1pal1tes elus d1rectement au suffrage universel. Le 2 avril 1979 35 des 38 
d 'l' , . ; . ' e egues ant s1gne un prcJet de constitution pour les Palaos, mettant ainsi un 
terme aux travaux de la Convention. Le 9 juillet a ete choisi comme date pour le 
referendum sur cette constitution. 

193. Le Conseil de tutelle a accepte l'invitation qui lui a ete faite d'envoyer 
une mission de visite des Nations Unies pour observer le referendum. Le rapport 
de cette mission 12/ rend compte en detail a la fois du deroulement du referendum 

11/ Ibid., Supplement No 3 (T/1805). Pour le texte de la Constitution, 
voir. Documents of~iciels du Conseil de tut_~lle.~- guara_n_t__e-si:>sieii!e_ .S.~~si~ .• 
Fasc1cule de sess1on, annexes, document T71801, annexe, document joint. 

12/ Ibid., guarante-septieme session, Supplement No 1 (T/1813) 
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tenu le 9 juillet et dll differend politique qui a surgi depuis a.u sujet de 
l'incompatibilite €ventuelle entre le proJe~ de const~tution et l'accord de libre 
association envisage.· Ne souhaitant pas repeter le rapport de la mission 
precedente, la'presente Mission se bornera a noter brievement qu'a la suite de ce 
differend, les adversaires du projet de constitution, qui au moment du referendum 
de juillet representaient la majorite a la Legislature, avaient cherche a em~echer 
l'~anisation du referendum, notamment en adoptant une loi (Bill No 1140) 
abrogeant la loi habilitante (Public Law 6-58-1) et instituan~e nouvelle 
commission constitutionnelle (Bill No 1142) chargee de rediger un nouveau projet 
de constitution. Comme les partisans de la constitution, qui boycottaient la 
Legislature, avaient intente une action devant la Haute Cour du Territoire sous 
tutelle pour contester la legalite de !'adoption du projet de loi No 1140, a la 
maj ori te, par la Legislature des Palaos, le Ha ut Commissaire n' a pas reconnu la 
validite de cette loi et a laisse le referendum se derouler comme prevu. Le 
resultat du ~~ferendum (92 p. 100 des electeurs participant au referendum ont 
vote en favel.lr.du projet de constitution) a represente une victoire ecrasante pour 
les partisans de la constitution. 

194. La Mission de visite des Nations Unies ayant observe le referendum a conclu 
dans son rapport que la majorite des electeurs s'etait prononcee en faveur du 
projet de constitution, conformement aux procedures etablies, dans tme atmosphere 
de calme et de liberte et en toute.connaissance de cause. 13/. 

195. Deux semaines apres le referendum, la Haute Cour a prononce son arret, 
statuant que la Legislature des Palaos ava.it ete legalement en session et avait 
valablement adopte la loi No 1140. Cette decision, dont on a fait valoir qu'elle 
invalidait le referendum du 9 juillet, a entraine un surcroit de confusion. La 
Legislature a refuse de ratifier les resultats du referendum et la nouvelle 
Commission constitutionnelle creee aux termes de la·loi No 1142 (qui etait des lors 
egalement validee) a presente une version··revisee du projet de constitution le 
21 aout. Le 27 aout, le Haut Commissaire a promulgue une loi.portant autorisation 
d'un nouveau referendum, le 23 octobre, sur le projet de constitution revise. 
L'issue de cette consultation a ete le rejet du projet de constitution revise a 
une importante majorite, confirmant, en fait, le resultat du referendum du 9 juillet. 

196. Les partisans du projet de constitution revise avaient entre-temps perdu la 
majorite a--ra Legislature lors d'elections generales qui avaient eu lieu le 
4 septembre; mais iis ont conserve leur siege jusqu'au 3 janvier 1980 •. La tache 
de demeler la situation et de restaurer sans aucune equivoque possible la legalite 
du referendum du 9 juillet est ainsi echue aux partisans de la constitution 
ini tiale _, qui formaient maintenant la majori te de la septieme Legislature des Palao.s. 
Il etait deja evident que le resultat de ce referendum exprimait clairement la 
volonte de la population des Palaos, d'abord en raison de la majorite ecrasante a 
laquelle le projet de constitution initial avait ete adopte, et ensuite du fait du 
rejet du projet de constitution revise lors du referendum d'octobre, la encore a une 
majori te·· import ante. 

197. Etant donne les retards causes par la controverse constitutionnelle, le 
calendrier de la transition vers un regime de gouvernement constitutionnel, qui 
avo.it ete fixe par l'article x:v du projet de constitution approuve au referendum de 
juillet, devait etre remis a jour avant de pouvoir etre applique. Plusieurs fa~ons 
d'y parvenir ont ete proposees; l'une des possibilites etait que la Legislature 

13/ Ibid., par. 176. 
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abroge elle-meme la loi No 1140 (qui avait revoque la constitution) et modifie les 
dispositions perimees. De l'avis de la Mission de visite, c'eut ete une fagon de 
proceder relativement simple et rapide. Au lieu de cela, la Legislature a adopte 
une nouvelle loi (No 7-0072-D2, qui· a ete promulguee par le H~ut Commissaire le 
14 avril) prevoyant un autre referendum le 9 juillet 1980 pour r~tifier la 
constitution, y compris les amendements·concernant le calendrier relatif a l'entree 
en vigueur de la constitution, a l'organisation d 1 elections et a l'installation du 
nouveau gouvernement •. L~s arguments en faveur de cette fa~on de proceder'ont ete 
enonces comme suit a l'article premier de ladite loi : 

"La population des Palaos a approuve la Constitution de la Republique des 
Palaos, par 92 p. 100 des suffrages exprimes, lors du referendum consti
tutionnel tenu le 9 juillet 1979. En raison de mesures prises par la 
sixieme Legislature des Palaos et par la Division des proces de la Haute 
Cour, la ratification et la validite de la Constitution sont maintenant 
un sujet de controverse et de litige. L'objectif declare de la presente 
Legislature est : 

1) D'obtenir confirmation de la decision exprimee par la population 
des Palaos lors du referendum constitutionnel du 9 juillet 1979; 

2) De mettre fin a taus litiges ou controverses, et d'en eviter de 
nouveaux, susceptibles d'empecher l'installation d'un gouvernement consti
tutionnel dans la Republique des Palaos; et 

3) De promouvoir une· transition ordonnee et sans heurts vers un 
gouvernement constitutionnel dans des conditions propres a faciliter le 
transfert des pouvoirs du Gouvernement du Territoire sous tutelle et du 
district des Palaos au Gouvernement de la Republique des Palaos." 

198. La loi stipule que le bulletin de vote utilise au referendum posera la 
question suivante : 

"Approuvez-vous la Constitution de la Republique des Palaos, telle 
qu'elle a ete adoptee par la Convention constitutionnelle des Palaos, 
avec les amendements proposes par la septieme Legislature des Palaos 
visant a dissoudre la Commission formee apres la Convention et } fixer 
les dates d'elcction et d'entree en fonctions des membres du gouver
nement consitutionnel ainsi que la date d'entree en vigueur effective 
de la Constitution?" 

199. Aux termes de l'article 3 de cette loi, il suffira de la majorite simple des 
suffrages exprimes pour que la constitution et les amendements proposes soient 
adoptes et la Legislature des Palaos sera seul juge des resultats du referendum. 

200. La decision de tenir un nouveau referendum aura pour effet de retarder encor~ 
la mise en place d'un gouvernement constitutionnel aux Palaos. D'apres le calendrJer 
fixe par la loi ainsi pronmlg,lee, les premieres ele~.:tions consL-i.l...nt.j ormt-llcs mu·ont 
lieu le 4 novembre 1980 et le nouvomt e;ouvcrnemt:nt n'cntrera pas en foncti.ons avant 
le ler janvier 1981. 

201. Le Conseil de tutelle, dans son dernier rapport au Conseil de securite 14/,. 
apres a voir note qu' il y avai t confli t entre divers groupes aux iles P~a~s nu. :::;uJ ;:t 
de la compatibilite entre le projet de constitution et le projet de tra~te e~vlsage 
avec les Etats-Unis, a exprime 1' espoir que les parties interessees trouvcrcnent une 
solution conforme aux voeux de la population. La Mission de visite partnge cet 
espoir. 

14/ Documents officielfL!il.LC.O~il_de._securite. _ _t.rente::Qua.trieme _an.n.fg,, 
~pl~nt syecial No 1 {S/13759), par. 745. 
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C.. Gouvernements locaux 

1. Administration des Etats 

202. Les'pouvoirs des quatre Etats qui compcr~ent les Etats f~d~res de Micronesie 
(Ponap~, Truk, Yap et Kosrae) .sont enonces dens des chartes d'Etat redig~es 
en 1977 et 1978'et approuvees·auparavant par·le. Congres de la Micronesie. Ces 
chartes f:feront remplacees le m:oment venu par des constitutions redigees confor
mement a la Constitution federaJ..~ des Etats federes de Micronesie. Chaque Etat 
est dirige par un gouverneur ~lu. · 

203. La Mission s'est rendue dans les_quatre Etats ou elle a re~~ontre les quatre 
gouverneurs. Elle s'est entretenue en·outre avec les chefs de d1str1ct et les 
autres nauts fonctionnaires de chaque Etat. Au cours des reunions qui ont eu lieu, 
les membres de la Mission ont ~t~ informes. de la situation locale et ont discute 
de l'evolution politique, economique et sociale de l'Etat. Sur.le plan politique, 
il a ete fait· mention de la ;confusion creee par le transfert' <res pouvoirs detenus 
jusque-la par le Haut Commissaire au President constitutionnellement elu des Etats 
fed~res de M~c.ronesie, .de 'sorte que pendant la periode de t;-ansition le pouvoir 
executif etai_t .~xerce en fait dans chaque Etat par deux per::;onnAs. 

204. Sur le plan economique, les dirigeants se sont declares preoccupes essen
tiellement par le manque de ressources et de main-dioeuvre qualifiee, ainsi que 
par les 't>l"obiemes fanciers et ils craignaient que la levee ~e 1 'Accord de tutelle 
n'entraine une suppression immediate de l'aide fournie tant: par les Etats-Unis 
que par !'Organisation des Nations Unies. Ils ont critique le lourd appareil 
administratif des Etats federes de Micronesie et ils se s'ont declares mecontents 
qu'une partie a~ssi importante des budgets des Etats lui soit consacr~e. Ils ont 
estime que chaque Etat devrait jouir d'une plus grande autonomie. 

2. Municipalites 

205. Dans le Territoire, la municipalite est l'unite de base de !'administration 
locale., Une municipalite correspond presque toujours a un ensemble geopolitique 
traditionnel et son ressort peut s'etendre a·une ile~ a un groupe. d'iles ou 
d' atoll's ou a une zone ou ··a' une "Partie determinee d 'une ile plus grande. Les 
iles Harshall, toutefois, sent groupees en' municipalites par iles et par atolls 
independamment des chevauchements qui peuvent se produire entre les ressorts des 
differents chefs heredi taires ·• 

206. Certaines municipalites sent r~gies par une charte. Celles qui ne le sent 
pas peuvent elire simplement. un administrateur ou peuvent conserver une forme 
d'administration traditionnelle. Eri ·general, la charte prevoit un conseil . 
municipal, un chef de 1 'administration munidpale et autres officiers municipaux. 
Le chef de !'administration municipale parte gen~ralement· le titre de magistrate 
ou de maire. 

207. Les municipali tes des Etats federes de ~-1icronesie sent celles qui existaient 
deja au moment de !'entree en vigueur de la charte de chaque Etat. Les pouvoirs 
des administrations locales sent egalement definis par les chartes. Aux 
iles Marshal!, la Constitution prevoit une administration locale pour chaque 
atoll peuple et pour _chaque ile peuplee qui ne fait pas partie d'un atoll, :t elle 
definit leur juridiction et leur competence en ce qui concerne la promulgat1on 
d'ordonnances. Aux iles Mariannes septentrionales, des organes d'administration 
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locaux ont ete crees conformement a la Constitution. Les electeurs repondant 
aux conditions requises elisent un maire pour chaque ile ou groupe d 1 iles. 
L1 administration locale des Palaos continue a etre regie par la charte etablie 
par le Gouvernement du Territoire sous tutelle. 

2~8. La Mission s 1est rendue dans uncertain nombr.e de municipalites et s 1 est 
entretenue avec les dirigeants locaux ainsi qu 1 avec la population. 

209. Comme dans le cas des missions de visite anterieures, la Mission a re~u de 
nombreuses plaintes portant essentiellement sur la necessite d 1 ameliorer les 
transports et les communications, sur le reglement des dommages de guerre, 
1 1 insuffisance de ressources pour l 1execution de projets locaux et, dans le cas 
des iles: P.~ripheriques, les problemes d 1 approvisionnement; les municipali tes 
etaient eg~ement preoccupees par le fait que souvent on ne tenait aucun compte de 
leurS interets et qUI On ne leur OCtroyai t pas une part equitable dU budget 
ordinaire. Elles se sont souvent plaintes de ne pas disposer d'une autonomie 
suffisante. C'etait en particulier le cas des iles peripheriques. 

D. Fonction publique 

210. La Constitution des Etats federes de Micronesie prevoit la creation de 
services d 1 administration. Le President, sur l'avis et avec le consentement 
du Congres, nomme les principaux fonctionnaires de ces services et tout le personnel 
prevu par la loi. 

211. En vertu de la Constitution des iles Marshall, la fonction publique, placee 
sous l'autorite d1un Secretaire principal (Chief SecretarY), comprend tout le 
personnel necessair~ pour aider le Cabinet a exercer le pouvoir executif et a 
remplir les autres obligations qui lui incombent. La Constitution prevoit aussj 
la creation d'une commission de la fonctjon publique. 

212. Du fait qu 1 elles n'ont pas encore adopt€ de constitution, les Palaos ont 
to~jours le statut de district, la fonction publique etant placee sous l'autorite 
d'un Administrateur de district nomme par le Haut Commissaire. 

213. Selon 1 1Autorite administrante, l'effectif des fonctionnaires des Etats 
federes de Mi~ronesie, des iles Marshall et des Palaos, etait de 5 487 en mars 1978, 
centre 5 813 1 1 annee precedente. De plus, 2 783 personnes etaient inscrites comme 
agents du gouvernement dans le cadre d'un "programme special de subventions". 
Il s'agissait de stagiaires qui ne se preparent pas necessairement a remplir des 
emplois de la fonction publique, mais acquierent plutot une formation diversifiee. 

214. La.Consti:tution des iles Hariannes septentrionales prevoit la creation 
d1 un regime de' la fonction publique place sous l'autorite d'une commission de la 
fonction publique, qui assume l'administration du personnel des services publics. 

215. L1 effectif des fonctionnaires du Gouvemement des iles Mariannes 
septentrionales en octobre 1977 etait de 1 270 (45 de mains que l'annee precedente) 
dont 1 195 etaient des citoyens du Territoire sous tutelle et 75 des.expatries. 

216. Le nombre des f.onctionnaires du Territoire sous tutelle - tant des expatries 
que des citoyens du Territoire souS tutelle - au siege du GOUVcrncment a Saipan 
continue a diminuer en raison du transfert prevu des pouvoirs aux entites 
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constitutionnelles nouvellement constituees. Cette reduction concerne les 
fonctionnaires des Etats-Unis, le personnel expatrie et les fonctionnaires du 
Territoire sous tutelle employes au titre du programme ordinaire ainsi que les 
Hicronesiens employes au titre du programme special de subventions. Le nombre 
des expatri~s en poste au siege au titre du proeramme special de subventions ne 
devrait pas diminuer parce qu'il y a penurie de personnel du fait que les adminis
trations locales incitent leurs citoyens qualifies a revenir et que les Micronesiens 
hesitent a accepter des emplois a court terme au siege du gouvernement. Le 
personnel expatrie employe a Saipan diminuera au fur et a mesure que les adminis
trations locales assumeront une plus large part de la gestion des affaires 
administratives au titre du programme special de subventions. 

217. La Mission se fel icite. des mesures prises pour encourager la "micronisation" 
en vue de permettre a la population du Territoi.re sotis tutelle d'acquerir le plus 
d'experience possible dans tous les domaines administratifs avant la levee de· 
l'Accord de tutelle. Il est probable que les gouvernements mis en place seront 
desireux dans l'interet du developpement economique de s'assurer les services de 
consultants specialises dans divers domaines jusqu'a ce que des Micronesiens 
qualifies aient acquis la formation necessaire pour les remplacer. La Mission 
espere que les services de ces specialistes seront disponibles et que des programmes 
de formation acceleree seront organi~es a l'intention des Micronesiens, notamment 
dans le secteur economique. 

218. La ~lission de visite considere que le grand nombre de fonctionnaires dans 
tout le Territoire sous tutelle demeure preoccupant. La fonction publique est trop 
importante pour les besoins du Territoire et greve lourdement les budgets des 
diverses entites. Non seulement celles-ci ne peuvent se permettre d'employer de 
nombreux fonctionnaires 3 mais elles privent ainsi le secteur prive d'une main
d'oeuvre qualifiee. Les employeurs du secteur prive se sont frequemment inquietes 
de constater que le. petit nombre de jeunes qualifies pour obtenir un emploi 
choisissent la fonction publique pour des raisons de salaire et de prestige. 

219. Il est evident que les services administratifs du Territoire sous tutelle 
devraient etre geres plus rationnellement et reduits et qu'une plus grande 
proportion de la population devrait etre employee dans le secteur productif plutot 
que dans la fonction publique. Toutefois, en raison du chomage, il faudrait 
s'attacher en priorite a augmenter le nombre des emplois dans le secteur prive 
avant de reduire trop radicalement l 1effectif de la fonction publique. 

E. Systeme judiciaire 

220. L'article 5 de l'ordonnance No 3039 du Secretaire a l'interieur prevoit le 
transfert des pouvoirs judiciaires aux tribunaux crees en vertu des constitutions 
des Etats federes de Micronesie, des iles Marshall et des Palaos. 

221. Lorsque le President (Chief Justice) de la Haute Cour du Territoire sous 
tutelle se sera assure que ces tribunaux fonctionnent, toutes les affaires non 
encore en etat d'etre jueees, a l'exception des actions intentees centre le 
gouvernement ou le Haut Commissaire du Territoire sous tutelle 9 leur seront 
transferees. La section d'appel de la Haute Cour demeurera competente pour 
connaitre des recours presentes par les tribunaux des juridictions respectives 
statuant en dernier ressort. 
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222. Tant les Etats federes de Micronesie que les iles Marshe.ll ont maintenant un 
gouvernement constitutionnel. Le pouvoir judiciaire des Etats federes de 
Micronesie est exerce par une Co~ supreme (Supreme Court) et par des juridictions 
inferieures creees par la l.oi. Les chartes de Yap~ Truk, Ponape et Kosrae 
prevoient la creation d'un systeme judiciaire, les juges etant nommes par le 
gouverneur de chaque Etat; aucun juge n'a toutefois encore ete nomme. Aux 
iles Harshall, le pouvoir judiciaire est exerce par une ~pur supreme· (Supreme Court) 
une Haute Cour (High Court), une Cour des droits coutumiers (Traditional Rights 
Court) et les tribunaux de district ( distri~t courts), tribunaux d' instance 
(community courts) et autres juridictions inferieures. 

223. Toutefois, ni les Etats federes de Nicronesie ni les iles Marshall n' ont 
encore cree de systeme judiciaire et les Palaos ne sont pas encore dotes d'un 
gouvernement constitutionnel. Dans le cas de ces trois entites, le pouvoir 
judiciaire est done encore exerce par la Haute Cour du Territoire sous tutelle 
et par les autres juridictions creees par la loi. Le President de la Haute Cour 
(Chief Justice) et trois conseillers (Associate Justices), dont l'un est citoyen 
du Territoire sous tutelle, sont nommes par le Secretaire a l'interieur. 

224. Comme 1 1 a indique 1 'Autorite administrante !2/, tous. les postes du systeme 
judiciaire dans ces trois entites sont occupes par des Micronesiens a l'exception 
de quelques juges siegeant u la Haute Cour et des juges du tribunal cornmunautaire 
de Kw~jalein. Le Directeur des services administratifs des tribunaux et son 
adjoint sont Hicronesiens. Tous les juges des tribunaux de district sont citoyens 
du Territoire sous tutelle. 

225. Dans les iles Hariannes septentrionales, le pouvoir judiciuire est exerce 
par un Tribunal de premiere instance du Commonwealth;qui a competence pour les 
questions concernant les biens fonciers des Harirumes septentrionales et d' aut res 
actions civiles ,lorsque la valeur des biens faisant 1 1 obj et du li tige n 1 est pas 
superieure a 5 000 dollars• La Cour d'appel du Commonwealth prevue par la 
Constitution, sera creee a une date ulterieure. En attendant, des recours 
peuvent etre formes aupres du Tribunal de district des iles Mariannes 
septentrionales. Ce tribunal a ete cree en vertu de la loi publique des Etats-Unis 
No 95-157 et a la meme competence qu'un tri~unal de district des Etats-Unis 
si ce n 1 est que, pour toutes les affaires concernant la Constitution, les traites 
ou les lois des Etats-Unis, il exerce sa juridiction quelle que soit la valeur des 
biens faisant l 1 objet du litise. 

F. Education politique 

226. La Hiss ion de vi site s 1 est inquietee de decouvrir au cours de sa recente 
visite dans le Territoire sous tutelle que le Programme d 1 education en vue de 
1 1 autonomie avait pris officiellement fin en septembre 1979. Elle veut esperer 
qu 1 il ne S

1 agit pas d'une decision definitive. Les Micronesiens sont extremement 
isoles Geographiquement; les partis politiques qui pourraient normnlement faciJiter 
le processus d1education politique ne sont pAs <'nc-o.L·c s1lffjr.rHnm<.'ut devclo}Jp6s ou 
organises pour assumer ce role, et la prense est pour ainsi dire inexistnnte. 

15/ Ibid., par. 242. ---
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227. Depuis de nombreuses annees, le Conseil de tutelle a souligne combien 
il importait d'elaborer un programme complet et objectif d'education politique 
dans le Territoire sous tutelle, a la double fin de permettre aux Micronesiens 
~'acquerir une comprehension approfondie des processus democratiques et de les 
~nformer deS differenteS Options et possibiliteS pOlitiqUeS qui SI Offrent a eUX 
tandis qu'ils s'acheminent vers l'autonomie ou l'independance. conformement a 
!'Article 76 Q de la Charte des Nations Unies. 

228. Le premier de ce·s .objectifs a ete en grande partie atteint.. L'Autorite 
administrante a fait un excellent travail de mise .en place d' institutions 
democratiques dans le Territoire, et les missions de visite qui se sent succede 
ant confirme que ·les Micronesiens connaissent fort bien les processus democratiques. 

229. Mais,bien qu'au cours des dernieres annees les programmes d'education 
politique dans le Territoire aient necessairement eu tendance a porter essen
tiellement sur les questions politiques d'interet irnmediat telles que les 
nouvelles constitutions, il ne fa ut pas perdre de vue 1' obj ectif plus .va..ste mais 
tout aussi important qui consiste a informer les Micronesiens des option~: 
politiques qui s'offrent a eux, afin qu'ils puissent le moment venu prendre une 
decision sage et eclairee quant a leur avenir politique. C'est precisement ce.qui 
semble avoir ete l'objectif initial du Programme g'education en vue de l'autortomie 
lOrSqU I il en a ete question pour la premi,~re fOlS. f;U debUt des anneeS 6.0~. 

230. A cette epoque, les missions de visite de !'Organisation des Nations Unies 
qui s'etaient rendues dans le Territoire sous tutelle avaient fait etat de la 
necessite urgente d'instituer un vigoureux programme d 1 education politique pour 
fournir aux lticronesiens des renseignements generaux sur leur statut politique. 
La Mission de visite de 1964, par exemple, a declare qu'il appartenait.:·aux seuls 
Micronesiens de choisir leur futur statut politique et qu'il fallait, a ce 
moment-la, qu'ils puissent determiner leur position en fonction des choix reels 
qui s'offraient a eux et en pleine connaissance de cause 16/. 

231. En 1967, le Congres de la Micronesie, avec !'agrement de l'Auto~ite 
administrante, a institue sa propre Commission du statut politique futur 
(resolution commune No· 25.-du Senat en date du 5 aout 1967), composee de. membres 
des deux Chambres, afin· de determiner et d'etudier la gamme d'options offerte 
aux Micronesiens pour le choix de leur statut constitutionnel et politique. 
La Commission, aux termes de son mandat, etait notamment chargee de proceder a 
une analyse comparative de la maniere et des procedures grace auxquelles d'autres 
territoires et nations en developpement du Pacifique et d'ailleurs avaient accede 
a l'autonomie, a l'independance ou a tout autre statut. 

232. La Commission a consacre deux annees a cette etude avant de presenter son 
rapport final. Elle s'est rendue dans les iles Vierges americaines, a Porta Rico, 
aux Samoa americaines, au Samoa,-a Fidji et en Papouasie-Nouvelle-Guinee. 
Des membres de la Commission ont egalement rencontre des dirigeants de Nauru et 
des iles Cook. Le rapport de la.Commission 17/ comprenait une evaluation detaillee 
des merites relatifs de l'independance, de la libre association avec les Etats-Unis 
et de !'integration a un autre pays en tant qu'options futures possibles pour le 
Territoire sous tutelle. 

16/ Documents officiels du Conseil de tutelle, trente et unieme session, 
Supple;ent No 2 (T/1628), par. 301 et 302. 

17/ Ibid., trente-septieme session, Supplement No 2 (T/1713), par. 540 a 
556. 
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233. En juin 1972, le Gouvernement du Territoire sous tutelle a indique qu'il 
organisait des groupes de discussions sur 1~ pouvoir legislatif et des conferences 
sur l'administration municipale et preparait des publications et des programmes 
de radiodiffusion en vue d'expliquer a la population le .futur statut politique 
du Territoire ainsi que l'organisation et les fonctions de son gouvernement actuel. 

234. Dans son rapport 18/, la Mission de visite de 1973 a note que le manque de 
journaux en Micronesie faisait obstacle a la prise de conscience politique. - . 
La Micronesie avait reellement besoin de disposer regulierement d'une information 
meilleure et de documents permettant a la population de se faire une opinion. 
La Mission a suggerc que l'Administration serait bien inspiree d'encourager la 
creation de journaux de district, utilisant les langues locales, ainsi que la 
diffusion sur l'ensemble du Territoire d'un journal redige en un anglais simple. 
La presente Mission de visite souscrit a cette recommandation. Sept ans apres 
qu'elle ait ete formulee, le Territoire sous. tutelle est toujours a peu pres ;:;ans 
journaux. 

235. En 1974, l'Autorite administrante a indique que les representants du Congres 
de la l~cronesie et l'Administration avaient convenu qu'un programme accelere 
d'education en vue de l'autonomie devrait ·etre mis sur pied dans le Territoire 
sous tutelle et que la responsabilite de ce programme serait assumee par l'executif 
du gouvernement. Par la suite, le Haut Corimli.ssaire ··a pris des dispositions pour 
la formation d'une Equipe speciale pour l'education en vue de l'autonomie, et le 
progrannne·a ete officiellement iriaugure en janvier 1974. Des equipes de district 
Ont ete '·OrgBniSeeS pOur realiser uri programme d I edUCatiOn en VUe de 1 I aUtOnomie 
au nive'au local. Le Cont:;res des Etats-Unis a inscrit 100 000 dollars a cette fin 
dans son budget additionnel pour 1974. L'Equipe speciale a organise des groupes 
d 'etude avec des responsa:bles de district parmi lesquels des membres des equipes 
speCiales de district, et· elle s'est rendue dans tous les districts, y rencontrant 
des responsables et des membres de la population avec lesquels elle a examine 
le Programme d'education en vue de l'autonomie. 

236. En 1975, l'Autorite administrante a indique que l'E~uipe speciale avait 
beaucoup progresse vers les objectifs qu!elle s'etait fixes; elle avait publie 
et diffuse une documentation abondante sur les options touchant le statut du 
Territoire et sur les travaux de la future convention constitutionnelle. L'Equipe 
speciale a produit notamment une serie de 14 emissior.s de radio diffusees en avril 1974 
et expliquant les divers aspects des options offertes a la population. 

237. Des la f'in de 1975' a la suite de 1 I etablissement du projet de consti
tution pour le Congres de la Micronesie, la portee du Programme d1 education 
en vue de l'autonomie a ete fcrtement reduite, ledit· Pro~ramme devant se con~entrer 
sur la tache politique immediate de faire connaitre les diverses constitutions avant 
l'organisation des referendums qui devaient avoir lieu au cours des annees 
suivantes. Les missions de visite de l'Organisation des Nations Unies qui ont 
observe le referendum constitutionnel dans les iles Harianes septentrionales en 1975 
et dans les six aut res districts en 1978, ainsi que dans les iles l.farshall (>t 1 es 

Palos en 1979, ont toutes formule des commentaires favorables sur la maniere 

18/ Ibid., quarantieme session, Supplement No 2 (T/1748), par. 160. 
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objective et exhaustive_ dont a Gte orsanise le Programme d'cducation en vue de 
l'autonomie.et sur le role Fl'ecieux qu'il. a. joue dans l'explication de ces 
ccnatitutions aux electeurs en puissance. ' 

23f3. On est done d' aut ant plus GtonnG qu' il ai t Gte decide de ;mettre fin a cet 
excellent procra.mmc dans cette derniere phase crucia.le de 1 '.evolution politique 
du Territoire. La riission de visite recornmande que ie Progr8mme d'cducation en 
vue de 1' autono!J'Iie soi t r6acti ve et revienne a son mruiciat initial. · d' informer 
la population du Territoire des options politiques qui s 'off'rent a elle. Compte 
tenu du f'acteur temps, la Mission espere qu 'une decision serd:'prise promptement et 
que les cred~ts necessaires seront alloues. 

239. Se fondant sur l'experience acquise lors de sa visite, la Mission estime 
qu'il Y a un urgent besoin d'un tel programme d'education politique. La Presidente 
de la Mission avait deja participe aux missions de visite chargees d'observer 
les referendums constitutionnels organises dans les six districts en 1978 et dans 
les iles Marshall en 1979. Lors de ces visites, la population, meme dans les iles 
peripheriques' semblait bien .comprendre les grandes questions :politiques ·et etre 
au courant des procedures democratiques parfois compliquees auxquelles elle de~ait 
participer le jour du referendum. En revanche~ lors des reunions tenues par la 
presente Mission de visite, meme les Micronesiens les plus avertis etaient pour 
la plupart dans la plus affligeante ignorance du processus conduisant a la levee 
de l'Accorc de tutelle, et semblaient tout aussi mal informes des options politiques 
qui s'offraient a euX, y compris les dispositions du projet d'accord de libre 
association que leurs dirigeants negociaient avec le Gouvernement des Etats-Unis. 

240. Comme il ressort des questions posees a la l1ission de visite dans l'ensemble 
du Territoire sous tutelle (voir chapitre premier du present rapport) il y avait 
aussi dans la population le sentiment - et la crainte - largement repandu que la 
levee de l'Accord de tutelle se traduirait par l'arret immediat de toute aide 
financiere ainsi que de tout service ·consultatif et de toute assistance en 
provenance.de l'Autorite administrante ou de l'Organisation des Nations Unies. · 
Dahs ce contexte, il est peut-etre interessant de noter que, deja en 1973, la 
Mission de visite de l'Organisation des Nations Unies en Micronesie, apres s'etre 
declaree convaincue qu'il fallait faire un effort d'education politique plus ample 
et mieux concert€, avait aussi souligne qu'il fallait que les Micronesiens puissent 
avoir une idee plus precise des perspectives economiques qui s'offriraient vraisem
blablement a eux dans l'avenir. Ils devaient done etre informes rapidement du 
montant de l'aide f'inanciere susceptible de leur et~e accordee par les Etats-Unis 
selon qu'ils se prononceront pour tel ou tel statut. Ils devaient egalement avoir 
quelque idee de 1' aide que leur apporterait la commun.aute internationale 19/. 

241. La presente Mission de visite souscrit pleinement a la recommandation tendant 
a ce que les Nicronesiens regoi vent aussi des informations sur les perspectives 
economiques qui s'offrent a eux. Leur incertitude ~ -l'egard de l'avenir, notamment 
au sujet du processus aboutissant a la levee de l'Accord de tutelle et au sujet 
de leur capacite economique de survie a partir de ce moment, remplit actuellement 
les habitants du Territoire sous tutelle de crainte et de decouragement. La Mission 
de visite espere en consequence que le Programme d'education en vue de l'autonomie 
-~era rapidement reactive pour dissiper ces craintes et permettre a la population 
du Territoire d'accomplir son dernier acte d'autodetermination, le moment venu, en 
pleine cor'maissance des options politiques et avec une bonne comprehension des 
etapes conduisant a la levee de l'Accord de tutelle. 

19/ Ibid .. ,. par. 513. 
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CHAPITRE III 

PROGRES ECONOMIQUE 

A. Generalites 

242. Le rapport de ia Mission de visite de 1976 contenait un grand nombre de 
renseignements sur l'economie du Territoire sous tutelle 20/ et la plupart des 
observations de cette mission demeurent pertinentes. Les progres accomplis ces 
quatre dernieres annees, que la presente Mission de visite a pu constater, 
paraissent avoir eu un effet limite. En particulier, les desequilibres structurels 
de l'economie paraissent n'avoir pu etre reduits de fa~on significative. L'ecart 
entre la consommation (publique et privee) et le revenu, l'investissement et 
l'epargne, entre les importations et les exportations demeure considerable. Force 
est de constater que, mal~e les efforts consentis jusqu'a present par l'Autorite 
administrante, le seul moyen d'assurer pour l'instant aux Micronesiens un niveau 
de vie decent demeure dans l'apport de sources de financement exterieur. Dans de 
telles conditions, l'autonomie economique du Territoire ne pe~t etre consideree que 
comme un objectif a long terme, comme c 'est le cas ·dans nombre. d.e pays en 
developpement. La grande majorite des Micronesiens, avec lesquels la Mission s'est 
entretenue, a exprime une preoccupation d'autant plus vive a ce sujet que l'Autorite 
administrante a fait part de son intention de mettre fin a l'Accord de tutelle en 
1981. 

243. Comme la Mission de visite de 1976, la presente Mission estime que la 
Micronesie ne pourrait suffire a ses besoins qu'en reduisant son niveau de vie 
d'une fa~on telle qu'il ne pourrait etre accepte par la population. Le besoin de . 
progresser sur la voie de l'autonomie economique semble etre d'autant plus ressent~ 
que les Hicronesiens ant deja - ou sent sur le point de choisir - leur propre forme 
de gouvernement. De meme, proche est la date fixec, a laquelle. ceux qui ne 1 'ont 
pas encore fait auront a se prononcer sur leur futur statut politi~uc. 

244. Dans les sections qui suivent, la presente Mission a cherche a etudier un 
certain nombre de points qui, compte tenu des differentes donnees existant sur l'eco
nomie du Territoire sous tutellc, meriteraient d'etre examines. Elle a egalement cherche 
non pas a faire un rapport exhaustif sur le developpement economique du Territoire, 
mais plutot a se concentrer dans les domaines ou des progres avaient ete faits 
et ou il restait a en faire et, en particulier, la ou l'action de l'Autorite 
administrante pourrait etre d€cisive. Les representants elus de la Micronesie 
consideraient generalement que, si l'Autorite administrante s'etait relativement 
bien acquittee de ses fonctions dans le domaine politique, elle avait neglige le 
secteur productif de l'economie. Pas plus que la Mission de visite de 1976, la 
Mission actuelle ne veut se prononcer sur les roles respectifs que le gouvernement 
et les entreprises privees devraient jouer dans le developpement economique du 
Territoire. Toutefois, la Hission actuelle estime, comme celle de 1976, que, dans 
la situation particuliere ou se trouve la Micronesie, vu la penurie de capitaux 
locaux et l'insuffisance de connaissances techniques et d'experience, les pouvoirs 
publics devraient co,nsti tuer 1' element moteur du developpement. s' il appartient 
aux nouvelles structures politiques mises en place dans le Territoire de fixer 

20/ Ibid., quarante-septieme session, Supplement No 3 (T/1774), chap. III. 
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leurs propres choix ~conamiques, et notamment de g~rer.leurs propres budgets, il 
n'en demeure pas moins que la nature·de l'aide qui leur sera accord(ie se:ra 
determinante pour assurer leur progres economique. 

B. Nature du pr_obleme 

245. Les nombreux problemes economiques auxquels le ·Territoire sous tutelle doit 
faire face ont ete etudies dans le Plan indicatif quinquennal de d~veloppcment 
(1976-1981) adopte en juillet 1976 par le Congres de la Micronesie et approuve par 
1' Autori te adill.:inistrante. Ne sent reprises ici que ies donnees q:1.1i pemettront· 
de facilitGr la comprehen~ion du presen~ rapport. En outre, mention est faite des 
problemes qui on·c surgi depuis lors. .· 

1. Donnees structurelles 

2h6. Les depenses budgetaires de fonctionnemeilt se so:nt elevees en 1979 a 
56 millions de dollars,, alors que les recettes locales n 1 enregistraient qu 1 un 
montant de 10 millions de dollars. 

247. Pour la p~riode Cl.' ~:v:dJ. 1978 a mars 1979, les importations de biens. et 
services dans le Terri terre · (a 1' exclusion des :tle~ Me.riaU:nes septent!'ionales) se 
sont elevees a environ 37 millions dedolla.rs. Les exportations (non compris 
les invisibles) pour l'annee fisc8le oct6bre 1978-septembre 1979 ont atteint 
20 millions de dollars. 

248. Les subventions votees par le Congres des Etats-Unis p~~ l 1 annee fiscale 
1978/79 se sont elevees a 114 millions de dollars, dont la moitie a ete 
consacree a des depenses d 1 infrasttucture. 

249. Pendant 1 I annee fisc ale 1977/78' le montant global des saiaires" sI est elev~ 
a 57,5 millions de dollars, dont 37,6 millions pour le secteur public 
et 19,9 millions pour le secteur prive. Les salaires du secteur public ont absorbe 
jusqu1a quatre-cinquiemes des depenses du gouvernement. 

2. Nouvelles donn~es 

250. L1 economie micronesienne semble avoir durement ressenti les tend~~ces 
inflationnistes qui·se sont manifestees ces dernieres annees a.ux Etats-Unis, qui 
demeurent son principal fournisseu:i< · 

251. Elle a egalement e~e graverient touchee par la hausse des prix du petrole 
qu 1 elle doit importer en totalit~ po1~ assurer ses besoins energeti~1es. Le gallon 
d 1 essence est passe de 0,65 dcllal4 en 1979 a 1,35 dollar au debut de -
l'annee 1980. 

252. La mise en place de nouvelles structures gouvernementales, S01lVent complexes, 
a rnas en relief.le besoin d 1 aide accrue pour les differentes entites du Territoire. 

253. Seuls les fonds considerables alloues par les Etats-Unis permettent a la 
Micronesie de maintenir son aCl.rninistration et a la population de conserver son 
niveau de vie actuel. La presente Hission a constate que la population de la 
Hicronesie, notamment celle des iles peripheriques, S 1 inquietait de son avenir 
6conomique lorsque l 1Accord de tutelle serait leve. Certains dirigeants ont 
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exprime le sentiment que l'Autorite administrante avait eu tendance a reduire son 
aide en un moment ou les nouvelles responsabilites qui leur incombaient 
necessi taient un financement accru. On a cite 1 I exemple de 1 'Australie qui s 'eta:i:t 
engagee a S:ccorder une aide de 500 milli~~s· ·:de dollars australiens sur une periode 
de trois ans· a la Papouasie~Nouvelle-Guinee·pour la mise en place de ses 
institutions. · 

254. La Mission considere le Plan indicatiif': quinquennal de .ieveloppement (voir 
par. 245 ci-dessus ),_mis au point par le Congres de la Micronesie avcc 1 'aic'lf> ih1 PNUD 
et de l 1 Admiil_~~tratio~,~- conune un elE!ment posi:tif en vue de la rationalisation des 
choix economiques du Territoire. Bien que 1' execution de ce nlan ait ete reta.rnee du 
fait des changements politiques intervenus dans le Territoire et que certaines . 
donnees meritent d'etre reexaminees ou precisees compte tenu des choix politiques 
faits. par les Micronesiens, la Mis,sion estime que les indications qu 'il contient 
demeurent encore d'utilite. Elle note les efforts poursuivis par l'Autorite 
administrante pour tenter de suivre les objectifs fixes dans le plan, notamment 
dans le domaine de l'infrastructure (amenagement des ports et des aeroports). 

255. Elle estime neanmoins que d'importantes deficiences subsistent dans le 
Terr~toire. A cet egard, certains domaines doivent, de 1' avis de la l-1ission, 
retenir toute l'attention : 

a) Etant donne la dispersion geographique du Territoire, y compris a 
l'interieur des nouvelles entites creees, il parait necessaire de poursuivre 
l'amelioration des voies d'acces, en particulier dans les iles peripheriques. Trop 
de routes sont encore dans un etat lamentable et meritent refection. 

b) L'absence de fonds et de personnel qualifie ~ntraine une deterioration 
anormalement rapide de !'infrastructure existante. 

c) Il est necessaire de trouver d~s produits de substitution aux importations. 
On importe trop de denrees alimentaires et de materiaux de construction, alors que, 
dans bie~ des cas, il suffirait d'encourager la production locale. Le renforcement 
de taxes a l'importation de certains produits pourrait creer l'effet dissuasif 
necessaire. De meme, il conviendrait d'aider les agriculteurs a prendre conscience 
de la necessite de passer du stade de la subsistence a celui de la commercialisation 
des produi ts • · 

d) Les recettes d'exportation doivent etre augmentees. 

e) Les depenses d'administration, qui grevent lourdement les budgets des 
entites du Territoire, doivent etre reduites. Cela ne pourra se produire que si 
les systemes complexes mis en place· etaient davantage rationalises et si le secteur 
productif etai t en me sure d.' attirer la population active. 

C • Finances publigues. 

256. Les depenses publiques du Territoire sont actuellement couvertes par des 
.fends venarit de quatre sources principales. La prem~~re,.et la'plus importante~ 
·e-st constituee ·par les credits annuels alloues par le Consre·s des Etats-Unis, 
dont le montant s'est eleve ces dernieres annees a : 
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En millions de dollars d.es 
~nnee ·Etats-Unis 

1976 104 

1977 102 

1978 118 

1979 115 

257. · Viennent ensuite les subventions accordees par uncertain nambre d'organismes 
federaux des Etats-Unis pour des programmes particuliers ( tels que programmes 
alimentaires pour l€S ecoles, programmes pour 1 1 emploi et la formatioa, etc.) qui . 
ont ete evalues a environ 29,5 millions de dollars ~our 1979. En troisieme 
lieu, les impots et taxes loceles per~us par les organes competents des di~ferentes 
enti tes ont atteint pour la meme ·periode 10 millions de dollars. Ce chift're peut 
paraitre eleve. IL conviendrait toutefois de le panderer pour tenir compte des 
effets de l'inflation et de la hausse des salaires. Enfin, les remboursements 
verses aux gouvernements des entites du Territoire pour la prestation de differents 
servic-es se sont eleves··a 4,4 millions de dollars. 

258.: · · Les differentes · enti tes du Terri toire beneficient d 'un degre accru d' autonomie 
dans la gestion de leurs budgets, notamment en ce·qui concerne les depcnses de 
fonctionnement. Depuis l'annee fiscale 1978/79, les organes nouvellement.elus 
dans ces entites soumettent leurs budgets a l'Autorite adThinistrante pour exemen 
et eventuelles recommendations sur la part du budget couverte par l'aide americaine • 

. . D. Fisc&rlite 

259. Le systeme fiscal qui etait en vigtieut en 1976.a subi peu de cha.ngements si ce 
n'est que la responsabilite de l'etabliss~ment et de la levee de droits a l'impor
tation a ete transferee aux trois entites du Territoire, en commengant avec les 
iles Marshall en juin 1979. Les entit~s qui ont deja adopte leur constitution 
examinent la possibilite de mettre au point un systeme fiscal adapte aux condition~ 
prevalent dans leur territoire. 

260. Si la source la plus importante de recettes est actuellement l'impot 
progressif sur le revenu (75 p. 100 du total des recettes fiscales.pour l'~ee 1979, 
iles Mariannes septentrionales non compriaes), il semble qu'une etude serieuse 
devrai t etre fai te Sur 1 I etablissement de dr.Oi tS a 1 I importation t notamznent pour 
les produits qui entrent en concurrence avec les produits locaux ou qui sont · 
consideres comme non essentiels (alcools, tabac, essence, voitures particulieres). 
Une telle politique benefiqierait non seulement a l'ensemble de l'economie mais 
permettrait aussi de reduire l'un de ses d~sequilibres fondamentaux. 

E. Regime fancier 

1. Propriete fonciere 

261. La terre est un bien tres rare en Micronesie. Elle occupe dans la vie des 
habitants une place plus importante que la valeur monetaire qui peut lui etre 
attribuee. Dans la plus grande partie du Territoire, elle a autant d'importance 
que les etres humains. Celui qui herite d'une parcelle est automatiquement place 
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clans une position de prestige et de pouvoir. L'utilisation de la terre au sens 
economique est souvent beaucoup moins importante que le prestige social et 
politique qui decoule des droits d'utilisation de la terre. Autrefois, les terres 
coutumieres n'etaient ni achetees ni venclues. La "propriete" au sens strict 
n'existait guere~ · Plus d'une centaine de personnes pouvaient detenir des droits 
d'utilisation sur la meme parcelle. Ces droits s'acquierent par heritage, par 
mariage, pour services rendus ou par conquete. L'utilisation de la terre est 
habi tuellement controlee par les chefs terri toriaux des deux sexes. Les differences 
que l'on observe de systeme fancier a systeme fancier clans le Territoire portent 
sur des questions de detail et non de principe. L'ascendance, masculine et 
feminine, est un facteur important pour l'appropriation de la terre. On continue 
a considerer les droits fanciers comme quelque chose qui doit etre protege pendant 
toute la vie du detenteur. (Les Chamorros des iles Mariannes septentrionales sont 
un cas particulier; le schema traditionnel a ete supplante ·chez eux par le systeme 
espagnol lorsque ces iles ont ete repeuplees au XIXe siecle.) 

262. D'apres les renseignements fournis par l'Autorite administrante, la surface 
arable represente environ 83 305 hectares, dont 33 553 sont affectes aux cultures 
arboricoles : cocotiers, arbres a pain, bananiers et pandanus. La surface cultivee 
couvre environ 6 489 hectares, dont 10 p. 100 sont utilises pour des cultures 
commerciales, le reste etant consacre a l'agriculture de subsistance. Les forets, 
paturages et savanes representent environ 99 479 hectares. S'agissant de l'ensemble 
des terres, 73 647 hectares sont ~es terres privees, 109 584 hectares appartiennent 
au Domaine. Tout examen de l'utilisation des terres et.de la production agricole 
doit tenir compte des modes d'exploitation traditionneis, dont la production assure 
le plus souvent la seule subsistance des detenteurs de terre. 

263. La question de la· propriete fonciere, notam.ment sur les parcelles de terri toire 
exigues, parait constituer un frein important au developpement. Ainsi, l'amena
gement de la piste d'atterrissage de Yap a necessite des transactions avec 
45 proprietai~es.portant sur 95 parcelles de terrain. ·ne meme, l'amenagement du 
port de Dublon (Truk) se heurte a la difficulte. d'acquerir le terrain necessaire 
.... . a sa m~se en oeuvre. 

2. Litiges et immatriculation 

264. Les litiges fanciers sont assez courants clans les iles Marshall, a TrLt et aux 
Palaos, et a un degre moindre a Ponape. La plupart de ces litiges naissent entre 
des membres d 'une meme famille ou entre des fwrilies proprietaires d 'une parcelle 
donnee. L'absence de documents ecrits et le non-enregistrement des transactions 
sont les principales causes.des litiges. Le Land Commission Act de 1966 a 
ete vote en vue de regler autoritairement la question de la propriete et de 
l'immatriculation. Il prevoyait l'institution d'une commission fonciere de trois 
membres nommes par le Haut Commissaire. Des c.ommissions subsidiaires ant ete creees 
dans cinq des entites, les iles Marshall ayant demande ~n delai. Chaque commission 
nomme des equipes d'immatriculation fonciere composees de Micronesiens residant 
clans la municipalite visee. Les equipes s'efforcent de determiner qui est 
proprietaire des terres. La Commission etudie leurE conclusions et determine qui 
est proprietaire. La decision est definitive s'il n'est pas fait appel dans les 
120 jours. La Haute Cour statue en dernier ressort. 
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3. Terres domaniales 

265. Sur la superficie totale de la Micronesie, quelque 109 584 hectares des 
terres, soit 60 p. 100, appartiennent au Domaine. Celles-ci sont essentiellement 
situees dans les iles Mariannes septentrionales, les Palaos et Ponape ou elles 
representent respectivement ·ro p. 100 des terres pour les premieres et 60 p. 100 
pour les deux autres. Le Domaine ne possede que 2 430 hectares dans les iles 
Marshall, a Yap et a Truk. L'autorite militaire americaine conserve des terrains 
dans les iles Mc.riannes et Marshall (voir chap. VII ci-apres). 

266. Conformement a 1 1 ordonnance No 2969 du Secretaire a l'interieur des Etats-Unis, 
en date du 26 decembre 1974, l'Autorite administrante a decide de transferer les terres 
du Domaine aux entites du Territoire qui ont cree a cet effet desoffices des terres 
domaniales. L' operation a ete terminee en juillet 1979. Les entites , non compris 
les l:les Mariannes septe:'ltrionales, ont rec;u toutes les terres domaniales, a l'exception 
des l:les Pal':l.os qui u 1 en out ctcquis que la plus grande partie. 

4. Leves cadastraux 

267. En 1979, un programme de leves cadastraux a ete prepare en vue d'effectuer 
des leves, de dresser des cartes et d'enregistrer toutes les parcelles du Domaine. 
Pour mener a bien l'ensemble de l'operation, le Congres des Etats-Unis a alloue 
une somme de 5,8 millions de dollars. Ce programme a ete termine en 1977 nour 
les terres domaniales et a permis d'en borner 78 000 hectares; s'agissant des 
terres privees, l'operation se poursuit et 18 000 hectares ont, jusqu'a present, 
fait l'objet de leves cadastraux. 

268. Etant donne que la terre constitue un bien rare dans le Territoire, il est 
a esperer que l'utilisation des terres domaniales fera l'objet d'un soin attentif. 
La presente Mission de visite pense que celles des terres qui sont cultivables 
devraient rester la propriete des autorites gouvernementales. 

269. La Mission souhaite conclure cette section du rapport en soulignant combien 
il est important de poursuivre le programme de leves cadastraux des terres privees, 
qui devrait faciliter le reglement des litiges fonciers. Elle demeure cependant 
consciente des problemes que posent les changements.rapides de titres de propriete. 

270. Elle se felicite de voir que la presque totalite des terres domaniales 
a ete remise aux entites du Territoire. Elle estime que, etant donne que la terre 
constitue un bien rare en Micronesie, il conviendrait de porter une attention 
particuliere a celles des terres arables du Domaine ou pourrait etre developpee 
une agriculture commerciale. 

F. Agriculture et elevage 

1. Contraintes 

271. L'agriculture constitue la principale activite economique du Territoire. Elle 
est essentiellement de subsistance et occupe environ 50 p. 100 des menages, le 
plus souvent a temps partiel. Il est difficile d'evaluer le revenu tire a; ce 
secteur, les denrees produites ne faisant l'objet d'echanges sur les marches locaux 
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qu'en quantites tres limitees. En outre, l'agriculture commerciale n 1 intervient que 
pour une faible part dans le produit interieur brut. 

272. La balance alimentaire est lourdement deficitaire, notamment dans les centres 
urbains, ou la population consomme essentiellement des produits d 1 importation. 
On constate que les denrees alimentaires representent environ 4o ·p; lOO du total 
des importations de biens et de services dans le Territoire. Si les tendances 
actuelles se maintiennen~, il est a attendre que le deficit.alimentaire ira 
croissant, etant donne la composition demographique de·~a P.9PUlation (taux de 
natalite eleve) et sa repartition (concentration dans.les centres urbains)w. 

273. La Mission a constate que, malgre l'importance de l'agricultur~ dans 
1.' economie' peu d I attention lui avai t ete portee jusqufa present. . Pourtant" le 
Plan indicatif quinquennal de developpement, en reccnsant les obstacles au 
developpement agricole et en fixant les orientations a prendre' aurai t pu . ·. 
constituer une benne base de depart pour l'etablissement de plans de developpement 
agricole adaptes aux conditions prevalant dans cpacune des entites du Territoire. 

274. Si la Mission demeure consciente des nombreux problemes qu'il sera n~cessaire 
de resoud.re pour transformer 1 1 agriculture de subsistance en agriculture d 1 e·change' 
elle est:Lme neanmoins indispensable de s'attaquer a cette question de toute 
urgence. 

275. Sans vouloir reprendre les indications de caractere general contenues dans 
le plan' de developpement· et sans pretendre proposer une methode de developpement 
agricole pour le Territoire, la Nission voudrait cependant enoncer un certain nombre 
d'idees fondees sur le resultat de ses observations : 

<·a) Il parait necessaire·de motiver la population-pour qu 1 elle soit encouragee 
a depasser le stade de 1' agriculture de subsistance. A cet. effet, la formation 
systematique de techniciens et d I educateurs parait sI imposer.. ; De meme, le systeme 
d'enseignement qui parait davantage oriente vers les besoins de la fonction publique 
devrait accorder une plus large part a la formation agricole, et ce, a tous les 
niveaux d'enseignement. 

b) L1 aide alimentaire fournie aux ecoliers et aux personnes agees dans le 
cadre d'un programme federal devrait etre revisee de fa~on a inclure des prc'luits 
locaux dans les repas, 10. ou ils sont disponibles. A cet egard, la·t-1ission a ete 
tres favorablement impressionnee par la qualite du repas qui lui a et~ offert a 
l'Ecole d'agriculture et des metiers de Ponape et qui n'etait compose que de 
produits l6caux. 

c) Une politique de taxation des produits importes de substitution 
devrait etre mise au point. Elle permettrait d'encourager la production de 
produits locaux tels que le taro, le fruit a pain, l'igname, la patatc et les 
fruits tropicaux. 

d) Il faudra poursuivre l'amelioration de l'infrastructure qui demeure 
encore bien deficiente c l'interieur des entites, et accorder une attention 
particuliere aux besoins du stockage. 

276. . La Missio,n · estime que -le .. role que joueront les gouverrlements des · enti tes · 
pour :mener a '·Oien Un developpement harmonise de l I agricultUre Sera detefminant • 
A cet ega.r(i., .les experiences mcnccs par d' aut·res yay£: d~ ·la 'i·egion 'ponrraieut eLre 
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. ,. 
exam~nees et l'assistance technique devrait etre renforcee. Si la Mis~;ion A 

note avec satisfaction l'ensemble des etudes faites grace,.entre autres, a 
l'assistance technique fournie par les Nations Unies, elle considere neanmoins que 
les decisions qui seront prises a leur sujet doivent faire partie d'un plan 
d'ensemble soigneusement etudie. Consciente de la complexite du probleme, elle 
encourage cependant le lancement de quelques projets de portee limitee, qui 
pourraient etre retenus a titre experimental. Quelques domaines ont retenu 
l'attention de la Mission, tels que le coprah, l'elevage de volailles et de pores, 
ainsi que le projet de mise en valeur des agrumes a Kosrae. 

2. Coprah 

277. Le coprah est le produit le plus important:du Territoire sous tutelle. La 
production de coprah et d'huile de coco brute constituent la branche d'activit~ 
principale du Territoire. Depuis la derniere Mission de visite ordinaire, en 1976, 
deux usines d'huile de coco ont ete mises en service dans le Territoire : l'une aux 
Palaos, qui appartient a des interets prives et a une capacite de 40 000 a 
45 000 tonnes de coprah par an, l'autre dans les iles Marshall, qui appartient a 
l'Etat et a·une capacite de 14 000 a 18 000 tonnes par an. L'usine des Palaos 
peut traiter environ le triple de la production de coprah du Territoire sous tutelle; 
aussi importe-t-elle du coprah des iles Salomon, des Philippines et de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinee. Les revenus des planteurs locaux et la production locale 
devraient augmenter grace a la demande accrue de coprah. Actuellement, l'usine 
des Palamf trai te uniquement le coprah importe, tandis que· celle des iles Mar shall 
traite le coprah produit localement (5 4oo tonnes par an). · Les Etats federes de 
~1icronesie exportent pratiquement tout leur coprah vers le Japan. 

278. En 1978/79, la valeur totale des eXPortations d'huile de coco etait estimee 
a 18 millions de dollars, dont 12 millions pour celles des Palaos 
et 6 millions pour celles des iles Marshall. La valeur des. exportations de 
tourteaux de coprah etait estimee a 1,8 million de dollars, dont 300 000 dollars 
pour les tles Marshall et 1,5 million pour les Palaos. 

279. Le coprah etant le principal produit d'exportation agricole, l'expansion de 
sa production devrait retenir l'attention en priorit~. Il y a deux moyens 
d'accroitre cette production : a) par 1 1extension des superficies cultivees; et 
b) par l'amelioration des plantations existantes, en debroussaillant et en faisant 
des plantations intercalaires. L'amelioration du transport et de l'entreposage 
du coprah contribuerait aussi a assurer l'accroissement de la production. Il 
serait egalemen~ utile de promouvoir des cooperatives de producteurs et de 
consommateurs. 

280. L'utilisation d'huile de coco dans des petites fabriques locales de savon, 
d'huile de table et d'huile cosmetique permettrait d'accroitre les possibilites 
d'emploi et le niveau des revenus et de diminuer les importations dans le Territoire. 
La faisabilite d'un tel projet a ete etablie par l'Ecole d'agriculture et des metiers 
de Ponape, ou du savon et de l'hui1e cosmetique sont.fabriques en petites quantites. 
On pourrait aussi envisager la possibilite de produire sur place des aliments 
pour animaux a partir des tourteaux de coprah, ou de carboniser le coprah pour en 
faire du combustible a l'usage domestique. 

281. A cet egard, la t--1ission a pris note avec satisfaction de la presence dans le 
Territoire sous tutelle d'une equipe de l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel (ONUDI), qu'elle a rencontree a Yap, et qui faisait une 
etude sur les possibilites de traitement du coprah dans le Territoire. 
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282. La Hiss ion souligne que les offices existants de stabilisation c~u prix du 
coprah doivent disposer des fends necessaircs pour assurer un revenu stable 
aux producteurs de coprah. 

3. Betail 

283. Les animaux eleves dans le Territoire sent essentiellement des pores et de la 
volaille. Les faibles surfaces disponibles dans toutes les iles (sauf a Tinian) 
empechent l'elevage dU·betail sur une grande echelle. L'elevage des pores et &e la 
volaille, consommes couramment par la population du Territoire, donne des resultats 
beaueoup plus marquants en peu de temps et, puisqu'une tradition en ce sens existe 
deja, ces animaux peuvent etre eleves de fagon economique et effieace dans de 
petites exploitations. L'elevage des pores et de la volaille demandant relativement 
peu de travail et donnant rapidement des resultats, devrait sembler rentable et 
interessant aux exploitants. Les habitants du Territoire auraient ainsi leur viande 
favorite en peu de temps 'et a bon marche. Pour faire face a la demande de viande 
dans le Territoire et diminuer les importations, il faudrait que le nombre d'eleveurs 
de volaille augmente et que l'elevage de pores soit pratique sur une plus vaste 
echelle. Il serait bon d'implanter des usines locales d'aliments pour animaux 
ou les agriculteurs du ~erritoire pourraient s'approvisionner commodement a un prix 
raisonnable. ·A cet egard, la Mission est favorable a !'implantation de fabriques 
d'aliments pour animaux aux Palaos et a Ponape, pour faciliter la solution de ce 
probleme. 

284. La Mission pense egalement qu'il serait bon d'examiner attentivement les 
etudes et recommandations recemment mises au point par le PNUD dans le domaine de 
l'elevage des pores et de la volaille. 

G. Sylviculture 

285. L'exploitation forestiere est encore tres peu developpee et le Territoire 
importe la plus grande partie du bois dent il a besoin. Certaines des iles 
principales ont des forets de paletuviers qui sent pretes a etre exploitees commer
cialement. Aux Palaos, a Ponape et a Yap, ces forets peuvent etre facilement 
exploitees sur une base limitee mais soutenue qui permettrait en fin de compte de 
satisfaire les besoins en bois du Territoire. L'utilisation des forets de n:?J.etuviers 
devrait etre prevue dans le·cadre d'un programme de mariculture. Il fa~dra-installer 
de nouvelles scieries de fagon a pouvoir remplacer les materiaux de construction 
importes par des produits de la sylviculture locale. Les quelques petites scieries 
qui existent actuellement ne peuvent satisfaire la demande et doivent etre moder
nisees. Les produits de la sylviculture, tels que le charbon de bois, le bois scie, 
les poteaux pour la construction de maisons et de hangars et le bois pour les 
articles d'artisanatJsont importants pour l'economie sur le plan interieur et 
exterieur. 

286. La Mission de visite se felicite qu'une enquete sur les sols et la sylviculture 
ait ete entreprise en janvier 1979 et elle considere que c'est la une mesure 
essentielle en vue de 1.' exploitation plus poussee des ressources du Terri toire. Il 
faudra encore etudier soigneusement l'utiliso.tion ui_nsi que ]o. conservation rles' 
ressources forestieres. 
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.H. Peche 

1. Realisation 

287. Selon le Plan indicatif quinquennal de d~veloppement, la ~~cron~sie est riche 
en ressources marines. Elles constituent une source potentielle de developpement 
.importante pour le Territoire sous tutelle. Les objectifs a at~eindre dans ce 
domaine sont 1' accroissement des· recettes d 'exportation, la recherche de 1' aut.o-
suffisance, 1 'augmentation de 1 'emploi et du revenu dans ce secte'J;~. · 

288. Selon l'Autorit~ administrante, l'accent continue a etre mis sur le d~velop
pement de la peche cotiere et sur les r~cifs en vue d 1alimenter les marches locaux, 
tout en introduisant un programme de peche a des fins commerciales. La peche 
hauturiere offre cependant les meilleures possibilites de developpement economique, 
mais necessite des capitaux eleves, une infrastructure et des techniques avancees. 

289. Depuis la Mission de visite de 1976, les progres enregistres dans le secteur 
de la peche sont demeures limites. On peut noter cependant les efforts recemment 
poursuivis en vue de recenser les ressources marines du Territoire : etude sur le 
thon et les n.:o:p~tEJ., menec par le Centre japonais des ressources halicutiques aux 
Palaos, a Truk, a Ponape et aux l:les Marshall; etude regionale menee par la 
Commission du Pacifique sud. 

290. En outre, ont ete creees dans les Palaos, les· l:les Marshall et les Etats 
federes.de Micronesie des autorites maritimes chargees de proteger, gerer et 
exploiter les ressources marines dans la zone economique de 200 milles. En 1979, 
ces trois offices ant conclu des accords de peche pour une duree d'un an avec des 
associations japonaises et taiwanaises qui leur ont procure un revenu evalue a 
environ 3 millions lie dollars. 

291. Dans le cadre de l'Accord relatif aux dommages de guerre, conclu en 1969 entre 
le Japan et les Etats-Unis, le Japan a fourni au Territoire en 1977 sept thoniers 
jaugeant 26 tonnes qui ont ete affectes aux differentes entites du Territoire, a 
l'exclusion des l:les Mariannes septentrionales. De meme, l'Agence japonaise de 
cooperation internationale coopere-t-elle avec l'Autorite administrante dans un 
projet de peche au than a la ligne·de fond et a la train~ aux Palaos. 

292. En 1979, la quantite et la v'aleur des prises de produits halieutiques se sont 
elevees respectivement a environ 6 4oo tonnes et 3,8 millions de dollars. 
Les Palaos ont ete le principal producteur avec 91 p. lOO des prises totales, 
dont le traitement a ete assure par la societe Van Camp Seafood. 

2. Contraintes 

293. L'attention de la Hission a ete appelee sur les nombreuses contraintes qui 
entravent le developpement de la peche cotiere et sur les recifs, a savoir 

a) La question des droits de peche souleve encore des difficultes. La peche 
commerciale, que ce soit pour l'approvisionnement des maxches locaux ou pour la 
prise de poissons-appats destines a l'industrie du than, suppose que l'on ait acces 
aux recifs et aux zones peripheriques qui appartiennent, par tradition, a des 
villages, a des clans ou a des particuliers qui en ont egalement le controle. Les 
detenteurs de droits de peche traditionnels veulent etre assures que leurs ressources 
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ne seront pas surexploitees et qu'ils tireront profit de leurs possessions. (Ce cas 
illustre une verite generale qui ne s'applique pas seulement a la peche, ~ savoir 
que beaucoup de Micronesiens eclaires, qui sont conscients du fait que le develop
pement economique implique un changement de la culture traditionnelle, repugnent 
toutefois, et c'est comprehensible, a abandonner leurs anciennes institutions et 
traditions avRnt d'etre assures 0e l'efficacite de celles qui les remplaceront.) 

b·) ' IJ'insfrastructure. necessaire a la petite peche est encore insuffisante. 
Si des installations de refrigeration existent actuellement dans la plupart des 
centres, trap d'S:les·peripheriques ·en sont encore privees. En outre, les instal
lations existantes sont frequemment menacees de coupures de courant. 

c) L' augmentation du prix du petrole a entraS:ne un accroissement du prix 
de revient du poisson p~che. 

d) Halgre l'existence de chantiers de construction de bateaux dans la 
plupart des entites, nombre de dirigeants se sont plaints de l'insuffisance de leur 
flotte. 

e) La creation de cooperatives parait etre le meilleur moyen de developper 
la·peche cotiere.· Celles qui sont en place nianquent cependant, a-t-on dit a la 
Mission, de l'experience des affaires et de la competence technique necessaires a 
leur fonctionnement. 

f) Les importations, trap importantes, de conserves de poisson nuisent a 
la production locale. 

3. Observations 

294. Des efforts devraient etre faits en vue de promouvoir le developpement des· 
ressources marines. A cet effet, il serait necessaire de developper des programmes 
de for.mation professionnelle. Les accords conclus avec des societes etrangeres 
devraient prevoir la formation de ~licronesiens. Il conviendrait d'assurer aux 
pecheurs non seulement un revenu stable, mais aussi des circuits de commercialisation 
pour leurs produits. Le cas des S:les peripheriques, avec les problemes de transport 
qui s'y rattachent, devrait etre etudie soigneusement. Enfin, il semble.realiste 
de suggerer que de petites unites de conserveries soient developpees, ce qu·~ 
permettrait de reduire la dependance exterieure du Territoire dans ce do~aine. Il 
conviendrait egalement de prendre une decision sur la creation d'un compleXe de 
peche a Dublon dont l'etude de faisabilite a ete realisee. . 

I. Tre..nsports 

295. Un simple regard sur la carte qui se trouve a la fin du present rapport suffit 
a montrer a quel point un systeme de transport efficace demeure un element vital 
pour le developpement politique et economique du Territoire sous tutelle, On ne 
peut se cacher cependant le poids·financier que fera peser le developpement des 
transports sur les economies des differentes entites. En effet, il s'agit de 
pouvoir desservir au mieux une population de 136 500 perconnen rfpartie sur une 
superficie de 7,8 millions de kffi2. 
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296. De sa visite dans le Territoire, la Mission a retire 1 1 impression que, si les 
centres commengaient a etre convenablement pourvus de facilites portuaires et 
d 1 aeroports, le reste du Territoire presentait encore de grandes carences. Le 
systeme routier deme~e l~rgement deficient dans la plunart des entites. 

1. Transports mari times· 

297~ Le transport maritime est le principal moyen de transport entre les iles, et 
constitue parfois le seul moyen de communication reliant les iles et les atolls aux 
centres. Le Territoire possede, a 1 1heure actuelle, 11 navires. Sept d 1entre 
eux, qui avaient ete commandes en 1977 par l 1Autorite administrante a une societe 
j aponaise ( cout : 12 millious ' de dollars) , ont ete reccmment li vres aux 
differentes entites. · c 1 est grace a 1 1un de ces navires, le Hicro Trader, que la 
Hission a pu se rendre de 1 1ile de Moen dans les Lower Mortlocks (Truk). D1une 
maniere generale, la population des iles peripheriques que la Mission a rencontree, 
s 1 est souvent plainte de 1 1irregularite des rotations de navires qui ·entrainait des 
ruptures de stocks de produits pharmaceutiques et alimentaires. 

298. La ~1ission note avec satisfaction le transfert aux differentes entites du 
Territoire des operations de gestion et de commercialisation relatives aux 
transports maritimes. Elle s 1 interroge toutefois sur la fagon dont les frais 
d 1exploitation de ces navires pourront etre couverts par les ressources budgetaires 
actuelles des differentes entites. Celles-ci, en cffet, ont deja a peine de quoi faire 
face au paiement des salaires des fonctionnaires et autres depenses non 'compressiblcs. 
Or, le transport maritime ne peut etre considere que comme un service public. A cet 
egard, il doit etre assure reguliere~ent quel qu 1 en soit le cout; les tarifs' 
appliques ne peuvent en aucun cas etre etablis sur une base de rentabilite ,. 
commerciale. Il a ete indique a la.'lJission que le cout de fonctionnement du Micro 
Trader etait evalue a environ 500 000 dollars par an. 

299. La navigation entre les districts et les pays de l 1 cxterieur est assuree par 
huit compagnies, dont quatre sont micronesiennes. Elle n'a pas fait l 1 objet de 
remarques particulieres. 

300. Dans bien des iles ou le transport par bateau constitue le seul moyen:de 
communication d 1un village a l 1 autre, la population a exprime sa preoccupation 
devant .l 1 augmentation du prix du petrole. De nombreuses demandes ont ete presentees 
a la Mission en faveur de. 1 I amelioration des j etees dans les iles :periphe:dques. 
Peut-etre des equipes d 1 action civique, (civil action team) pourraient-elles etre 
affectees a ce genre d'operations~ 

301. La Mission se felicite des ameliorations qui ont ete apportees aux installations 
portuaires des centres depuis la Mission de visite de 1976. Elle a notamment visite 
les quais des ports de Majuro et de Yap. Il semble quI a Koror (Palaos), les 
installation demeuraient enco~e en de~a des besoins, notamment en ce qui concerne 
l 1usine de coprah. 

2. . Transports. aeriens 

302 ... La compagnie Air Micronesia exploite une liaison aerienne entre Honolulu, 
Majuro, Kwajalein, Ponape, Truk, Guam et Saipan. Yap et les Palaos sont egalement 
desservis par cette compagnie. La compagnie Air Nauru assure une liaison sur 
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Ponape et Majuro. La Mission de visite note avec satisfaction les ameliorations 
en cours apportees aux pistes des aeroports des centres, en particulier a Truk 
et Ponape qui peuvent accueillir.d~s·appareils commerciaux de type Boeine 127; 
a Kosrae une nouvelle piste est en .. vo~e d'amenagement. La Mission de visite 
espere que l'amelioration de le. piste·de Yap pourra etre entreprise rapitiement. 

303. Le service d'evacuation d'urgence continuera a revetir une grande importance 
pour le Territoire sous tutelle. Plusieurs compagnies operent dans le Territoire 
avec des appareils de petite dimension, telles que la Pacific Missionary Aviation 
que la Mission a empruntee pour se rendre a Ulithi et qui opere a Yap et Kosrae. 

304. A cela s'ajoutent les compagnies Ponape Air Service (Ponape/Kosrae)· Aero Belau 
(Palaos); Carolinc Air Service (Truk); Trans Micronesia Airways (Ponane/Kosrae 
Yap/Guam); et Island Air (Mariannes septcntrionales ; vols affretes e~tre les P~laos 
et Yap). La Mission note avec interet le contrat d'achat que les tles Marshall 
viennent de conclure avec l'Australie pour la fourniture de deux petits avions 
destines aux communications interieures de l'archipel. 

305. Bien qu'il soit devenu couteux, il semble que le transport par avian constitue 
l'un des meilleurs moyens pour assurer a la Hicronesie des relations accrues avec 
les pays de la region. A cet eBard, la Mission espere que la creation de routes 
aeriennes vers l'Australie, la Papouasie-Nouvelle-Guinee et les Philippines pourra 
etre realisee. 

306. L'attention de la Hission de visite a ete appelee sur la necessite d'a.meliorer 
le systeme d'evacuation d'urgence par voie aerienne. On a en narticulier souligne 
a la Hission que ce moyen etait moinscouteux que si l'on avait a mobiliser un 
navire pour effectuer les secours d'urgence. On lui a indique a Ulithi (Yap) 
qu'une femme etait decedee en raison du retard mis a venir la secourir. Dans cette 
perspective, il semble que la creation de pistes d'aviation susceptibles d'accueillir 
des avions de petite dimension devrait etre examinee. 

3. Routes 

307. Dans les centres de toutes les enti tes, 8, 1' exception des iles Hariannes 
septentrionales et des iles Marshall, les habitants ont reitere les plaintes 
qu'ils avaient adressees a la Hission de visite de 1976. A Truk et a Ponat:.; 
notamment, ou il semble que le probleme de l'ecoulement des eaux ait ete neglige, 
le systeme routier etait dans un etat lamentable. L'aide d'equipes d' action 
civique a ete reclamee, en particulier dans les municipalites de l'ile de 
Babelthuap. Toutefois, on a dit a la Hission que ces equipes avaient abandonne 
leur chantier avant l'achevement des travaux. Les habitants de la municipalite 
de Kitti (Pona~e) dont la population s'eleve 3 3 000 personnes se sont plaints de 
ne pas avoir de route d'acces au centre de l'!le. 

308. Le developpement du reseau routier doit etre considere comme un element 
fondamental du developpement economique du Territoire, et il ne saurait etre 
davantage ner;lir;e. Des pro(Sres appre2ciables pourraient etre realises en recourant 
a des travailleurs manuels, si possible regrou~es dans le cadre d'un service 
cornmunautaire. Certains villageois ont declare a la Hiss ion qu' ils seraient prets 
a participer a la construction de leurs routes, .3. -::ondition 11.1l~ l'eq11ipement 
necessaire leur soit fourni. 
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J. Tourisme 

309. Selon le Plan indicat1·r quinquennal de developpenent, la Hicronesie peut etre 
consideree comme une region susceptible d'attirer·les touristes. Elle comporte 
des paysages div'ersifies, ·de belles pla.Bes, un passe historique et culturel 
d'interet. Cette activite est retenue par le Plan comme pouvant occuper le troisi~me 
rang dans l'ordre des priorites· de developpement du Territoire. 

310. A l'heure actuelle, ce sont essentiellement les iles r1ariannes septentrionales 
qui ont developpe leur industrie touristique. Sur un total d'environ 
129 000 visiteurs qui se sont rendus dans le Territoire en 1979, 103 500 sont 
alles dans les l:les Mariannes septentrionalcs. Au pr:~mier rang, figurent 
les Japonais iont la grande majorite a visite Saipan. A cet egard, la 
Mission se felicite de l'accord intervenu en faveur de l'etablissement d'une 
liaison aerienne directe entre Saipan et Tokyo. Si le montant des depenses 
effectuees par les visiteurs a ete evalue pour l'annee 1979 R 52 millions de 
dollars (y compris le transport aerien), il conviendrait cenendant 
de connaitre quel pourcentage de ce total a directement profite a l'economie 
des iles Mariannes septentrionales. On a dit a la Mission que 1 200 chefs de 
familles etaient employes par le secteur du tourisme. 

311. La Mission de visite partage le point de vue exprime dans le Plan de 
developpement, selon lequel le tourisme ne pourrait etre developpe que progres
si vement et devrait faire 1 1 obj'et d iun plan d' ensemble soigneusement prepare. 
Sans pretendre men er une etude approfondie a ce suj et, la His si on s 'interroge 
sur l'eventuel profit que les entites du Territoire pourraient retirer du 
developpement de l'industrie touristique. 

312. Pour pouvoir et re mise en place' cette industrie nPr.Pssi tPrai t tout n I ~.hard la 
presence d'une infrastructure developpee {routes, eau, electricite) et l'existence 
d'un marche potentiel de touristes. Selon des representants d'agences de voyaee 
americaines rencontres par la Mission de visite aux Palaos, un sejour de 15 jours 
devrait etre facture a 3 000 dollars par personne (voyage a partir des 
Etats-Unis). La hausse constante des tarifs aeriens risque de constituer un 
obstacle de poids, de meme que la concurrence offerte par d 1autres sites situes 
plus pres des touristes potentiels. Ainsi que la'Mission 1 1a souligne, la 
Micronesie est encore largement dependante de l 1exterieur, et il faut s 1 attendre 
a ce QUC les devises anportees nar les touristPS SPrVPnt Pn ~R,it, a financer les 
importations de produits etrangers necessaires a leurs besoins. Le developpement 
de l 1 artisanat pourrait cependant venir corriger cette tendance. Peut-etre une 
telle ressource pourrait-elle creer des emplois; elle pourrait en meme temps 
porter prejudice a l 1 environnement et aux structures sociales existantes. 
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K. Investissements 

3i3: Le choix des investissements est.essentf~l pour cqndUi~e 1 1economie du 
Territoire vers la phase de developpenient a'!ltbnome. Si on preteri~ vouloir assurer· 
l'autosuffisance de la population du Terr;itoire, on ne peut se cacher que l 1 un 
des problemes fondamentaux demeure 'celui du financement. Ainsi qu'on a pu le voir 
en examinant les ressources potentielles de la Micronesie, les besoins de celles-ci 
demeurent consid~rables. On doit en consequence souligner t9ute l'importance que 
revet l 1etablissement des. priorites''C1ans le choix des inves·Hssements. 

314 • Oh a COnStat~ que 1 I epai'gne pri Vee ll! etai t paS en me sure. de financer, ne fUt-ce 
que le secteur Prl ve. Il devrai t par con~equent et re t:ai t_ appel a 1 I aide des 
pouvoir~ pubiics: Bien que des mesures aient ete prises p'ar 1' Autori te administrante 
pOur enCOUrager 1 1 investissement pri Ve etranger - Y COmpiiS 1 I OCtroi dU Statut de 
la nation la plus favorisee au Territoire sous tutelle en avril 1974 - on sait 
que les _investisseur~ prives n' engageront de capi taux dans_ le secteur. productif 
que s'ils sont assures d'un profit qu'ils ne pourraient'-trouyer ailleurs. Or le 
niveau des salaires (le salaire journalier d'un Micronesren''est estime a environ 
10 dollars dans le secteur agricole, alors que celui d'un Philippin n'atteint 
que 2 dollars), 1' insuffisance de 1' infras_tructure, 1 1 absence de ~ain-d-1 oeuvre 
qualifiee et le prix des transports sont autant de facteurs susceptibles de decourager 
les investisseurs etrangers. . 

315. Dans ces conditions, c 1est e:;;sentielleme~t grace a l'aide financiehe americaine 
que des investissements ont eu lieu dans le Territoire durant ces dernieres annees. 
L1Autorite administrante s 1etait engagee en 1976 a fourni,r a l'economie micronesienne 
une infrastructure qui lui permette d 1etayer son acheminement vers 1' autonomie 
economique- ~v~t;_l~8l. ~n plan de pro~ramme d 1 investisse!ll_ent (Capital Improvement 
Program) a ete ms au poJ.nt avec 1' assJ.stance du PNUD en 1976. Ce plan a recense une 
centaine de projets d'investissements en a~roports, ports, transports maritimes, routes, 
systemes d 1 adduction d 1 eau, centrales electriques, ecoles, hopitaux. . . - . - - \ 

316. Selon les iJ;ldications fournies, l 1Autorite aaininistrante a consacre au Programme 
d I investissement une somme de 180 millions de dollars E. 2-u •, ( courants) pour les 
quatre ann_ees 191.7 il 1980. Ceci represent.e environ 16 p. lOO du total des investis-
sements ( evalues a environ l milliard 116 millions de dollars) realises par -
1 I Autori te administ'rante dans le' Terri toire sous tutelle po)lr la periode couvrant 
les annees_l947 a. 1980. . 

317. L~ Mis~ion.note avec satisfaction l'effort supplenientaire que l'Autorite 
administrante a fourni pour se conformer a ses engagements· en matiere de programme 
d 1investissement. (Celle-ci avait declare en 1976 qu'elle y cdnsacrerait 145 millions 
de dollars). Tout au long de sa visite dans le Territoire, la l1ission a pu 
observer les progres ains'i realises dans le domaine de 1 I infrastructure. Elle a 
toutefois entendu de nombreux appels a une aide accrue notamment pour le developpement 
des routes dans les centres, l 1 amelioration des systemes d'adduction d'eau et 
d 1 electricite et, d'une fa<;o"l giinerale, l'amelioration de l'infrast1·ucture rles iles 
peripheriques. 



L. Aide internationale 

318. Le degre de dependance de 1 I economie micronesienne montre a quel point 
l'aide exterieure demeurera indispensable au developpement futur de la ~ticronesie, 
une fois leve 1 1Accord de tutelle. Ses problemes de developpement montrent aussi 
combien il pourrai t et re profitable aux Micronesiens d' une part d 1 a voir des echanges 
avec les pays de la region qui menent des experiences similaires a la leur, d'autre 
part de diversifier l'aide dont ils devront beneficier en recourant notamment a 
celle de pays de la region qui ont d~ja une tradition dans ce domaine (voir peche 
et transports), et a l'aide multilaterale. 

319. Au cours de son sejour dans le Territoire, on a frequemment demande a la ~ssion 
de visite si l'aide dont le Territoire sous tutelle beneficiait actuellement des 
Nations Unies serait maintenue ou renforcee, une fois l'Accord de tutelle leve. 

320. Il a ete.' rappele que 1 I Autori te administrante avai t' des octobre 1975' fait 
appel a l I assistance· du PNUD pour la mise au point du Plan indicatif quinquennal 
de developpem~nt (voir par. 245. et 254 ci-dessus). 

321. La mise en'oeuvre de ce plan a donne lieu a l 1 elaboration en janvier 1977 
d 'un progr~e de .pays dont le chiffre indicatif de planification s 'est eleve a 
l million de dollars pour cinq ans (1977-1981), fourni par le PNUD. 

322. Le proeramme retenu portait sur trois domaines : 

a) Planification (47 p. lOO des credits accordes) 

Ce projet a fourni jusqu'a present 3 experts a plein temps, 6 e:lQ)erts 
associes et 29 consultants. En outre, des bourses de formation dans la planification 
du developpement ont ete accordees a deux Hicronesiens. 

b) Main d'oeuvre (4 p. lOO des credits) 

Le but de ce projet est de permettre d'identifier les categories actuelles de 
profession et le volume de personnel qualifie necessaire au developpement. du .secteur 
prOdUCtif et a 1 I entretien de 1 I infrastructure indispensable aU deVeloppement dU 
Territoire. Une etude sur les professions (skill survey) est sur le point d'etre 
achevee. 

c) Agriculture et ressources marines (49 p. 100 des credits) 

Des programmes et projets pour le developpement de deux des activi tes qui ··peuvent 
etre considerees comme. prioritaires pour le Terri toire sous tu~elle sont en cq~rsJ 
mais necessitent, selon les experts, un travail plus approfondl. Un programm~prevoyant 
l'integration de la production de pature et de l'elevage est a l 1 etude. L'Organisation 
des Hations Unies fournit a cette fin un expert en production animale. 

323. L'effort des Nations Unies dans le cadre du programme de pays ayant parte 
essentiellement sur les domaines de la planification et de la politique economique 
nlutot que sur la production, la Mission de visite considere qu 1il polrrrait etre 
profitable a l'economie micronesienne d'envisager la possibilite d'accroitre le 
chiffre indicatif de planification qui avait ete arrete en 1977· 
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324. P~rallelement, les institutions specialisees et d'autres organismes des 
Nations Unies ont fourni une aide dans le cadre 'de leurs propres programmes, 
soit sur la base de missions de consultants (CESAP, ONUDI, FAO, OIT, OMS, FNUAP), 
soit sous forme de bourses de formation (OMS de 1977 a 1979 : 258 000 dollars), 
soit sous forme de projet de developpement de materiel agricole (FAO : 29 300 dollars), 
soit en faveur de l'artisanat (OIT). 

325. Sur le plan regional, le representant am6ricain a la Commission du Pacifique sud 
a regu instruction en avril 1980 de demander a ce que les Sles Mariannes, les 
Etats federes de Micronesie et les iles Harshall puissent devenir membres de la 
Commission. Les Micronesiens et8ient jusqu'a present representes dans cette enceinte 
par l'Autorite administrante •. 

326. De meme, les Etats fedE~res de Micronesie ont-ils ete autorises a devenir 
membre du Bureau de cooperation' economique du Pacifique sud .. S' agissant de leur 
candidature au Forum de cet organisme, celle-ci a ete differee jusqu'au moment 
ou les Etats federes choisiront leur statut politique futur. 

- '· 
327. Les dirigeants et la population avec lesq~els la Mission de visite s'est 
entretenue ont exprime leur preoccupation sur le risque d'isolement du Territoire 
sous tutelle, une fois leve 1.' Accord de tutelle. La Mission de vi site estime qu' il 
est du plus haut interet d'encourager les Micronesiens a deployer leurs relations 
sur le plan regional, ce qui leur permettrait de profiter des experiences de 
developpement de leurs voisins. Elle pense egalement que les programmes d'aide 
multilaterale devraient comporter une participation accrue des Micronesiens. Ils 
pourraient ainsi apporter, grace a leur experience, une contribution positive a 
l'execution de tels programmes. 

M. Troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de la mer 

328. Au cours de ~a visite, la Mission a constate partout que les Micronesiens 
attachaient une grande importance a la troisieme Conference des Nations Unies sur 
le droit de la mer. 

329. Depuis 1975, les Micronesiens beneficient du statut d'observateur a la Conference, 
conformement a la resolution 3334 {XAIX) de l 1Assemblee generale~ en date du 
17 decemb~e 1974. Cela leur a permis de faire valoir des points de vue qui n'etaient 
pas necessairement partages par l'Autorite administrante. 

330. Jusqu'en 1979, le Territoire sous tutelle a ete represente aux sessions de 
la Conference par une delegation composee de membres du Congres de la Micronesie. 
Lors de la neuvieme session, qui s'est tenue a Hew York du 28 fcvrier au 4 avril 1980, 
la delegation du.Territoire sous tutelle etait composee des representants des 
trois enti tes nouvellement creees (Etats federes de t-1icronesie, iles l-1arsh.all et 
Palaos). 

- 5R -



331. Pendant la session, une declaration ecrite a ete distribuee le 21 mars par les 
representants des Etats federes de 1-•J:icronesie et des iles Marshall, concernant 
les parties signataires a la Convention (art. 298 bis). Dans ce document, ils 
demandaient que ne soit plus prise en consideration la suggestion qui avait ete 
faite par les representants des Etats federes de Micronesie le 23 aout 1979, a 
la huitieme session de la Conference, et qui visait a completer une proposition 
officieuse presentee par l'Australie, Fidji, la Nouvelle-Zelande, la Papouasie
Nouvelle-Guinee et le Samoa (document FC/10 du 15 aout 1979). La delegation apportaii 
en echange son soutien a une proposition officieuse faite le 20 mars 1980 par les 
Philippines et les iles Salomon (document FC/19) selon laquelle le texte suivant 
serait insere apres la reference a la signature des Etats : 

"et des Etats autonomes associes qui, conformement a leurs instruments 
d'association respectifs, ont competence en matiere d'affaires etrangeres, 
y compris pour les questions regies par la Convention". 

332. En approuvant ce libelle, les representants concernes ont fait valoir que 
les negociations avec l'Autorite administrante avaient fait des progres et que, 
dans un proche avenir, les Etats federes de Micronesie, les iles Marshall et 
les Palaos, formeraient trois Etats autonomes associes, qui auraient competence 
pour les affaires etrangeres, y compris les domaines relevant de la Convention. 
La delegation du Territoire sous tutelle a ajoute qu'elle avait regu lors des 
negociations de janvier dernier a Kona (Hn.1vaii) des assurances a ce sujet de la 
part de l'Autorite administrante (voir par. 525 ci-apres). 

333. Au cours du sejour de la Mission dans les iles Mariannes septentrionales, les 
dirigeants de cette entite se sent plaints aupres d'elle de ce que l'Autorite 
administrante n'avait pas donne suite a la demande qu'ils avaient presentee en vue 
de participer a la Conference (voir par. 161 ci-dcssus). 

334. Comme la Mission de vi site de 1976, la presente Mission souligne une nouvelle 
fois combien il importe de proteger les ressources marines de la Micronesie. Elle 
reitere la satisfaction exprimee par le Conseil de tutelle a sa quarante-sixieme 
session sur l'entree en vigueur de la Public Law 7-71, concernant l'exploitation, 
la gestion et la conservation des ressources marines situees dans la zone economique 
de 200 milles des Etats federes de Micronesie, Elle note avec interet que les 
iles Marshall et les Palaos ant aussi etabli une zone economique de 200 milles. 
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CHAPITRE IV 

PROGRES SOCIAL 

A. Service's medicaux et sanitaires 

1. Generalites 

335. Les services medicaux et sanitaires du Territoire sont administres par le 
Departement des services sanitaires du Gouvernement du Territoire sous tutelle, 
qui est charge de la planification d'ensemble, de l'organisation et de la gestion 
des programmes medicaux et sanitaires. La responsabilite de tous ces services est 
progressivement transferee aux entites qui sont maintenant dotees de gouvernements 
constitutionnels. 

336. Le Gouvernement des iles Mar_shall a informe la Mission qu 'i;t. avait conclu un 
accord avec la Hission des adventistes du septieme jour a Guam et' en'Micronesie, 
pour que celle-ci se charge du controle et de la gestion des services de sante qui 
relevaient precedemment du Ministere des services de sante. Le gouvernement a pris 
cette decision car il estimait que cette tache devait etre acco~lie par une orga
nisation dotee de l'experience et de la competence necessaires dans le domaine des 
services de sante. La Mission des adventistes du septieme jour a accepte d'assurer 
les services de gestion requis par le gouvernement dans la mesure ou ces services 
n'exigeraient pas de depenses supplementaires de sa part 21/. 

337. Comme le Conseil de tutelle l'a constate a sa quarante-sixieme session 22/, 
des progres ont ete accomplis dans le renforcement de l'infrastructure senitaire et 
hospitaliere du Territoire. Cependant, de nombreux problemes se posent encore : 
celui du manque de medecins, d'infirmieres et de techniciens qualifies, le probleme 
de l'approvisionnement et celui de l'entretien. Ce dernier est encore aggrave par 
le climat, la difficulte d'obtenir des pieces de rechange et le cout de celles-ci 
et le manque de personnel suffisamment qualifie pour assurer l'entretien, parti
culierement dans le cas de materiel perfectionne. 

338. L'Autorite administrante indique que le Programme de formation de personnel 
sanitaire pour le Territoire sous tutelle est operationnel. Le Programme, dont 
les installations sont situees a Ponape, offre des cours interessant taus les 
aspects des soins medicaux, et notamment une formation speciale en matiere de 
psychiatrie a l'Ecole de medecine d'Hawaii. 

2. Personnel 

339. Le personnel medical du Territoire sous tutelle fait partie de la fonction 
publique. En 1979, le Departement des services de sante employait 876 personnes 
(sans compter le personnel des iles Mariannes septentrionales). Ce personnel 
comprenait 42 medecins, 47 assistants medicaux formes dans le ~adre du programme 
MEDEX (qui ne fonctionne plus), 19 dentistes, 10 infirmieres agreees, 
166 infirmieres diplomees, 353 assistants sanitaires ou infirmieres auxiliaires 

21/ Le texte de 1 I ?-CCord a ete communique a 'la Mission de visite et figure 
dans les dossiers du Conseil de tutelle.' 

22/ Documents officiels du Cons~il. de securiti.t_~_~ente-gg_atrieme ann.ee, 
Supplfment special No 1 (S/13759), par. 725. 
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et 65 techniciens dentistes ou infirmieres en dentisterie. Taus les hopite.ux que 
la Mission a visites employaient au mains un medecin micronesien, mais les 
Micronesiens dotes de la formation necessaire sont encore trap peu nombreux pour 
assurer le fonctionnement des hopitaux sans quelques medecins venant de l.1 etranger. 
La plupart des assistants sanitaires et infirmieres sont aujourd 1 hui des 
Micronesiens. 

340. En 1978, le Departement d~s services de sante et des services· de. 1 1 Em vi
ronnement des ilcs Mariannes septentrionales employait 149 'personri.es· qui se, ... repar
tissaient de la maniere suivante : 10 medecins' 3 assistants' inedicaux (forme's dans 
le cadre du programme MEDEX), 4 dentistes, 7 infirmieres agreees,' 36 infirmieres 
diplomees et 26 infirmieres auxiliaires. 

341. Les services de sante eprouvent encore des difficultes pour recruter de jeunes 
medecins micronesiens dotes des qualifications voulues. La Mission suggere que 
les gouvernements des territoires envisagent d'offrir des avantages susceptibles 
d'encourager les jeunes gens a etudier la medecine. Les bourses d'etudes octroyees 
pourraient, d 'une part, garantir un poste de medecin en Micronesie -peridant .une 
periode donnee apreS 1 I Obtention dU diplome et' d I autre part' et re aCCOrdeeS --a 
condition que 1 1 etudiant s'engage a pratiquer la medecine en Mictonesie pendant un 
nombre determine d'annees, sinon a rembourser le cout de la.bourse qui a finance ses 
etudes. Ces dernieres dispositions seraient de nature a combattre l 1exode des 
cadres. 

3. Eguipement medical 

a) Hopitaux 

342. Il existe actuellement deux hopitaux aux iles Marshall (a Majuro et a Ebeye); 
deux dans les iles Mariannes septentrionales (a Saipan et a Rota); un dans chacun 
des Etats qui composent les Etats federes de la Micronesie et un aux Palaos. 

343. D'apres les dernieres statistiques, le nombre des dispensaires est passe 
de 173 en 1978 a 165 en 1979, sans compter ceux des iles Mariannes septentrionales. 

344. Au cours de sa visite, la Mission a ete informee qu'il faudrait plus de 
dispensaires et que certains d' entre eux avaient ete fermes faute de fonds ou de . 
personnel. Les dispensaires constituant la pierre angulaire des services de sante 
dans le Territoire sous tutelle, particulierement dans les tles peripheriques, il 
est regrettable que leur nombre semble diminuer plutot qu'augmenter. La situation 
des dispensaires est examinee plus loin. 

345. La Mission a visite l 1hopital de Ponape. Bien qu'il ne soit construit que 
depuis deux ans, l'entretien pose deja de serieux pr6blemes (particulierement en ce 
qui concerne la chaudiere). D1apres le plan initial, cet hopita1 devait etre 
utilise comme hopital central pour 1 1ensemble du Territoire, mais on n'y est pas 
parvenu jusqu 1 ici en raison de problemes de personnel et d' autres problemes. Un 
programme dentaire d.oi t debut er dans quelques mois, dans le cadre du progrrur!Ille de 
formation de personnel sanitaire et 1 1on envisage egalement de faire de cet.'hopital 
un centre regional. de formation. La t~ission a appris que les depenses de fonction
nement de 1 'hopital etaient Hevees et que pour 1978/79 elles etaient de 
200 000 dollars pour les approvisionnements alors que la note des medicaments 
etait evaluee entre 400 000 et 500 000 dollars. Le cout de 1 1entretien etait 
evalue a 300 000 dollars par an. L1h6pital entretient des relations etroites 
avec l 1 0MS et la Mission a ete informee que l'on esperait une aide de cette 
organisation pour alleger le deficit budgetaire de 1 1h6pital. 
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346. La Mission a constate avec plaisir que l'Autorite administrante avait autorise 
l'ouverture d'un credit de 24,4 millions de dollars pour construire Q~ nouvel 
hopital dans les lies Mariannes septentrionales, d'autant plus qu'elle a trouve 
l'hopital de Saipan archaique, dangereux et impossible a moderniser; elle se 
felicite egalement que 1 'hopital de Hajuro, aux iles Narshall, ait ete sensiblement 
ameliore, a titre de mesure interimaire jusqu'a la construction du nouvel hopital. 
La situation de cet hopital est decrite dans le rapport de -la Mission de visite des 
Nations Unies qui s'est rendue aux iles Marshall en mars 1979 23/. La Mission a 
ete particulierement impressionnee par le nouver hopital de Ya~ et a note avec 
une vive satisfaction que son entretieh fait l'objet d'une attention particuliere. 
L'hopital de Kosrae est egalement neuf et ses batiments sont excellents,.mais la 
Mission a appris que le generateur, ainsi que d'autres elements du materiel 
suscitaient des problemes en raison de la difficulte de se procurer des pieces de 
rechange et du personnel d'entretien qualifie. 

347. La Mission a par centre de graves inquietudes au sujet de la deterioration de 
l'hopital de Truk, sur lequel la Mission de visite de 1976 avait fait beaucoup 
d'eloges. La Mission a appris au cours d'une reunion avec le President et les 
membres du Cabinet ainsi qu'avec les membres du Congres des Etats federes de 
Micronesie que la construction de cet hopital avait coute 4 millions de dollars 
et que 1 million de dollars serait aujourd'hui necessaire pour le remettre en 
etat. La Mission l'a visite un jour de pluie et a constate qu'il y avait des 
fuites dans tout le batiment au point d'entrainer un risque d'incendie car les 
fils electriques n'etaient pas proteges. Les salles etaient si sombres que les 
malades devaient etre examines dans une piece speciale. L'hopital d'Ebeye est 
egalement un sujet de preoccupation. Son personnel et son equipement sont 
insuffisants et la toiture fuit. 

348. Au cours de ses reunions avec des fonctionnaires et des habitants du 
Territoire, la Mission a appris que l'un des princi:paux problemes qui se posaient 
dans le domaine des soins medicaux est le cout eleve de l'entretien. Corome l'a note 
la Mission de visite de 1976, ainsi que d'autres missions des Nations Unies qui se 
sont plus recemment rendues dans le Territoire pour observer des referendums, ce 
probleme resulte en partie de !'utilisation de materiaux inadaptes aux conditions 
climatiques et en partie d'une mauvaise realisation par les entreprises chargees 
de la construction. La Mission tient done a appuyer la recommandation formulee par 
la r1ission de visite de 1976, selon laquelle il faudrait veiller davantage c ce que 
les installations en cours de construction scient realisees dans des conditions 
telles qu'elles puissent etre utilisees pendant un nombre raisonnable d'annees. Elle 
tient egalement a souligner la necessite de reserver des fonds suffisants pour 
assurer l'entretien regulier et la formation de main-d'oeuvre locale pour se charger 
de cet entretien. Le probleme est particulierement grave lorsqu'il s'agit de 
l'entretien de materiel perfectionne. La Mission a constate avec inquietude au cours 
de son voyage que des batiments. dont une mission anterieure avait fait 1 'eloge 
s'etaient tres souvent deteriores faute d'un entretien regulier et competent. 

b) Dispensaires 

349. Halgre les efforts deployes pour construire de nouveaux dispensaires dans le 
cadre du pror,ramme de dispensaires Hill-Burton, il semble que le nombre des 
dispensaires et des pastes medicaux ait diminue dans le Territoire. La Hission a 

23/ Documents officiels du C~j~-~~__!.~~1_;!._~-t.._g_u_~~!lJ.~_:-_?j.xieme session. 
Suppl~ent ~o 3 (T/1805), par. 134 a 142. 

- 62 -



ete informee·a plusieurs reprises que des dispensaires. avaient et~ fermes faute de 
personnel ou faute de fonds. Elle a visite des dispensaires preaque partout cu elle 
s 'est rendue 24/. Bien que ce:rtains d' entre eux repondent aux ex.i.gences modernes 
et soient bien equipes' d' autres sont installes ·dans des batiments inadequats. 
Presque tous les dispensai-r.es visites par la Mission eprouvent des difficultes 
d' approvisionnement; certain~ sont completement demunis de medicaments essentiels 
d'usage courant. Tous se pJ:aignent de la lenteur et de l~irregularite des 
livraisons, surtout,dans les-iles peripheriques oil les navires locaux ne font pas 
escale regulierement 'et .. sent . souvent detournes, par e:icemple. pour emmener un patient 
gravement malade a l'hopital. .La.Mission s'est rendue:au'nouveau dispensaire 
d' Uli thi qui est tres bien installe. mais qui, malheure:usement, au moment de la 
visite de la Mission connaissait egalement des problemes d'approvisionnement. 

350. La Mission s'est inquietee de constater que non seulement certains dispensaires 
etaient fermes faute de personnel mais que le personnel MEDEX qui assurait aupa
ravant le fonctionnement des dispensaires avait ete remplace par des assistants 
sanitaires dont certains n'avaient re<;u que neuf mois de formation. Cette 
situation est particulierement grave dans le cas des iles peripheriques. Il 
s 'agi t, la aussi, d 'une fausse economie car le nombre des malades qui doi vent etre 
aiguilles vers un hopital s'en trouve augmente. 

4. Aiguillage des malades 

35~. Tous les fonctionnaires char5es des questions sanitaires dans taus les hopitaux 
qu'a visites la Mission se sont plaints du cout exorbitant et sans cesse croissant 
du transport des malades qui absorbe,- une proportion beaucoup trap forte. des budgets 
sanitaires globaux. L'aiguillage.-des malades se divise en deux categodPs:.:· celle 
des malades des iles peripheriques vers· des hopitaux situes dans le Territoir;e_ et 
celle des malades qui sont envoyes dans des hopitaux a l'etranger pour un traitement 
medical qui ne peut pour le.-.,moment etre assure en Micronesie. · Dans un terri tQi.re 
compose d' iles et d' atolls .:.dl.sperses, dont certains sont .a des centaines de 
kilometres des centres de population, les transports de la premiere categorie sont 
inevi tables. Il ne serai t pas viable de construire des, hopitaux sur des atolls 
eloignes et peu peupl~s et, bien qu'on puisse quelque peu reduire le nombre des 
transports en ameliorant les normes de fonctionnement des dispensaires des iles, 
il demeurera necessaire de transporter les malades dont le cas exige d'urgence un 
traitement special. Pour que ce systeme fonctionne bien, il faut que les co~~u
nications soient bonnes, aussi bien en ce qui concerne le reseau de petites sta~ions 
de radio qui rattach~nt chacune des iles a l'hopital qui la dessert que les commu
nications maritimes et aeriennes. Les transports mar·i times scmt, tr:es. lents. Ils 
sont en outre couteux et le detournement d'un navire local perturbe 1~: systeme 
d' approvisionnement . des iles peripheriques. Lorsque la }1ission a pris un navire 
local pour se rendre dans les Lower Mortlocks, ce navire a fait Uhe escale non 
prevue a Kuttu pour li vrer des app:r:ovisionnements indispensables'· 'et notamment des 
vivres et des oedicamcnts dont la livraison avait et·e.r:etard~e, le navire local 
regulier ayant ete detourne pour le.transport d'un malade graye a l'hopital. La 
Hission estime que la construction de terrains d'atterrissage pourrait etre utile a 
cet egard. C'est la un probleme tres important pour les,;habitants des :iles 
peripheriques qui dependent des transports et communications pour leurs moindres 
besoins. 

24/ Elle a ete desagreablereent su~prise, en visitant la municipalite de 
Kitti(Ponape), de voir qu'un dispensaire construit 'daris le cadre du programme 
Hill Burton un an auparavant tombait en ruines fautE> de personnel pour assurer 
l'entretien du batiment. 
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352. Les transports de la deuxieme cateeorie, c'est-a-dire le trEffiSport des malades 
a l'exterieur du Territoire sous tutelle, sont beaucoup plus couteux mais il est 
aussi plus facile d'en reduire le nombre. A l'heure actuelle on- essaie notamment 
d'utiliser l'hopital de Ponape comme hopital central du Territoire sous tutelle. 
Une idee nouvelle, dent la Mission a ete informee a Saipan, consis·~erai t a renverser 
la procedure actuelle en envoyant des specialistes aupres des malades. Des 
specialistes iraient faire de brefs sejours dans les divers hopitaux du Territoire 
sous tutelle pour pratiquer.des operations ou administrer un traitement medical 
nouveau qui ne pemt etre administre localement. Le specialiste a.pporterait avec 
lui l'equipement perfectionne necessaire et/ou amenerait des infirmieres specialement 
qualifiees et on s'efforcerait de reserver pour ces visites le traitement des cas 
graves mais sans caractere d'urgence, de fagon que les specialistes puissent traiter 
plusieurs cas a chaque visite. Ce systeme, a-t-on dit 3. la Mission, est beaucoup 
mains onereux et il perturbe mains les malades. Cette suggestion semble prometteuse. 

5. Sante publique 

353. Les principales causes de deces dans le Territoire sous tutelle etaient, 
en 1979. les maladies de coeur et le cancer (12,4 et 12 p. 100. respectivement), 
les maladies intestinales (8,7 p. 100), la grippe (7,4 p. 100), les accidents 
(7,4 p. 100) et la bronchite (5,7 p. 100). On s'inquietait du nombre croissant des 
cas de diabete. 

354. Les statistiques fournies par l'Autorite administrante ind.iquent un declin 
marque des cas de grippe, d'infection des voies respiratoires, de rougeole et de 
dysenterie, ce qui temoigne du succes du programme de vaccinations execute dans le 
Territoire sous tutelle. La reduction la plus remarquable a ete signalee pour 
l'an;.ibiase, dent le nombre de cas est tombe de 3 497 en 1978 a 865 en 1979. 

355. Le taux de mortalite dans le Territoire serait passe de 5,2 p. 1 000 en 1977 a 
3,4 p. 1 000 en 1978 (ces chiffres ne comprennent pas les iles Mariannes septentrlonales). 

356. D'apres les renseignements fournis par l'Autorite administrante, 46,3 p. lOO 
du nombre totai de deces ont frappe des personnes d'au moins 50 ans, 18,1 p. 100 
des enfants de mains de 1 an et 13,7 p. 100 des enfants ages de 1 a 4 ans. 

357. Le taux de'.mortalite infantile signale en 1978 etait de 28 p. 1 000 r.d.issanczs 
vivantes dans les Etats federes de Micronesie, les iles Harshall et les Palaos 
et de 14,2 p. 1 000 dans les iles Mariannes septentrionales. D'apr~s les rens~i
gnements fournis par l'Autorite administrante, ce taux devrait baisser de 
20 p. lOO en 1980, grace a l'amelioration des soins prenataux et pediatriques 
aJ.DSl que des dispensaires et laboratoires, et a des progrannes d 1 education nutri
tionnelle destines tant au personnel technique qu'au public. Bien·que ces chiffres 
indiquent une amelioration des soins medicaux dans le Territoire,":la Mission est 
consciente que les normes sanitaires du Territoire doivent etre elevees. Comme on 
l'a vu plus haut, les medicaments et autres approvisionnements medicaux manquent, 
les infirmieres et les medecins sont en nombre insuffisant et l'entretien des 
hopitaux et des dispensaires pose un probleme constant. 

358. Il y a lieu de feliciter l'Autorite administrante des efforts incessants 
qu'elle deploie pour ameliorer la sante dans le Territoire sous tutelle, comme en 
temoigne 1' accroissement des credits ouverts chaque ann6c pour les soins medica,u. 
Au cours des 10 dernieres annees, ces credits sont passes de 4,3 millions a 
7,6 millions de dollars. 
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B. Accroissement de la population et planif':i'.cation 'de la famille 

359. D 1 apres les esti~ations de 1980, la population du T"erri to ire 'sous tutelle 
S

1 elevait a 136 500 ha.bitants. Son ta.u.x de croissance annuel~· estime a 3,6 p. ·100, 
est 1 1 un des plus eleves du monde. 

360. En 1978, on a enregistre dans le Territoire sous tutelle une diminution du 
t~ux brut de natalite qui.reste cependant tres eleve et constitue un sujet de 
preoccupation. 

361. Des services de planification de. la famille existent dans les hopitau.x, mais 
cette question ne. fait pas l 1 objet d 1une grande publicite et le concept lui-meme se 
heurte a une forte resistance passive pour des raisons religieuses et sociales. 

362. Lors de sa visite a Majuro, la Missiori·a.'rencontre un representant du FNUAP 
venant du Bureau regional de cet organisme a Suva (Fidji) pour visiter le Territoire 
afin d 1examiner, entre autres, les programmes de planification de la famille, avec 
les autorites concernees. Le representant du FNUAP a dit que ce~ organisme serait 
pret a fournir des experts et a organiser des ateliers et des seminaires sur la 
planification de la famille. Il contr:ibuerait egalement a financer le programme. 
Cette institution s 1occupe principalement des questions de population et de leurs 
repercussions sur le developpement. 

363. De 1 I avis de la l~ission' . cette methode pourrai t sI averer fructueuse. Comme 
la Mission de visite de 1976 1 1 a souligne, la regulation des naissances va a 
1 1 encontre des traditions culturelles et sociales de la population et il est peu 
probable qu 1 elle- 9oi t admise t~t que les moti vat ions economiques et sociales 
actuelles qui favorisent le m~intien d 1un systeme de famille etendue, comportant de 
nombreux enfants, prevaudront. Des entretiens qu 1elle a eus a ce sujet avec 
certains des dirigeants, la Mission a recueilli 1 1 impression que ces derniers 
commencent a s 1 inquieter de l 1accroissement rapide de la population et a reconnaitre 
la necessite d 1 une campagne plus vigoureuse en faveur de la planification de la 
famille. Les dirigeants sont les mieux places pour faire comprendre a la population 
qu 1 une explosion qe~ographique represente une menace reelle non seulement pour les 
perspectives futUres de developpement mais egalement pour leur· niveau de vie actuel. 

C. Developpement· communautaire 

364. La. Division du developpement communautai:re, creee en 1963, d~meure l'a 
principale organisation de coordination des pr~grammes de services sociatix dru1s le 
Territoire. Des organismes d'action communautaire et des equipes d 1 action civique 
participent egalement au developpement communautaire. 

365. La Division du developpem~nt communautaire coordonne divers programmes du 
gouvernement, fourni t des conseils techniques pour les acti vi tes d 1 auto-assistance 
et appuie +~s· differents groupes communautaires tels que les organisations feminines 
et de jeunesse. Le programme de subventions represente l 1une de ses activite~ . -
principales. Dans le cadre de ce programme, l 1Administration fournit une ass~stance 
financiere et technique aux communautes locales pour les aider aelaborer et a 
executer des projets d 1 interet public, par exemple, construction de routes, d 1 ecoles, 
de dispensaires' de transbordeurs et de centralcs electri<lues, lorsque les ressources 
financieres locales sont insuffisantes. 
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366. D'apres les renseignements fournis par l'Autorite administrante, depuis 1967, 
environ 400 projets de deveioppement communautaire, dent le cout est evalue a 
3,2 millions de dollars approximativement, ont ete finances a l'aide du 
programme de subventions~ En 1978/79~ le montant estimatif des depenses au titre 
des projets de developpement communautaire dans le cadre du programme s'est eleve 
a 150 000 dollars environ. 

367. Outre le programme de subventions de 1 'Administration, les entites du 
Territoire sous tutelle financent des projets analogues dent le cout est impute sur 
les recettes locales. Des organismes d'action communautaire fournissent toute une 
gamme de services sociaux dans les differentes entites. Dcms les iles Mariannes 
septentrionales, l'organisme responsable des questions communautaires est le 
Departement des affaires communautaires et culturelles. Ce departement est 
responsable des programmes de distribution d'aliments aux familles et de subventions. 
Il donne egalement des conseils aux collectivites et fournit une assistance aux 

... ,.. 
personnes agees. 

368. Ainsi que les missions precedentes ant pu le constater, le Territoire compte 
encore trop largement sur l'aide exterieure pour le financement des activites 
communautaires. La presente Mission espere que la population des diverses entites 
prendre. conscience de la necessite de participer plus activement aux projets de 
developpement communautaire et y apportera sa contribution benevole. 

369. Dans trois des rer,ions qu'elle a visitees, la Mission a ete heureuse de 
remarquer d'impressionnants exemples d'action communautaire. A Tol (Truk), les 
villageois ont entrepris la construction d'un centre de formation professionnelle 
sur un terrain dent l'un des dirif,eants leur a fait don. Dans deux villages du 
secteur ouest de Babelthaup (Palaos), les hommes et les femmes des collectivites 
locales ont construit des tron~ons de route et un pent qui a ete inaugure par la 
presidente de la Hission de visite lors d'une ceremonie a laquelle taus les 
villageois ont participe. 

D. Logements a bon marche 

370. D'apres les renseignements fournis par l'Autorite administrante, en 1978 on 
comptait 13 000 unites d'habitation dans le Territoire sous tutelle, dont 
36 p. lOO etaient en mauvais etat. L'Autorite administrante a estime que, en raison 
de l'etat de degradation avancee des conditions de logements existants, du 
surpeuplement (en moyenne 8,7 personnes par menage) et de l'accroissement rapide de 
la population, il faudrait construire ou renover plus de 1 000 unites par an pour 
repondre aux besoins en matiere de logements. 

371. Afin de satisfaire cette demande, le Department of Housing and Urban 
Development (Departement du logement et de !'urbanisation) des Etats-Unis a verse 
1 m~llion de dollars pour la construction et la renovation des logements. 
En outre, cet OrGanisme a verse 220 000 dollars a utiliser pour subventionner 
les layers des familles a faible revenu. Sous la responsabilite conjointe de 
divers organismes des Etats-Unis, 103 nouvelles unites d 'habitat.ion ant ete 
construites en 1978 et 539 ont ete renovees. 
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372. La Mission a visite un 'certain nombre d'unites d'habitation a·bon marche 
pendant son sejour. Elle felicite l'Autorite administrante pour le nombre de 
nouveaux logements qu'elle a fournis. Elle regrette, cependant, qu'aucun materiau 
local n 1ait ete utilise pour la construction, car, a son avis, l 1entretien risque 
d 1etre couteux. En outre, l'utilisation de materiaux produits sur place aurait 
contribue a developper les entreprises locales. 

E. Condition de la femme et organisations femi~ines 

373. Dans. le Territoire sous tutelle, les femmes sont egales .a~x hommes devant la 
loi. Elles ont acces aux tribunaux et elles ont, dans les memes conditions, le 
droit de posseder des biens, de disposer de leurs revenus, d 1 avoir qualite de 
tuteur, d'exercer une profession et un emploi, d 1occuper des fonctions officielles 
et de voter. Les conjoints ne sont pas mutuellement responsables de leurs dettes, 
ni en droit civil . ni d 1 apres les coutumes locales. L 'Administration ne fait aucune 
discrimination entre les deux sexes en ce qui concerne l 1 enseignement, les possi-· 
bilites de formation specialisee et les moyens culturels. 

374. Les femmes micronesiennes participent de plus_ en plus a la vie politique 
et sociale. Les jeunes filles frequentent les ecoles du Territoire et une 
minorite poursuit des .etudes a 1 'etranger. Dans tciutes les ecoles visitees par la 
Mission, le nombre de Bargons et de filles inscrits etait sensiblement egal et les 
enseignants ont declare que les parents tenaient a ce que leurs filles frequentent 
1 1 ecole. il y avait quelques jeunes fi1les parmi les etudiants qui ont assiste aux 
reunions tenues par la Mission a Hawaii et a Guam, mais elles etaient une minorite. 
Cependant, comme 1 1ont observe les missions precedentes, on ne rencontre que tres
peu de femmes titulaires de pastes importants~ aussi bien dans le secteur public 
que dans le secteur prive. 

375. La MisSion a ete heureuse de constater que les organisations feminines, en 
particulier a Saipan et a Najuro, continuent d 1etre actives et ont participe aux 
evenements politiques qui se deroulent dans leurs districts. L1une des organi
sations feminines des Palaos a rencontre la Mission de visite et 1 1 a informee d 1 un 
projet d 1 artisanat •. 

376. Cependant, dans le Territoire sous tutelle, comme dans de nombreux. autres 
pays' les femmes "ont toujours des diffi'cultes a trouver des emplois car les 
traditions et les prejuges y font obsta'cle. La Mission prie instamment les auto
rites de demeurer toujours conscientes de l'importance de la participation des 
femmes, a part entiere et a egalite, au developpement economique, social et 
politique du Territoire sous tutelle. Elle tient a faire observer que de nombreux 
problemes existent et qu 1aucun pays ne peut se permettre de negliger la contri
bution que pourrait lui apporter la ·moitie ·de sa population. 

F. Questions relatives a la jeunesse 

377. La delinquance juvenile est un probleme de plus en plus preoccupant dans 1~ 
Terri toire, bien qu 1 il soi t moins aiBU en Micronesi; que dans de nol!lbreus~~-... p~r~J.es 
du monde, grace peut-etre au systeme de la famille elargie. Comme J.lAa deJ~ ete 
note precedemment, 1 1 accroissement de la delinquance juvenile semble etre du · ,_ . 
principalement au manque d 'emplois et a la migration vers les centres urbair;s ou 
les j eunes echappent a 1 I influence et a 1 1 autori te de la famille. L! alcoolJ.sme et. 
dans une moind~e mesure. l'abus des drogues constituent egalement un probleme. 
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378. Le Bureau de la securite publique et la Division du develo?pement communaul:.u.ire 
sont responsables de la lutte centre la delinquance juvenile. L~s legislatures nP.3 

Palaos, de Yap et des iles Mars hall· ont mis en place des conseils de planificatio1: 
interorganismes, charges de creer des bureaux de la jeunesse. En outre, des 
groupements civiques s'occupant de cette question ont ete organises. 

379. Le Conseil de tutelle est preoccupe depuis quelque temps de la relation qui 
existe entre le probleme du chomage des jeunes et celui. de la delinquance juvenile. 
C'est pourquoi, durant sa visite, la Mission a examine la question avec des medecins, 
des assistantes sociales et les autorites locales. Elle s'est aussi entretenue 
avec le Directeur de la Justice Improvement Commission de Saipan, qui a parle des 
programmes mis en oeuvre pour faire face a ces probleues. Une initiative recente 
qui, selon toute indication, remporte un certain succes est la creation de programmes 
Outward Bound (d'activites en plein air) pour les jeunes sans emploi menaces par 
la del~nquance. Ces programmes,. qui ont ete bien accueillis et se sont reveles 
efficaces dans de nombreuses parties du monde, permettent aux jeunes d' apprendre la 
voile, l'alpinisme, la construction de bateaux, etc.; ils ont pour but d'offrir des 
activites interessantes et stimulantes, d'enseigner des techniques nouvelles et 
d'encourager l'autosuffisance. La Mission tient a exprimer sa satisfaction face 
a ce programme d'activites de plein air et l'espoir qu'il sera etendu. Un autre 
programme intitule Young Adult Conservation Corps, qui est aussi digne d'interet, 
forme de ·jeunes chomeurs a des techniques de base et les emploie egalement dans 
divers projets de plein air (voir par. 425 ci-apres). L'objectif de ce programme 
est de permettre &ux jeunes de trouver plus facilement un emploi. Parmi les autres 
programmes en faveur de la jeunesse, executes dans le Territoire, on releve le 
Neighbourhood Youth Program, entrepris en 1968 par le Gouvernement federal en vue 
de donner aux jeunes une formation professionnelle specialisee. 

380. Le Conseil d 1Aloha des Boy Scouts d 1Amerique continue a fournir une assistance 
technique en formant des chefs scouts benevoles et il contribue a mobiliser les 
ressources de la communaute au benefice du scoutisme. 

G. Peace Corps 

381. Depuis que le Peace Corps a des activites dans le Territoire sous tutelle, 
c 1est-a-dire depuis 1966, plus de 3 000 volontaires ont travaille dans l'ensei
gnement, ainsi que dans d 1 autres domaines. Le Peace Corps a fourni des arc~:itectes, 
des ingenieurs, des juristes, des experts sanitaires, des comptables, des · 
travailleurs du batiment, etc. C 1 est au domaine de 1 1 enseignement qu 1 ils ont apporte 
la plus grande contribution. 

382. Les activites du Peace Corps en Hicronesie obeissent a deux principes 
directeurs : la loi du Congres des Etats-Unis portant creation du Peace Corps et 
un memorandum d 1 accor~ passe entre le Haut Commissaire du Territoire sous tutelle 
et le Directeur du Peace Corps en MicTonesie, portant specifiquement sur l'assistencA. 
du Peace Corps aux habitants et a l 1Administration du Territoire. 

383. Il y a en ce moment 148 volontaires du Peace Corps en Hicronesie, dont 
40 a Ponape, 28 aux Palaos 27 dans les iles Marsh all, 23 a Truk, 21 a Yap, 
7 a Kosrae et 2 dans les iies Mariannes septentrionales 25/. 

25/ Le programme du Peace Corps dans les iles Mariannes septentrionoles i!oj·':. 
cesse;-progressi vement ses acti vi tes; il sera rernplacf :r~r "l.S'rA qui uti lis era 
uniquement des volontaires rccrutes su:r place. 
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384. La Hission s 'est entretenue, a Yap, avec un groupe de volontaires du Peace 
Corps; la plupart etaient dans l'enseignement, mais 11 un d'entre eux travaillait 
d~s .le Burea~ de 1 'Avocat publ~c (Public defender)~·. · ¥ g;oupe a suggere a la. 
M1ss1on que 1 o~ ~longe la duree du stage de format1on preparatoire, dont le 
programme devra1t etre plus etroitement lie a la situation du pays oil les volontaires 
sont envoyes • La Mission a egalement rencontre le directeur regional du Peace 
Corps a Saipan. Il a dit a la Mission qu'a l'heure actuelle le pro~ramme du 

• ' 0 Peace Corps porta1t plus particulierement sur les domaines suivants : sante et 
enseignement, medecine preventive, agriculture et peche, promotion de la petite 
entreprise, formation des jeunes, et mesures visant a lutter contre les problemes 
du chomage, du suicide, de la toxicomanie et de l'alcoolisme. Il a dit que le 
Peace Corps essayai t de reduire progressi vement aes acti vi tes dans 1' enseignement, 
sauf l'enseignement specialise, l'enseignement professionnel et l'enseignement des 
adultes, car un nombre suffisant de Micronesiens 'etaient, selon lui, maintenant 
capables de s'en occuper. Malheureusement, un grand nombre de jeunes Micronesiens 
diplomes preferaient travailler dans la fonction publique, le metier d'enseignant 
n 'offrant aucun attrai t pa'rticulier. · 

385. Le directeur regional a note que l'objectif du Peace Corps etait de promouvoir 
l'autosuffisance. Il a done. encourage la formation,technique, la creation de 
petites industries et le developpement de l'agriculture de subsistance. Ces 
activites du Peace Corps, qui dependaient' initialement de 1 'Autorite administrante, 
etaient maintenant organisees au niveau local. L1un des objectifs actuels etait 
d' aider les villageois. a etablir leurs propres programmes~. Le directeur regional 
a indique a la l·1ission que le Peace Corps allait accroitre sous peu le nombre de 
ses volontaires dans .le Territoire. 

386. La Hiss ion felic'i te le Peace Corps pour le travail qu' il a accompli en 
Micronesie. De divers· cotes, on lui a parle favorablement des activites·du Peace 
Corps, dont la majorite des volontaires semble avoir etabli de bonnes relations 
avec les habitants du Territoire sous tutelle. 

H. Secours aux victimes du raz· de maree de Ma,juro 

387. Entre le 27 novembre et le 3 decembre 1979, des raz de maree consecutifs ont 
devaste la zone centra1e de Haj uro ( iles Harshall) , qui est la plus peuplee, 
detruisant ou endormnagea:q.t gravement des ·.i:ria~sons ainsi que. la plus grande }!artie de 
la zone commerciale' noyant' du bet ail' coulant des bateaillc de peche et ra:rage~nt 
les sols. Le 3 decembre-., ;le dernier raz de maree a interrompu les commun1cat1ons' 
isolant Majuro du monde exterieur. 

388 0 Des que les communications ont ete retablies et que '1 1 on sI est rer;du compte 
de 1' ampleur des derrats Najuro a ete declaree zone sinistree et la manne des 
Etats-Unis a organi~e l:envoi de secours par avian. En depit du nombre considerable 
de sans abris (300 a 500 personnes), il n'y a eu miraculeusement aucune,p:rte en 
vies humaines. Les sinistres ont ete provisoirement re~oges.dans,~e,ser1e,de 
"villages de toile" situes dans des zones de l'atol; qu1 ava1~nt ete ep~r~es. La 
Mission de visite s'est rendue dans la zone sinistree pe~ apres son_a:r;vee et a 
ete profonde~ent emue par l'ampleur deS degats, ~lle a e~alement V1S1te les 
c~~s et s'est entretenue avec certaines des vict1mes. 
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389. La F~~ (voir par. 41 ci-dessus) et le Comite international de la Croix-Rouge 
(CICR) etaient les principaux organismes charges de l 1 organisation des secours. La 
FE~ffi, en cooperation avec le Gouvernement.des iles Marshall, a accorde des 
subventions allant jusqu 1a 5 000 dollars par ~amille au titre d'un programme 
de subventions aux sinistres et a leurs familles (75 p. lOO des fonds ont 
ete fournis par la FE14A. et 25 p. lOO par les autorites locales). Ce programme avait 
pour objet de faire face aux besoins immed{ats de la population au moment de la. 
catastrophe. Lors d'une reunion avec les·representants de la Flli~, ceux-ci ont 
informe la 11ission que leur organisation verserait probablement jusqu'a 3 millions 
de dollars de subventions, essentiellement pour financer la reconstrQc~ion 
des logements et remplacer les appareils menagers detruits (refrigerate~rs. 
cuisinieres, etc.). Le CICR a travaille de concert avec la l<'EMA. Aussi tot apres la 
catastrophe la Croix-Rouge a envoye des equipes et des secours et a coordonne la 
distribution de tentes et d'une aide en nature aux ~amilles necessiteuses. 

390. Au moment de la visite de la Mission dans la region~ la Small Business 
Administration (SBA) etait egalement representee a Majuro, ou SUI la demande de la 
FEMA elle avait accorde des prets a certaines petites entreprises touchees par la 
catastrophe. La Mission a ete informee que les conditions de ces prets etaient plus 
souples que celles des prets consentis par d'autres sources et que les representants 
de la SBA avaient deja accorde 25 prets et indique que le montant total de leur 
aide a Maj uro pourrai t atteindre 3 millions de dollars. 

391. La tv1ission a examine les problemes souleves par la catastrophe avec le 
President du Gouvernement des iles ltlarshall au cours de la vi site qu 1 elle a 
effectuee a Majuro ainsi qu 1 avec le Haut Commissaire et ses collaborateurs a 
Saipan. Le President a informe la Mission qu'en reconstruisant la zone on esperait 
eviter le surpeuplement et les risques d 1 incendie qui existaient precedemment et 
a.meliorer de maniere generale les conditions de logement en procedant a une pl,ani
fication attentive. Il a egalement indique que certaines victimes s 1 etaient 
laisse convaincre de retourner dans les iles peripheriques dont elles etaient 
originaires et que, pour les encourager a le faire, le gouvernement leur fournissait 
gratuitement des ~ateriaux de construction. Lors d 1une reunion avec le Haut 
Commissaire a Saipan, la Hiss ion a appris que' compte tenu de 1 I a."llpleur des travaux 
qui restaient a executer, l 1Autorite administr&nte esperait obtenir des credits 
supplementaires d'un montant approximatif de 1,5·million de dollars. Il etait probable 
que ces fonds proviendraient du Departement du logement et de l'urbanisation des 
Etats-Unis mais on comptait egalement sur une aide sup~lementaire d'un montant d 1 environ 
140 000 dollars de 1 I _\utori te ad.ministrante. La Mission a egalement et€· informee quI il 
etait prevu d'etablir un plan d'utilisation des sols pour permettre a l'Administration 
1e mener une etude des terres dis~onibles et d'identifier les zones ou il serait 
interdit de construire ou qui etaient frequemment inondees afin de determiner celles 
qui se preteraient aux travaux de reconstruction. 
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CHAPITRE V 

PROGRES DE L 1ENSEIGNEMENT 

392. L1 organisation de 1 1enseignement dans les Etats federes de Micronesie, 
aux iles Marshall et aux Palaos est regie par la Public Law 3C-36 du 
10 octobre 1969. D 1 apres cette loi, 1' obj ectif de 1 1 enscignement est notamment 
de mettre en valeur les ressources humaines de la Micronesie, de maniere a 
preparer les habitants a l'autonomie et a leur permettre d'acquerir les competences 

" . ; . . 
necessa~res pour assurer le developpement du Terr1to1re. 

393. L 1 organisation de 1' enseignement dans les iles Mariannes septentrionales 
e;:;t regie par 1 1Executive Branch Organization Act de 1978. Cette loi prevoit la 
creation d I un bureau de 1 I education ayant a sa tete un directeur. Elle prevoi t 
egalement la creation d' un conseil de 1' enseignement qui sera 1 'organe directeur 
du Departement de 1 1 education. Les politiques en matiere d 1enseignement definies 
a 1 I article 41 du Code du Territoire sous tutelle continuent a regir la mise 
en ceu:.:·re des programmes d 1 enseignement des iles Mariannes septentrionales qui 
sont finances a 1 1 aide de subventions federales par 1 I intermediaire du Terri to ire 
sous tutelle. 

394. L I enRc;;_gnement, dispense dans les ecoles publiques ou pri vees' est obligatoire 
pour tous les enfants ages de 6 a 14 ans, ou jusqu'a la fin des etudes primaires. 
Il est gratuit dans les ecoles publiques primaires et secondaires. 

395. Comme le Conseil de tuteJ le 1' a constate a sa quarante-sixieme session et a 
ses sessions precedentes, 1 1 Autorite administrante a obtenu des resultats 
excellents dans le domaine de 1' enseiguement, qui se sont traduits en particulier 
par la generalisation de l'enseignement primaire a titre experimental, le taux 
eleve de frequentation des etablissements d'enseignement secondaire et le nombre 
croissant d'etudiants de niveau universitaire superieur dans le Te~ritoire. 

396. Au cours des annees) l 1Autorite adrninistrante a fait des efforts consi
derables pour elever le niveau de l'enseign~ment primaire et secondaire. A 
l 1 occasion de leurs entretiens avec les habitants du Territoire et au ·cours de 
reunions publiques tenues lors de leur visite, les membres de la Hission ont 
observe que nombre de leurs interlocuteurs consideraient l 1 enseignement comme un 
domaine dans lequel l 1Autorite administrante avait suivi une politique particu
lierement digne d 1 eloges. 

397. Inevitablement, il subsiste uncertain nombre de problemes. La Mission de 
vi site releve notamrnent le manque d 1 enseignants, en particulier d' enseignants 
qualifies, le mauvais entretien des batiments scolaires, le nombre insuffisant 
de salles de classe et la penurie de fournitures scolaires. 

398. Le Conseil de tutelle, ainsi que les precedentes missions de visite,. ont 
souligne la necessite d'accorder une plus large place a la formation professjonnelle 
et technique. La presente Hission de visite souhaite reit~her cevt:e opinion. 
Elle a juge encouraGeant le fait qu 1 apparemment l'importance de ce type de 
formation est de plus en plus largement reconnue par les responsables des questions 
d 1 enseignement dans le. Terri to ire. Un certain nombre de nouveaux proj ets sont 
executes dans ce domaine, que la Bission a pu observer sur place ou dont elle a 
ete informee. 
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399. Le ch6mage parmi les jeunes est l'un des problemes les plus graves qui se 
posent aux autorites des diverses entites. Les consequences sociales de ce 
probleme et les mesures prises pour y faire face ont ete examinees dans le 
chapitre precedent. De l'avis de la Mission de visite, il importe egalement que 
les planificateurs de la politique en matiere d'enseignement tiennent compte du 
besoin d'encourager l'enseignement des matieres utiles pour le developpement 
futur du Territoire, ceci dans l'interet non seulement du Territoire, mais aussi 
des etudiants eux-memes qui, dans leur majorite, cherchent essentiellement 
a obtenir les qualifications voulues pour assurer leur avenir professionnel. 
Il est particulierement demoralisant de constater, apres de nombreuses annees 
d'etudes, que les competences acquises au prix de tant d'efforts se situent dans 
un domaine n'offrant aucune possibilite de carriere. Le nombre croissant de 
suicides parmi les jeunes, enregistres essentiellement parmi les etudiants 
au ch6mage ou les eleves ayant abandonne leurs etudes, est un sujet d'inquietude 
en Micronesie. 

B. Constructions scolaires 

400. Le mauvais entretien des ecoles dans le Territoire a fait l'objet essentiel 
des doleances exprimees a la Mission qui a elle-meme constate l'etat d'un grand 
nombre de batiments scolaires qui laissait beaucoup a desirer. Comme dans le cas 
des h6pitaux, la Mission a observe que l'etat des ecoles dont les precedentes 
missions des Nations Unies avaient fait l'eloge, s'etait degrade depuis lors. 
L'exemple de l'ecole d'Ebeye est particulierement pertinent. La Mission qui s'etait 
rendue dans l'ile d'Ebeye en 1976 avait inaugure huit nouvelles salles de classe, 
decrites comme particuli~rement remarquables dans son rapport. La presente 
Mission a visite les memes locaux en 1980, ces derniers etaient deja en mauvais 
etat; il y avait une fuite dans le toit et la plupart des fenetres etaient 
cassees. A Satawan (Truk) , le plafond et le plancher de la cafeteria de l'ecole 
n'avaient pas ete termines et trois dortoirs etaient inacheves. A l'ecole 
primaire de Koror (Palaos), la Mission a appris que l'eclairage electrique ne 
fonctionnait plus depuis plus d'un an, et que les demandes de reparations 
adressees aux autorites locales etaient demeurees sans reponse. 

401. Il est evident que le climat du Territoire est pour beaucoup dans la 
degradation rapide des batiments. La brise marine corrode les elements metalliques 
et les orages tropicaux causent d'autres dommages; toutefois, l'existence de ces 
conditions climatiques ne fait que rendre d'autant plus necessaire un entretien 
regulier et serieux. La Mission recommande instamment d'inscrire au budget des 
credits pour l'entretien de toutes les nouvelles constructions publiques et 
d'accorder la priorite a la formation de la population locale aux travaux 
d'entretien, notamment des installations electriques. Il serait, a long terme, 
mains couteux de prendre de telles mesures que de laisser les batiments se 
deGrader au point de devoir les remplacer par de nouvelles constructions. 

C. Enseignement primaire 

402. En 1978, le nombre total d'eleves inscrits dans les ecoles primaires etait 
de 31 250, dont 28 000 dans les ecoles publiques et 3 250 dans les ecoles privees. 

403. Le personnel Enseignant des ecoles primaires publiques etait compose de 
1 286 instituteurs micronesiens et de 40 instituteurs non micronesiens, celui des 
ecoles privees de 113 instituteurs micronesiens et de 47 instituteurs non 
micronesiens. 
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4014-. La Mission de visite felicite 1' Autorite administrE..nte d' avoir m::.s en place 
un systeme d' enseignement primaire gratuit et obtenu un tau.x de frfq_uen:tt:.tion 
scolaire qui semble remarquablement eleve. C'est la un resultat particulierement 
notable, compte tenu des problemes que posent la mise· en plc ce et le r;:~ntien. d 1 un 
systeme d'enseignement dans des iles souvent tres eloignces aes principaux centres 
de population. 

405. La Hission de visite de 1976 avait souligne qu'a l'avenir l'ef:fort d<::!yai~ 
porte:r non pas tant su:r la generalisation de 1 i ens€ignement primaire' qui etait' 
d'ores et deja pratiquement acquise, que sur sa qualite. La Mission de visite 
actuelle partage cette opinion. L'accroissenient'rapide de la population 
- 45·p. lOO de la population des Etats federes de Micronesie est agee de mains 
de 15 ans - ~e traduit par ~~ afflux croissant d'en:fants dans le systeme scolaire. 
En consequence, un· grand nombre de directeurs d'ecoles se sont plaints du manque 
de salles de classe. Le nombre d'ihstituteurs etant egalement insuffisant 
(a Ponape par exemple, la Mission a ete informee qu 1il n'y avait que trois insti
t~teurs pour les huit premiers niveaux), certaines ecoles visitees nar la Mission ont 
ete obligees d'organiser un systeme de classes alternees, ai~si l'ecole primaire 
de Koror (Palaos). Le manque.de fournitures scolaires a eg~lement fait l'objet 
de n~mbreuses dole~ces. 

406. La Mission de visite de 1976 avait ~entionne·la penurie et la qualite 
inegale des manuels scolaires. Bien que les fournitures posent toujours un probleme, 
peut-etre plus grave qu'en 1976, la Mission a constate avec satisfaction que la 
plu~a~t des _livres de lecture etaient con~us specialement pour la r~gion du 
Pac1f1quc, de sorte que les textes et les illustrations correspondent au contexte 
culturel des elevcs (voir par. 442 ci-apres). 

407. La Miss:!.on de visite de 1976 avait egalement mentionne que les instituteurs 
e·taient de competence inegale. Eien q_ue la Hission actuelle ait ete impressionnee 
par l'enthousiasmc et le devouement des instituteurs qu'elle a rencontres, les 
responsables de l'enseigneme!lt et lcs C.irecteurs d'ecoles avec lesquels elle a 
examine le probleme ant confirme que la me.jorite des instituteurs n 'etaient pas 
suffisamment qualifies. 

D. E:1seignetiint secondaire 

408. En 1978' ·1 I enseignem~nt secOI:de.ire etait dispense dans 18 ~coles publiques 
et 12 ecoles privees. Il existait quatre ecoles publiques aux iles Ha:ciannes 
septentrionales ·, six a Truk, trois a Y cp, deux aux iles Mars hall, une aux Palaos, 
une a Ponape et Ul1C a Kosrae. Il existait cinq ecoles privees aux Palaos~ quatre 
aux iles Marf!hall ~ une a1.LX ilt::s Bariannes septentrionales , une a Ponape et une 
a Truk. 

409. L'effectif de l'enseienement secondaire en 1978 s'elevait au t~tal 
6 287 eleves dans les ecoles publiques et 1 695 dans les ecoles ~rivees. 
personnel de l 1 enscignemcnt secondaire .etait compose de 566 ense1gnants, 
367 Micronesiens. 

a 
Le 

dont 

410. L1 objectif de l'Autorite administrante est de permettre ~ 80 P· 1~0 des 
eleves sortu.nt des ecoles primaires d I entrer a 1' ecole seconda:re. A l heure. 

· ' t 1 de locaux empechent un certa:m uctuelle, d1vers problemes, notammen e manque ' . .... . 
nJmbre d'eleves admissibles de passer du primaire au seconda1re a la fln de la 
huitieme annee d'etudes primaires. La Mission a constate que le pourcentage des 
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eleves sortant de l'ecole primaire qui poursuivaient leurs etudes variait conside
rablement selon J.es differentes entites · Aux Palaos, la Mission a ete informee 
que presque tous les eleves du niveau primaire faisaient des etudes secondaires; 
a Truk, un petit nombre seulement passait au niveau secondaire; aux iles Marshall, 
40 p. 100 des eleves sortant des ecoles primaires entrent dans le3 ecoles 
secondaires publiques, 20 p. 100 frequentent les ecoles secondaires privees et le 
reste des eleves tentent de reprendre leurs etudes plus tard, entrent dans des 
etablissements de formation professionnelle ou retournent dans leurs familles. 

411. La necessite d'ameliorer la qualit~ de l'enseignement n'est pas moindre au 
niveau secondaire que dans le primaire. Trop nombreux sent les enseignants dent 
les qualifications ne sent guere superieures a celles d'un instituteur. En outre, 
le fait que la connaissance de l'anglais des enseignants du secondaire est souvent 
insuffisante pose un probleme d'autant plus grave que l'enseignement secondaire 
est entierement dispense dans cette langue. A cet egard, la Mission a note avec 
interet qu'en janvier 1980, les specialistes de l'anglais de toutes les regions 
du Territoire ont participe a une re1mion avec un specialiste de l'anglais de 
la Commission du Pacifique sud (CPS) en vue de creer un service d'enseignement 
de l'anglais, qui sera organise sur le modele du service d'enseignement de l'anglais 
de Fidji, ou plusieurs specialistes micronesiens ont re~u une formation intensive 
en vue de l'application des programmes de la serie Tate. Les enseignants 
apprendront a appliquer le programme de developpement linguistique Tate/CPS pour 
l'enseignement complet de l'usage de l'anglais. La premiere phase de ce programme 
de formation doit debuter au cours des vacances d'ete 1980. 

412. La qualite des installations et du materiel d'enseignement varie selon 
les ecoles, mais les etablissements secondaires sent en general mieux equipes 
que les ecoles primaires. 

413. L'Ecole secondaire des iles peripheriques a Ulithi (Yap) s'est plainte 
aupres de la Mission de ce que les autorites centrales n'avaient pas fourni les 
fonds et les pieces dent elle avait besoin pour les travaux d'entretien. 

E. Enseignement professionnel 

414. Selon l'Autorite administrante, environ 4 800 eleves etaient inscrits en 
janvier-fevrier 1980 a des programmes reguliers d'enseignement professionnel des 
niveaux 9 a 12, portant sur les domaines suivants : agriculture, construction 
mecanique, economie domestique et enseignement cooperatif. L'Ecole secondaire 
des iles peripheriques a Ulithi (Yap) et celle de Jaluit (iles Marshall) assurent 
des cours sur les techniques liees aux activites en matiere de ressources marines. 

415. Conformement aux dispositions de la loi sur l'enseignement professionnel 
telle qu'elle a ete recemment amendee, le Conseil de l'enseignement de la 
J>Jicronesie precede actuellement a une enquete SUr leS programmeS d I agriculture dans 
un groupe representatif d'ecoles. Des membres du Conseil de l'enseignement et 
des inspecteurs de l'enseignement professionnel se sent rendus dans sept ecoles 
secondaires publiques ou ils se sent entretenus avec les directeurs, les assistants 
des directeurs, les professeurs d'agriculture et les eleves. Le rapport du 
Conseil, actuellement a l'examen au Departement de l'education des Etats-Unis 
d'Amerique, sera egalement utilise par le Conseil de la planification de 
l'enseignement professionnel pour deternincr lcs lacuncs des prorrarrrrcs d'agriculturc 
dans les ecoles regionales et renforcer les elements de ces programmes qui se sont 
av6res positifs. 
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4~6. ~e. Collec;e rnicronesien de formation professioonolle (au">JaraYc."lt Centre 
m~crones~en de formation professionnelle) situe a Koror (Pal~cs) et 1 'Eccle 
d'agricultur t d ""t· ,. ' ' . e e es me ~ers de Ponape sont les deux principaux etaolissemants 
d~spensant un ;nseignement professionnel 2t plein temps. La Missi :m s 'est rendue 
dans les deux etablissements. 

417; L~ C~llege microne~ien de formation profes.sionnelle en est a sa. dixieme· 
annee ·~ ex1stence.. Il dispense des cours dans les doma.ines suive.nts : agriculture, 
entretJ.7n des ~nstallations de climatisation et de refrigercttion, entretien·des 
automob:les, repa:ation et peinture, charpenterie, magonnerie, electricite, 
plomb~ne' entretJ.en et reparation des petits moteurs m~c'ariique diesel' cuisine' 
cout;:r~ et dentisterie. En '1978, 247 eleves ont sui vi le's ''cours techniques et 
1?~ ~leves.on: ;egu leur ~iplome de _fin d'etudes, ce qui a porte a 1 o64 le nombre 
d eleves diplomes du College depuis sa creation. Le College fournit egalement 
le personnel des services d'inspection de .. l'enseignement professionnel pour toutes 
les entites .du ~erritoire sous tutelle. 

418. La Mission a eu .un entretien interessant avec le President et le personnel 
d';l Colldge et a' Vlfi~te les insta.;J..lations de cette instituti'on qui jouit a juste 
t~tre d

1
une excellente reputation pour. 'son activite novatrice d~s le domaine de 

la fvrmc.tio:l professionnelle et qui att.ire de·s eleves de toutes les enti tes de 
19. Hic1:·cnczie. 

419. La Hisnion a ete informee que le College envisage d 1 introduire des cours 
di ts. de nfonu8.·:~icn par r;ra:r_):pes" qui auraient pour objet de former des eleves dans 
plu:neurs dornaincs a la fois, Cette idee est nee d 1.une enquete sur le placement 
des diplomes du Ccllege, qui a montre que, si les eleves etaient formes dans un 
do~aine t~op precis et ~U 1 ils ne parvenaient pas a trouver du travail dans ce 
domaine, il leur etcit difficile de trouver un autre emploi qui soit en rapport 
avec leur niveau d 1 i.nstruction. 

42o·. La Hiss ion a eBalement aborde la question du faible niveau de 1 I enseignement 
micronesien et des 'difficulte::> que rencontrent les etudiants micronesiens qui 
frequentent a 1 1 etranger des etablis8ements d 1enseignement superieur~ surtout 
S

1 ils etudient des matieres-techniques, qui exigent des connaissances plus 
approfondies. Le College, pour sa part, a informe la Mission qu'il examinait 
cette question et envisaeeait la possibilite d'introduire un cours general de 
sciences et de mathematiqucs d 1une duree d1 un an en vue de combler ces lacunes et 
de completer par aillelirs par certaincs bases theoriques la formation pratique 
d1 ordre technique. 

421. L1Ecole d 1agriculture et des metiers de Ponape offre un programme de quatre 
ans dans les dcmaines de 1 1 agriculture, de la construction et de la mecanique,,. 
recemment complete par un cours d 1 arts menagers pour les filles •. Le campus S 1 etend 
sur 81 hectares dont 20 sont cultives. Ces cultures ont pour ObJet de permettre ' ' aux eleves d'appliquer leurs· connaissances et de fournir a l'Ecole la plupart 
des aliment s dont elle a besoin. L 1 Ecole , qui est la premiere de ce genre en 
Micronesie·, est fiere de subvenir presque entierement a ses besoins ~imentah1es 
La Hission a ete conviee a un repas prepare uniquement avec des produ~ts de 
l 1Ecole. La Hission a egalement visi~e le~ i~stallations d~stinee~ ~ 1 1 eleva~e 
ue la volaille et des pores; ces dern~ers eta~ent de splend~des s~ec;mens, tres 
u~mnndes pour la reproduction. A l 1 he~re actuelle! ~ 1 Ecole prod~~t e~alement 
du savon et de 1 1huile de coco (comest~ble et cosmet~que). Cet etabhssement a 
toujours attire des eleves de tout le Territoire sous tutelle. 

- 75 -



422. Des cours professionnel.s ou preprof'essionnels sont offerts aux eleves dans 
toutes les ecoles secondaires du Territoire et ils couvrent des matieres telles 
que la charpenterie, la ma~onnerie, la construction de bateaux, la reparation 
des petits moteurs et la mecanique en general. Il y a egalement dans toutes les 
ecoles secondaires des cours d'agriculture et certaines dispensent un enseignement 
specialise tel que la dactylographie. Les filles suivent des cours d'economie 
domestique et de travaux manuels. Au cours de sa tournee des diverses ecoles, 
la Mission a eu 1 1occasion d'assister a la preparation de repas et a note avec 
satisfaction que l'on utilisait des ingredients locaux tels que la noix de coco, 
et que l 1on enseignait la nutrition aux enfants. En 1975, 2 030 eleves suivaient 
des cours commerciaux; 1 069 d'entre eux se consacraient au secretariat et 
570 a l'agriculture. Des credits de 1 800 000 dollars ont ete consacres } ce 
r,enre d'cnseignement, auquel ont participe 151 institutcurs. 

423. Le College de Micronesie, en cooperation avec l'Ecole d'agriculture et des 
metiers de Ponape, offre aux enseignants un programme de deux ans sanctionne par 
le grade d'associe (sciences) de l'enseignement professionnel au niveau du 
secondaire. Les enseignants peuvent suivre a Majuro (iles Marshall) des cours 
d'ete d'enseignement professionnel comportant quelques travaux agricoles. 

424. L'enseignement professionnel dans les iles Mariannes septentrionales met 
l'accent sur la mise en pratique des competences et de la theorie. Une large gamme 
d 1 activites est offerte aux eleves sur le campus et dans la collectivite. 

425. Parmi les programmes d'enseignement professionnel dignes d'interet~ il 
convient de mentionner le programme micronesien d'apprentissage au titre du 
Comprehensive Employment and Training Act execute par la base navale des 
Etats-Unis d'Amerique a Guam. Dans le cadre de ce programme, qui a debute 
en 1978, le Centre des travaux publics de la marine a Guam dispense un cours 
de deux ans a ceux qui souhaitent apprendre un metier. La N.ission a discute de 
ce programme lorsqu'elle s'est rendue a Guam et a ete informee que celui-ci etait 
extremement prise. Il y avait 800 candidats micronesiens pour 40 places. 
En outre~ il a deja ete fait mention du Young Adult Conservation Corps 
(Corps de protection des jeunes adultes) dans la section relative aux problemes 
des jeunes (voir par. 379 ci-dessus). Cette organisation offre a des jeunes qui ont 
abandonne l'ecole secondaire une formation dans des metiers pratiques tels que la 
plomberie, la peinture, la charpenterie et la reparation d 1 appareils electriques. 
La societe Global Associates (a la base de missiles de Kwajalcin) a employe certains 
stagiaires ayant suivi ce programme tandis que d'autres ont ete affectes a des 
travaux d'entretien, de dactylographie, etc., :gar l'administration locale~ Ebeye. 

426. Le Conseil de tutelle et les precedentes missions de visite dans le 
Territoire sous tutelle ont a plusieurs reprises souligne qu'il convenait de 
developper l'enseignement professionnel en Micronesie. L'actuelle Mission de 
visite :r;artage ce point de vue; aussi a-t-elle note avec satisfaction 
l'introduction de nouveaux programmes dans ce domaine depuis que la derniere 
mission a fait son rapport. La Mission espere que les autorites competentes 
controleront re3uli?rement ces programmes afin de s'assurer qu'ils repondent aux 
besoins de main-d'oeuvre. 

F. Ecoles privees 

l-t27. Conformement au titre 41 du Code du Territoire sous tutelle, 1 'autorisation 
d'ouvcrture des ecoles privees est soumise a l'approbation du Haut Commissaire 
:;ur recoJTL."Tlandation du Directeur de l' enseignement. Les autorisations sont 
renOl:velables tous les trois ans. Aux termes de la loi, le Terri to ire sous tuteJ J f' 
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S.SSUT~ aU..X elcVeS GeS eCO.leS priveeS leS I!le:::UeS ava,ntat;eS q_u I a CeU..X dCS eCOleS 
publi~ues en ce qui concerne le transport. les assurances, ·les se:rvices I:Jedicaux, 
;es 1~ vre~. ~e c~asse 7t la nourri ture. Les legislatures de a.isJ.:.rict aident les 
ecoles pr~ vees a real~ser leur b · t · f L -~ · ~ · · . .,. s o Jec ~ s. es ecoles prJ. \"ees regoJ.vent aussJ. des 
fonds de sources pr~vees, comme les conseils de missio 1 · · . 
exemple. ns re ~~~euses et.soc1~tes, par 

42~. . Toutefois, _,les ecoles dirigees par· ;tes missl.ons reli;:;ieuse~ ~ catholigues 
pr:-~c~p~lement' eprouvent des difficulteS financieres et o.·Jt 801WG-:nt du mal a 
m~~nten~r des normes satisfaisantes. Par exemple, le College catholique prive 
M~)ndszent~ (P~aos~ conn~issait des difficultes financieres pour deux raisons: 
a par su~te d un ~ncend~e qui avait detruit · 
et b) du fait que son budget avait ete reduit~ec~~t~~~ ~o~~re de s~les de classe; 
Palaos furent devenues une entite distinct . g a:s, apres que les 
avait ete oblige de diminuer le n b d e,1e~ l978. En consequence, 1 1etablissement 
que le matin. om re es e eves et de ne plus assurer de classes 

q29. Et.a~t donne la qualite de l'enseienement dispense par ces etablissements, 
1~ Misuion d~ visite estime que les pouvoirs publics devraient consentir un effort 
su~:;:,J.er.J.":.~ntaire en leur faveur. 

G. E_~nel 

430. ~n :i..9'f'}, · eC,l~ p. 100 des enseignants dans les ecoles primaires etaient 
~~icronesie~1s; cl::ns le seccaclaire, la proportion etait de 91,6 p. 100. 

431. Bicn que cct.te :rrog:r2sdon reflete evidemment le succes des programm.es de 
forme.tio:1 p~dagogiq'..:P. du Tcrritoi:rc, la majorite des enseignants du secondaire 
n I Ont enCO!'e q_U I url c1_:i.plo:n~ de f5.n d I etudeS SeCOndaireS OU Un Certificat equiValent • 

432. Dans ce contexte, la i1~issi8:1 de v-isite rappelle avec satisfaction la 
declaration faite par le Ha'.lt Cornt1issaire a la quarante-cinquieme session du 
Conseil de tutelle concernar.t la promulgaticn, par le Conseil del 1enseignement 
de Nicronesie, de reeles conce1·nant le niveau acad~mique des enseignants et 
1 1 obligation ,pour tous les enseiga0ntn du Territoire d'avoir acquis, d'ici a 
cinq ans, un grade universitaire s~~ctionnant deux annees d'etudes superieures. 

433. Les antennes periscolaires du College de Hicronesie offrent dans toutes les 
entites du Territoire, a l 1 exception des iles Hariannes septentrionales, la possi
bilite aux personnes ayant deja une experience de l'enseienement de suivre un cours 
de formation d 1 une duree d' 1m en. Pour leur part, les i:les Mariannes 
septentrionales ont le1rr propre serie de stages de niveau universitaire. Au cou:l:'s 
de 1 1 ete 1978, des ens(!igne.nts en :::;ervic8 ont pu suivre, dans toutes les entites 
du Territoire, des stages de niveau universitaire. 

434. Divers programmes ont ete organises pour ameliorer les competences des 
profcsseurs et leur permettre d 1 ctre certifies. Le College de Hicronesie offre, 
tant au siege que dans les nntennes periscolaires, des cours aux personnes gui 
se destin8nt a l 1 enseignement, ainsi qu 1a ceux qui souhaitent se specialiser dans 
1 1 educ~tion des enfants handicapes. Le College micronesien de formation 
professionnelle en cooperation avec l 1Universite d 1 Hawaii, dispense pendant 
1 1 etG des cours'de formation dans divers domaines d 1 enseignement professionnel 
de style classique. Uncertain nombre de professeurs sont env~yes ~ 1 1Universite 
d1Ha,,,aii pour y suivre des cours dans 1 1 art du langage et la redact~on des 
programmes. 
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435. Dans les iles Mariannes septentrionales, la formation en cours d'emploi des 
enseignants est assuree essentiellement par le Departement de l'education, en 
cooperation avec l'Universite de Guam, l'Universite d'Etat de San Jose, l'Universite 
de Californie, l'Universite d'Hawaii et le College de Hicronesie. Plusicurs 
professeurs et membres du personnel du Departement de l'education ant suivi des 
cours dans des etablissements d'enseignement superieur a Guam, a Hawaii et 
aux Et~ts-Unis en 1978. 

436. Selon l'Autorite administrante, une soNme annuelle d'un montant total de 
2 millions de dollars sera allouec au Tcrritoirc sous tutcllc pour 
la formation des enseignants. Cette somme sera repartie entre toutes les entites 
concernees. Il est prevu d'organiser bient6t des reunions entre le Bureau de 
l 1 education du Territoire et les directeurs locaux de l'education, afin de formuler 
un projet a l'echelle du Territoire destine a etre soumis au Departement de 
l' education des Etats--Unis. 

437. Le manque d'enseignants, aussi bien dans les ecoles primaires que secondaires, 
a deja ete mentionne, ainsi que l'impossibilite pour les carrieres de l'enseignement 
de rivaliser avec la fonction publique qui offre de meilleures perspectives 
financieres et est done choisie en priorite par les meilleurs elements de chaque 
promotion. Si l'on veut ameliorer le niveau de l'enseignement, il sera necessaire 
d'offrir des perspectives de carriere plus avanta~euscs pour attircr des 
candidats mieux qualifies. 

438. Compte tenu de l'importance que revet l'amelioration du niveau de 
l'enseignement dans la perspective de l'autonomie ou de l'independance, les autorites 
responsables de l'education souhaiteront peut-etre se pencher de maniere plus 
approfondie sur ce probleme. 

H. Programmes d'etudes 

439. Les missions de visite precedentes ant critique le fait que, dans une trcs 
importante proportion, les manuels utilises dans le Territoire sous tutelle 
proviennent des Etats-Unis et ne correspondent pas de ce fait a l'experience des 
enfants micronesiens. 

440. Bien que dans l 1 enseignement primaire lcs programmes de mathematiques, 
de sciences et d'etudes sociales pour les grandes classes continuent, pour une 
large part 9 d I eti:e elabores en dehors de la Micronesie' de serieux efforts sont 
deployes pour mettre au point un enseignement micrones1en adapte aux besoins des 
iles et propre i1 en sauvegarder le patrimoine culturel. 

4l~l. Le projet intitule "Marshalls Traditional Culture Heritage" (MATCH) est 
un excellent exemple du type de projet qui devrait etre encourage en Micronesie. 
La Mission a rencontre les responsables du projet qui l'ont mise au courant des 
interessants program~es qu'ils organisent, dont des cours sur la culture 
micronesienne. 

442. La Mission a observe avec satisfaction que, dans la plupart des ecoles qu'elle 
a visitees, les enfants utilisaient des manuels se referant au contexte 
regione.l. Certains de ces ouvrages ont ete publies par la Commission du 
Pacifique sud. Elle aimerait toutefois rendre tout particulierement hommage 
au Curriculum Development Center de Delap (Hajuro) pour l'oeuvre qu'il 
accomplit dans ce domaine. Le Centre edite des manuels tres attrayants, 
trcs bien illestres, et utilisant des elements rroprement 
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micronesiens, dont se servent les ecoles locales. Il a egalement publie des 
ouvrages sur les legendes et :proverbes des l:les Marshall et un dictionnaire 
anglais/marshallais. La l1ission estime qu' il est important que les jeunes 
Micronesiens ap:prennent l'histoire, la culture et les traditions de leur :pays 
et de leur region. Elle exprime l'espoir que davantage sera fait dans ce domaine. 

443. Les realites micronesiennes obligent a reconnal:tre le besoin d'une education 
bilingue. Au niveau de l'ecole :primaire, 1 1enseignement est dispense dans la 
langue vernaculaire dans les plus petites classes, l 1 anglais etant introduit 
graduellement comme deuxieme langue. Au ni veau secondaire, on utilise 1' anglais, 
m~s des pro~rammes en langue vernaculaire sont introduits progressivement. 

444. En 1979, 21 s:pecialistes de l 1education bilingue ont suivi le Progranune 
d I education bilingue pour la Hicronesie, organise a l 1Uni versi te de Hawaii. 
Des :participants venant de quatre districts ont suivi un cours d 1 ete organise 
par le Programme de formation bilingue/biculturelle de l'Universite de Guam. 
Des ateliers sur lcs langucs.locales dcstines aux cnseignants et aux rcsponsables 
de 1 1 elaboration des programmes ont egalement eu lieu dans chaque district 
pendant l'annee 1979. En outre, toujours en 1979, deux s:pecialistes de l 1elabo
ration des programmes de chaq_ue district et des 1les Hariannes septentrionales ont 
sui vi des cours au Pacific Area Languages Materials Development Center (Centre 
de mise au point de materiel linguistiq_ue de la region du Pacifiq_ue) de l'Universite 
d 1Hawaii. 

445. Il s 1 agi t la, aux yeux de la Mission, de faits nouveaux prometteurs dans la 
mesure ou ils ne manqueront :pas d 1 elever le ni veau des prograrmnes en Micronesie 
tout en sauvegardant le :patrimoine culturel micronesien. Cepe.adant, la ~lission 
de visite fait siennes les vues exprimees par les missions de visite precedentes, 
a savoir q_ue la recherche d'une identite locale, aussi importante soit-elle, 
ne doit :pas faire oublier les exigences du monde moderne. L'anglais represente 
pour la plupart des Micronesiens de tout le Territoire sous tutelle le seul moyen 
de comm~iq~er tant avec l 1exterieur qu 1entre eux. Il est important par conseq_uent 
d 1 ameliorer le niveau de l 1 anglais parle et ecrit aussi bien chez les educateurs 
que chez les eleves. 

I. Enseignement superieur 

446. Les possibilites dans le Territoire sous tutelle sont essentiellement 
limitees a l 1enseignement professionnel et techniq_ue. Selon le ra~port annuel de 
l 1Autorite administrante :pour la periode en cours, la Public Law 7-29 portant 
creation du College de Micronesie, dirige par un Conseil d'administration, a ete 
promulguee en 1977. Cette loi fond en une seule institution les etablissements 
precedemment connus sous le nom de Community College of l!Iicronesia (College 
communautaire de l'::icronesie), avec son ecole d 1infirmieres, et de Hicronesian 
Occupational Center (Centre micronesien de formation professionnelle). 

447. Le College de rtJ:icronesie, situe dans la ville de Kolonia (Ponape), offre 
un ~rogramme d'etude de deux ans sanctionne par le grade d 1 associe (sciences) 
de l 1 enseignement primaire. En 1977/78, 166 jeunes gens et jeunes filles etaient 
inscrits a ce college : 129 etudiants a Kolonia :pro:prement dit, et 37 a l 1 ecole 
d 1infirrnieres de Saipan. En outre, 168 etudiants freq_uentaient les centres 
periscolaires des l:les r.iarshall, o.es Palaos, de Ponape, de Trul\. et de Yap. 
En 1977/78. 83 etudiants ont termine leurs etudes au College. 
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448. Le Community College des 'i:les r1ariannes septentrionales a ete cree en 1976. 
Cet etablissement, qui offre un programme d'enseignement de deux ans, est gere 
par le Departement de 1' education des 1les Hariannes septentrionales. Par 
l'intermediaire du Conununity Career College de l'Universite de Guam, il decerne 
des grades d' associes (sciences humaines) en matiere d' enseignement primaire, 
secondaire et special. 

l.~49. En 1978/79, 2 051 etudiants du Territoire sous tutelle ( 'i:les J'viariannes septen
trionales non comprises) faisaient des etudes posts~ccndaires a l'ctran~er, surtout 
aux ~tats-Unis (il yen avait 1 179 en 1975). Sur ce nollibre, 1 250 bcneficiaient 
cle bourses d':>ssistance du Territoire sous tutelle. On estirn.e ou'au moins 
500 ;:'tudiants du Territoire etudiaient a l'etranger en vertu d 1 ~rrangements prives. 

450. On ne possede pas de ventilation recente de ce chiffre par domaine d'etudes; 
cependant, nour l'annee universitaire 1977/78, on dispose des chiffres suivants 
etudes coml"1erciales' 256; enseignement' 212; medecine et soins de sante' 155; 
sciences politiques et sociales, 105. 

451. En revanche, 26 etudiants seulement suivaient des cours d 1 agriculture, 
23 d 1 ingenierie, 13 recevaient une formation de mecanicien (auto et diesel) et 
2 suivaient des cours d'architecture. 

452. Comme l'ont deja note les missions de visite precedentes, un nombre eleve 
d I etudiantS COntinuent de Sui Vre deS COUrS danS deS domaineS d I acti vi te qui ne 
repondent pas directement aux besoins de la Hicronesie. En consequence, la Mission 
fait sienne 1 'opinion de la Mission de vi site de 1976, selon laquelle les demandes 
de bourse devraient etre examinees avec soin en vue d'accorder la priorite aux 
domaines d 1 activite ou les besoins sont les plus pressants. A cet ee:ard, la Mission 
a appris avec satisfaction que des centres d'information sur l'enseignement, 
finances par le Gouvernement federal, sont ouverts dans chaque entite locale en 
vue d'aider les eleves qui envisagent de poursuivre des etudes superieures. 

453. L'Autorite administrante a egalement signale qu'en vertu du titre IV du 
Higher Education Act, un groupe de cinq etablissements d'enseignement superieur 
de l'ouest des Etats-Unis faisaient beneficier 22 etudiants micronesiens d 1 un 
Special Service Project (projet HICRO), qui consiste a les conseiller , a diriger 
leurs travaux, Q les orienter dans leur vie estudiantine, a les aider a gerer 
leurs finances et a facili ter leur contact avec la culture americaine. La Mission 
de visite tient a feliciter les auteurs de ce projet. Les etudiants micronesiens 
a Honolulu et u Guam ant evoqu2 les difficultes qu'eprouvent les nouveaux etudiants 
a s'adapter a un mode de vie nouveau dans un environnement different et plus 
so:rhistique. Les etudiants de l'Universite de Guam se sont nlaints aupres de la 
f:lission de la fermeture du Bureau du coordonnateur pour les ~ffaires d~s etudie.nts 
micronesiens qui remplissai t a peu de chases :ores le meme genre de fonctions a 
l'intention des etudiants de cette universit6. 

1~51~. Le probleme uose par le faible niveau de l'enseifUement micrpnesien a ete l'un 
des autres sujets souleves par les etudiants ainsi que par de nonfureuses personnes 
qui s'occunent des problemes de l'enseignement 0ans le Territoire sous tutelle. 
Chacun s'l'lccorde a reconnaitre qu'il y a au !1'Joins trois ans d'e art entre le niveau 
df' fin c3' etudes d' une ccole secondaire micronesienne et le ni ve u d' entree dans 
un collere ou une universite des ~tats-Unis. Les etudiants ont souliene que 
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l'effort requis pour ratt~apcr ce retard les soumettait a une tension considerable 
et leur donnait un complexe d'inferiorite, ajout&nt qu'ils etaient aussi 
desavantages dans la pJ.upart des cas par leur connaissance insuffisante de 
l'anglais. 

455. La Mission suggere aux responsables de l'enseigneme1.IG cb:~::s le Te1·dtoire 
~OUS tutelle d 1 en vi. sager d 1 organiser a 1 1 intention C.eS f'uturs cttldlHl":tS dU C01~.£ 
des cours preparatoires pour combler particllement ce retard, aussi bien dans la 
matiere qu'ils comptent choisir qu'en anglais. 

J. Diffusion d' informations. sur 1'0rga..'1isation des Nations Unies 

456. Selon le rapport annuel de 1' Autori te administra.."lte s.ur la perioC:e en co~s, 
des info:::'!llations our les activites de 1 'Organisation de.s Nations Unies sont 
le..rgement d.iffusees 9-ans le T.erritoire. sous tutelle. La Chronic:ue mansuelle 
.£~~.1~9lm et ) .. e .Qgy.rr.ier de 1 ,·UNESCO comptent parmi les publicatiomfournie'"S" 

fL toutes les 1 l:libliotheques scolair.es et a toutes les bibi:lotheques publiques 
du Territoire. En o~tre, plusieurs centaines d'exemplaires du rapport annuel 
de l'Autorite adoinistrante a !'Organisation des Nations Unies' sont distribues 
a divers organismes du Gouvernement du Territoire sous ~utelle. 

457. Des comptes rendus des deliberations du Conseil de tutelle sont diffuses 
par toutes les stations de radio du Territoire, parfois tant en anglais que 
dans les langues locales. Des comptes reP-dus q_uotidiens sont relayes a Saipan 
par le systeme de satellite Peacesat a !'intention du service de presse et 
des stations de radiodiffusion de Uicronesie. Les emissions radiophoniques 
de !'Organisation des Nations Unies, notamment~ et T'.a.is Week at the United 
Nations, ainsi que les messages de la Journee des Nations Unies, sont diffuses 
regulierement par toutes les stations de radio. Le rapport annuel sur la periof.c 
en cours note avec satisfaction les efforts deployes par le Centre d'information 
des Nations Unies a Tokyo pour assurer une prompte arrivee des materiaux 
d 1 informa-Gi..::n. 

458. La l.fis:>ion cm~sid~re q_ue la radio est presg_ue certainel:J.tont le moyen le plus 
efficace de diffuser des infor~n'ltions dJn3 un territoire compose d 1 iles 
larcement dispersees, qui ne ~ispose que d'~~ petit nombre de bibliotheques 

1 . ... ' . . d. . 1 L ' . "t.,. 1 pub ~ques et ne pos3ec:.~ pour ·~ur..si. u:-e d.'.lCU.'1 JOurna • a rc.a1o a e e par e 
:r::ass e uti lis ee de foe_: on G::tbis fa..iNlt:te da.'1S ] e cadre du progre.mme d '.education en 
vue de 1 1 autonom:~e, et la His sic~. f'. G·,1g.;ere dne·.r=s qu 1 elle soi t main tenant 
utilisee pO'.ll' expliquer le ptocessus conduisant a la levee de l'Accord de tutelle 
des Nations Unies et po-ur faire la:..·{5er'le!rc con:r.aitre les diverses o:,;>tions 
politiqucs qui s 'of~rent S.'LX he.b:Jtnnts dil Territoira sous tutelle. La diffusion 
d' euissions de radio Pt. d~ tGJ.evisi.on sur d,:)s q_t:estions lices au developpement 

.... • • ... .,. 1 .L d 1 "'t . .,. mer~tera~t peut-etre ega..e:n~n"' e re env~sag~e. 

459. Certaines des rmblicati ons de 1' Organisation des Nations Unies ont eu 
beaucoup de succes. Selon le rapport annuel de l'Autorite administrante, les 
docu..""lcnt:.:; envoyes au Tcr:dtoire a ;I. 1 occasion de 1' Annee internationale de . 
l'enfnnt ctaient tres attrayants et ont ete bien r~gus. La Mission a, elle auss~, 
er.ter.du dea reTar~ues eiosieuses au sujet de ces documents. Toutefois, elle 
a ete I:J.cins satisfaite de la diffusion actuelle de certaines autres publication.c. 

- 81-



460. Selon la Hission, des ~u~l~ca.t~ons telles q~e la Chronique mensuelle de l'ONU 
et les comptes rendus des del1berat1ons du Conse1l de tutelle ne sont pas de 

... . ., f . s documents tres 1nteress~~ts pour dzs en ants dont l'angla2s n'e3t pas la langue 
maternelle. Dans toutes les ecoles ou elle s'est rendue, la Mission a demande 
a voir les publications de l'ONU. Dans la plupart des cas~ si cellcs-ci avaient 
bien ete re~ues elles semblaient ne pas avoir ete lues; parfois elles etaient 
encore dans leur enveloppe d' expedition et meme, une fois, d:::ms une annoire fermee 
a clef. En revanche' les "guides de 1 I opinion 11 du Terri to ire - co.d.res dirigeants' 
membres des legislatures, fonctionnaires, chefs religieux, etc. - ant exprime 
le desir de voir les rapports du Conseil de tutelle; pourtant~ fort peu d 1entre 
eux semblaient avoir pu se les procurer. La Mission pense que ces notables 
seraient, pour les rapports du Conseil de tutelle, des destinataires plus indiques 
que les ecoliers. 

461. Les enfants micronesiens s 1 interessent beaucoup a l 1 0rganisation des 
!rations Unies. Dans une ecole, ils ont accueilli la t.lission avec des banderoles 
det:tandant a 1 I Organisation des Nations Unies de ne pas les abandonner' et ils 
avaient co:r.::pose un chant sur l'ONU. S 1ils ne se servent pas beaucoup des publi
cat5.ons d~ 1 1 ONU, ce n 'est pas par manque d' interet, mais plutot parce que la 
uceumeutation qui leur est adressee depasse leur present niveau de comprehension. 

462. Il pou=rait egnlement etre envisage d'envoyer a des destinataires choisis 
des drJc'..:;:;·lE:!lts sur U.es questions liees au developpement et aux problemes des pays 
en dev~·~lO:tJperr.ent. On pcurrai t egalement envoyer des bibliographies a des parti
culiers et des seLviccs pu~lics appropries~ afin de leur donner un apergu de la 
gam.."lle des ::::ujets t::.·ai tes. Partout ou elle s' est rendue, la Hiss ion a constate 
que 1' on s' interes:.>ait beaucoup aux programmes de 1' Organisation des Nations Unies 
et que l'cn souhaita.it n;ettre a profit l'exp€rience acquise par l'ONU pour toutes 
les questions lic~n aux probl~mc~ ~cs pays en d~veloppement. 
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CHAPITRE VI 

REPARATIONS POUR DOMMAGES DE GUERRE ET D'APRES-GUERRE 

A. Dommages de guerre 

463. La Mission de visite de 1976 a donne un rapport complet sur les dispositions 
prises pour l'indemnisation des dommages de guerre 26/. Les demandes de 
reparations pour dommages de guerre peuvent etre classees en deux categories 
generales : les demandes adressees au Gouvernement japonais, ayant trait essentiel
lement aux dommages subis par les habitants autochtones pendant la seconde guerre 
mondiale, et les demandes adressees au Gouvernement des Etats-Unis pour dommages 
subis apres la fin des hostilites. 

464. Le 18 avril 1969, les Gouvernements des Etats-Unis et du Japan ont signe un 
accord concernant le reglement des reparations pour les dommages de guerre subis 
par les Micronesiens. Aux termes de cet accord, les Etats-Unis et la Japon ont 
decide, dans le cadre d'un arrangement commun et a titre gracieux, de contribuer au 
bien-etre des habitants du Territoire sous tutelle. Le Japan est convenu de mettre 
a la disposition des Etats-Unis, en leur qualite d'Autorite administrante, la somme 
de 1,8 milliard de yen, c'est-a-dire, a l'epoque, 5 millions de dollars~ sous 
forme de subventions. Pour leur part, les Etats-Unis sont convenus de creer un 
fonds d'un montant de 5 millions de dollars. 

465. Aux termes du Micronesian Claims Act de 1971 (loi No 92-39 des Etats-Unis), un 
fonds micronesien des reparations a ete cree, qui devait etre constitue par les 
contributions versees par les Etats-Unis et le Japan en vertu de !'accord 
susmentionne. Conformement a la loi en question, il a egalement ete cree une 
commission micronesienne des reparations, habilitee a recevoir, examiner et juger 
les demandes ci-apres et a statuer definitivement a leur egard : a) les demandes 
relatives aux dommages resultant directement des hostilites qui ont oppose les 
Etats-Unis et le Japan entre le 7 decembre 1941 et la date a laquelle les 
differcntes iles de la Micronesie ont ete conquises par les Etats-Unis (demandes au 
titre de la categorie I); b) les demandes concernant la periode posterieure aux 
hostilites, entre la date a laquelle les differentes iles ont ete conquises par les 
Etats-Unis et le ler juillet 1951 (demandes au titre de la categorie II). 

466. La loi a autorise !'allocation d'un credit de 20 millions de dollars 
pour le reglement des demandes de reparations pour dommages subis apres la guerre, 
adressees par les Micronesiens aux Etats-Unis. 

467. La Commission micronesienne des reparations a termine ses travaux le 
30 juillet 1976 et a publie son rapport final peu de temps apres. Selon celui-ci, 
le montant total des sommes allouees par la Commission etait de 34 349 509 dollars 
au titre de la cate~orie_j(. ce aui laissait un solde a valoir d'envir?n . 

· 24~3 millions de dollars, et de-32 634 403 dollars,au titre de la categor1e II, 
soit un solde ~ valoir d'environ 12,6 millions de dollars. 

26/ Voir Documents officiels du Conseil de tutelle, quarante-troisieme 
session, Supplement No 3 (T/1774), chap. VI. 
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468. Le Gouvernement japonais a maintenu qu'i1 avait p1einement et definitivement 
reg1e toutes 1es demandes de reparations pour dommages de guerre qui lui avaient 
ete adressees conformement aux dispositions de l'Accord de 1969 (Voir par. 464 
ci-dessus). L'Autorite administrante a rendu compte au Consei1 de tutelle en 1978 
que la Public Law 95-134 des Etats-Unis avait autorise 1'ouverture des credits 
necessa~res pour le paiement integral des sommes allouees par la Commission 
micronesienne des reparations au titre des categories I et II de la loi de 1971. 
Bien que la loi ait autorise le versement integral des montants alloues au titre 
des deux categories, elle prevoyait qu'aucun nouveau versement ne serait effectue 
au titre de la categorie I tant que le Gouvernement japonais n'aurait pas verse la 
part qu'il devait au Territoire sous tutelle sous forme de biens et de services et 
que, dans le versemen t des indemni tes allouees au titre de la categor ie II 1 i 1 ne 
serait pas prevu d'interets au titre des sommes dues. 

469. Dans son rapport le plus recent au Conseil de securite 27/, le Conseil de 
tutelle a note avec satisfaction que le Congris des Etats-Unis avait autoris' le 
paiement integral de toutes les sommes restant dues au titre de la categorie II, 
soit un montant de 12,6 millions de dollars et que ce paiement etait pratiquement 
acheve. Selon le rapport de l'Autorit~ administrante pour 1979, toutes les 
demandes de reparati.ons en suspens sont maintenant reglees. Cependant, d'apres les 
questions pos~es ~ la Mission de visite au ccurs de ses reunions avec le public et 
des personnalites elues (voir chap. I du present rapport) , bien que la population 
micronesienne se pr~occupe surtout du fait que les demandes de reparations de la 
categorie I demeurent en suspens, une certaine confusion semble subsister au sujet 
des r~glements au titre de la categorie II. L'Autorite administrante pourrait 
envisager la publication d'une declaration pour eclaircir cette question. 

470. En 1979, l'Autorit~ administrante a informe le Conseil de tutelle que le 
Conyres des Etats-Unis examinait ur.e proposition tendant ~ autoriser le paiement a 
titre gracieux de 50 p. lOO des sommes dues au titre de la categorie I sans 
subordonner ce paiement a un geste analogue du Gouvernement japonais. Dans son 
dernier rapport annuel au Conseil, l'Autorite administrante a indique que la loi 
propos&e ~ cet effet au Congris n'avait pas ete adoptee. 

471. Au cours de son voyage dans le Territoire sous tutelle, la Mission a rec;u de 
nombrr;uses petitions et communications ecrites et verbales au sujet des demandes de 
reparations pour dommages de guerre, question qui suscite beaucoup d' inquietude 
dans toute la Micronesie. Les plaintes differaient quelque peu d'un district a 
l'autre. Dans certaines regions, les interesses estimaient que les d~lais octroy~s 
par la Commission micronesien:ne des reparations pour deposer les demandes avaient 
ete trup courts pour que beaucoup puissent s'y conformer. Dans d'autres, les 
plaignants faisaient observer qu'il leur avait ~t~ difficile, en raison de 
l'insufrisance des renscignements, des transports et des communications, de tirer 
pleinement parti de la procedure des reparations pour dommages de guerre. Dans 
beaucoup de cas, les plaignants indiquaient que les sommes octroyees a titre 
definitif par le.. Crmtmission avaient ete insuffisantes. D'une fa<;on generale, les 
di.rigeants et la population du Te::-ritoire sous tutelle se sont montres profondement 
pr~occup~s du temps n&cessaire pour le r~glement definitif des demandes de 

f:..?J Docurr,ents officiels du Conseil de securite, trente-quatrieme annee, 
Supe!~~~t_spec~al No 1 (S/13759), par. 658. 
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reparations. Ils ont aussi exprime la crainte que, si l'on n'aboutissait pas a une 
solution satisfaisante avant la levee de !'Accord de tutelle, les demandes en 
suspens n'obtiennent jamais satisfaction. 

472~ Le Conseil de tutelle manifeste depuis plusieurs annees une inquietude 
croissante au sujet du fait que les reparations pour dommages de guerre ~ccordees 
au titre de la categorie I par la Commission micronesienne des reparations 
n•avaient pas ete reglees. Dans son rapport de l'annee derniere au Conseil de 
securite, le Conseil de tutelle notait que la Presidente par interim avait 
fait part aux representants des Etats-Unis et du Japon aupres de !'Organisation 
des Nations Unies du souci du Conseil de voir les reparations au titre de la 
categorie I reglees "d'une maniere ou d'une autre au mieux des interets de la 
population" et que les deux representants s•etaient engages a inftirmer leurs 
gouvernements respectifs de sa demarche 28/. 

473. Le Conseil de tutelle a egalement pris note de ce que, d 1 apres le representant 
des Etats-Unis, son gouvernement etait depuis un certain temps en consultations 
etroites avec le Gouvernement japonais a ce sujet. Le Conseil croyait que les deux 

gouvernements pourraient trouver un moyen d'exprimer la preoccupation et la 
compassion qu'ils eprouvaient pour le peuple de la Micronesie. Le Conseil a 
demande aux parties interessees d'entreprendre d'urgence un nouvel effort afin de 
resoudre definitivement, au mieux des interets de victimes innocentes, ce probleme 
depuis longtemps en suspens. En particulier, tenant compte des difficultes que 
cette situation causait aux Micronesiens, le Conseil a exprime l'espoir que les 
parties sauraient trouver une solution humanitaire au probleme avant la levee de 
l'Accord de tutelle. 

474. La Mission de visite tient a renouveler cet appel, en raison, tout particu
lierement, de la nouvelle decevante que le Congres des Etats-Unis a rejete le 
projet de loi qui aurait autorise un reglement unilateral de la part des 
Etats-Unis; elle a aussi pu constater, au cours de sa recente visite dans le 
Territoire sous tutelle, que le fait que les autorites ne resolvent pas ce probleme 
inquiete vivement les habitants de la Micronesie et suscite parmi eux une 
indignation qui porte atteinte a leurs relations par ailleurs etroites et amicales 
avec les deux parties en cause. 

B. Dommages d'apres-guerre 

475. Les essais nucleaires conduits par les Etats-Unis d'Amerique immediatement 
apres la seconde guerre mondiale eurent lieu sur les atolls d'Enewetak et de 
Bikini (iles Marshal!). La Mission a visite l'atoll d'Enewetak ainsi que l'ile 
d'Ejit, pres de Majuro, ou environ 125 Bikiniens ont ete reinstalles. En raison de 
la distance et du peu de temps disponible, il a ete impossible a la Mission de se 
rendre a Kili ou environ 550 Bikiniens resident actuellement. 

476. L'atoll d'Enewetak est situe au nord-ouest des iles Marshall. Sa population 
se divise en deux groupes : celui d'Enewetak, qui reside sur la principale des iles 
meridionales de l'atoll (Enewetak); et celui d'Enjebi, qui reside sur la principale 
des iles septentrionales (Enjebi). En 1947, les habitants d'Enewetak, alors au 
nombre de 150 environ, ant ete reinstalles sur un atoll beaucoup plus petit, 
Ujelang, a environ 200 km au sud-ouest. De 1948 a 1958, 43 essais 

28/ Ibid., par. 659. 
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nucleaires ont ete conduits a Enewetak. En 1958, les Etats-Unis d'Amerique ont mis 
fin aux essais sur l'atoll. Mais les debris radioactifs et les produits de fission 
liberes par les explosions, ainsi que les retombees consecutives, ont contamine a 
des degres divers la plupart des iles septentrionales de l'atoll. Les iles 
meridionales, qui avaient servi de base a l'equipe scientifique, ont echappe dans 
une large mesure a la contamination. 

477. En 1972, le Gouvernement des Etats-Unis a annonce que l'atoll serait confie de 
nouveau au Gouvernement du Territoire sous tutelle, pour etre par la suite restitue 
aux habitants. Par le meme communique, le Gouvernement des Etats-Unis s'engageait 
a decontaminer et rernettre en etat Enewetak. En 1975, le Congres des Etats-Unis a 
autorise le projet de decontamination et de remise en etat d'Enewetak et des 
credits ont ete alloues a cet effet en 1976. On a evalue a 104 millions de dollars 
le COUt total de Ce pro,iet • dont 1 I eXeCUtiOn a COmmence en mai 1977 et QUi SI est 
achev&_en avril __ l2BO~ L'execution du.programme a ete precedee d'une phase 
(1912-1977) au cours de laquelle le programme de decontamination et de remise 
en etat a ete rr.is au point. Conduite de maniere approfondie et exhaustive, Cette 
phase de planification a comporte des mesures importantes de la part de nombreux 
departements et institutions dependant du pouvoir executif, du Congres et de la 
population d'Enewetak. Ces mesures ont comporte un controle radiol.ogique minutieux 
de l'atoll, un examen technique complet des constructions et des debris, ainsi 
qu'une planification preliminaire des solutions de reinstallation qui s'offraient ~ 
la population d'Enewetak. La Mission a ete informee que la population d'Enewetak 
avait ete soigneusement consultee au cours de la periode de planification quant ~ 
s~s preferences concernant les lieux de r~installation, la nature des logements, et 
des questions connexes. 

478. La Mission a ete informee que la decision sans doute la plus importante 
concernait le choix des iles de resirlence. Le choix s'etait porte sur les trois 
grandes iles meridionales d'Enewetak, de Medren et de Japtan, moins contaminees par 
les essais nucleaires que le reste de l'atoll. Les travaux ont commence pour 
construire 116 logements, ainsi que des centres communautaires, un dispensaire, une 
ecole, des jetees et d'autres installations. Une agriculture de subsistance a ete 
implantee sur ces trois iles et environ 31 000 cocotiers ont ete mis en terre sur 
tout 1' atoll. 

479. L'ile de Runit, ou la terre et les debris contamines ont ete ensevelis sous du 
ciment dans le cratere forme par un essai nucl~aire, sera interdite d'acces pour 
une periode indeterminee en raison d'une contamination residuelle de son sous-sol. 

480. Ln question de savoir si la population originaire d'Enjebi peut retourner en 
toute securite sur l'ile septentrionale d'Enjebi, sa terre ancestrale, n'est pas 
encore r&solue. Selon les renseignements fournis ~ la Mission, taus les plans et 
projets, mis au point avec l'accord de la population d'Enewetak, ont et' fondes 
jusqu'ici sur l'hypothese que la population d'Enjebi residerait pour commencer dans 
le sud, et c'est 1~ que des logements ont ete construits ~ son intention. L'une 
des dernieres responsabilites du Gouvernement des Etats-Unis est d'aviser la 
population d'Enjebi du moment ou elle pourra regagner sans danger son 1le d'origine. 

481. A Enewetak, la Mission a rencontre les dirigeants elus, les membres du Conseil 
municipal et la population (voir par. 21 il. 26 ci-dessus). Elle a rencontre egalement 
les representants du Departement de la defense des Etats-Unis charges de 
l'execution des projets de decontamination et de remise en etat. 
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482. La population de l'atoll d'Enewetak a regagne ses iles d'origine au debut 
d'avril 1980. La Mission estime que le projet de decontamination radiologique et 
de remise en etat a ete mene a bien sans rien laisser au hasard, a en juger par la 
qualite des recherches et des tests scientifiques et par le cout eleve d'une 
operation aussi complete. La Mission espere que, au moment ou la population 
d'Enewetak commencera une vie nouvelle apres etre restee 33 ans eloignee de ses iles 
d'origine, tous les efforts necessaires seront faits pour qu'elle beneficie de 
soins attentifs et qu•une attention particuliere sera accordee au developpement 
economique des iles. Elle note avec satisfaction les declarations des 
representants de l'Autorite aoministrante, selon lesquelles les examens medicaux 
necessaires seront assures de fa9on continue et la sante de la population 
d'Enewetak sera pleinement protegee. 

483. La question de Bikini a ete exposee en detail par les missions de visite qui 
se sont rendues dans l'ile en 1973 et 1976. Ces missions sont egalement allees a 
Kili ou resident maintenant la plupart des Bikiniens. La presente mission a pu 
rencontrer des Bikiniens habitant a Ejit, pres de Majuro. Elle n'a pu 
malheureusement aller a Kili a cette occasion, faute de temps et de moyens de 
transport. 

484. La Mission de visite de 1976 avait r.encontre les Bikiniens qui etaient 
retournes a Bikini en 1975 sur la foi de !'affirmation avancee par l'Autorite 
administrante en 1968/69, selon laquelle on pouvait s'installer dans l'ile a des 
fins residentielles et agrico1es. L'Autorite administrante a malheureusement du 
revenir sur cette declaration par la suite lorsque de nouvelles analyses ont revele 
un degre de radioactivite trap eleve pour que 1'ile puisse etre habitee sans 
danger. Elle a decide en consequence de deplacer la population de Bikini. Le 
17 aout 1978, de hauts fonctionnaires du Gouvernement des Etats-Unis se sont rendus 
a Kili et a Bikini pour s'entretenir avec les habitants. A la suite de ces 
reunions, le Gouvernement des Etats-Unis a pub1ie un memorandum d'accord par lequel 
il acceptait d'assumer la responsabilite du bien-etre des Bikiniens et de leurs 
descendants. Le Gouvernement des Etats-Unis declarait qu'il s'efforcerait, en 
consultation avec les Bikiniens, de les reinstaller de fa9on definitive dans des 
conditions aussi satisfaisantes que possible. Il croyait comprendre que certains 
des Bikiniens souhaitaient demeurer definitivement a Kili et entreprendrait en 
consequence un programme de reamenagement permanent de Kili. Il croyait comprendre 
en outre qu'un grand nombre et peut-etre la totalite des habitants actuels de l'ile 
de Bikini prefereraient vivre a Eneu, dans l'atoll de Bikini. Le gouvernement 
s'engageait a aider taus les Bikiniens qui le souhaiteraient a s'y installer, dans 
toute la mesure ou les dimensions et les ressources de l'ile le petmettraient, si 
des analyses ulterieures permettaient d'etablir qu'il etait sans danger d'habiter 
Eneu. 

485. Le gouvernement prendrait des dispositions, lorsque les services de navigation 
du Territoire sous tutelle le permettraient, pour transporter de temps a autre en 
visite a Bikini les Bikiniens habitant a Kili. Il a egalement reconnu que les 
actuels r~sidents de l'ile de Bikini auraient des epreuves personnelles a 
surmonter. Il verserait en consequence, a titre d'indemnite forfaitaire de 
reinstallation, une somme de 100,72 dollars par personne au chef de chacune 
des familles residant sur l'ile de Bikini. Cette somme n'etait pas versee a titre 
de reparation totale ou partielle pour quelque dommage que ce soit que les 
residents de l'ile de Bikini avaient pu subir. Le gouvernement avait construit 
28 maisons temporaires a Kili, une pour chaque famille residant alors dans l'ile de 
Bikini. Il entreprendrait egalement de construire certaines installatibns 
temporaires. 
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486. Les residents de Bikini furent evacues peu apres leur entrevue avec les 
representants du Gouvernement des Etats-Unis, en aout 1978. Certains d'entre eux 
furent ramenes a Kili tandis que d'autres allaient a Ejit ou ailleurs dans les iles 
Marshall, sur leur demande. 

487. A la quarante-sixieme session du Conseil de tutelle, le representant des 
Etats-Unis a dit que la recherche de solutions aux problemes des Bikiniens etait 
une question a laquelle son gouvernement avait accorde un haut degre de priorite. 
Neanmoins, on estimait maintenant qu'il faudrait encore compter de 30 a 60 annees 
-avant que l'ile de Bikini puisse etre cultivee sans danger. Les efforts avaient 
done essentiellement vise a ameliorer les conditions de vie des Bikiniens sur l'ile 
de Kili. Or, la plupart des Bikiniens vivant a Kili ne souhaitaient pas y rester 
de fa~on permanente en raison surtout des difficultes d'acces a l'ile. 

488. Selon l'Autorite administrante, de nouvelles maisons temporaires, une ecole et 
un dispensaire avaient ete construits dans le cadre du programme de reamenagement 
temporaire de Kili acheve en 1979. S'agissant de l'acces a l'ile, il ressortait 
d'etudes preliminaires qu'il n'etait pas possible de construire economiquement un 
dock utilisable par tous temps et l'on etudiait la possibilite de construire a la 
place une piste d'atterrissage. Une somme forfaitaire de 1,4 million de dollars 
a ete versee aux Bikiniens au debut de 1980 lorsqu'il a ete officiellement 
declare que leur atoll etait dangereux a habiter. 

489. En meme temps, les representants de l'Autorite administrante et de la 
communaute de Bikini ont etudie les possibilites de reinstallation dans d'autres 
endroits, parmi lesquels des iles du Territoire sous tutelle aussi bien que 
d'autres iles du Pacifique placees sous la juridiction de l'Autorite 
administrante. Dans le cadre de cette recherche, des Bikiniens se sent rendus dans 
l'ile de Wake et a Hawai, ainsi qu'a Mili, Knox, Jaluit, Ailinglapalap, Erikub et 
Likiep. Toutes ces iles, a l'exception des deux premieres, font partie des iles 
Marshall. Les Bikiniens ont egalement survole Palmyra. 

490. Selon le conseiller juridique du peuple bikinien qui a fait une deposition 
le 2 avril 1980 devant le Sous-Comite aux affaires interieures des Etats-Unis, 
relevant du House Appropriation Committee (Comite du budget), les Bikiniens 
souhaitaient etre reinstalles dans l'ile de Wake, en raison de la nresence continue 
des Etats-Unis sur cette ile. Le Departement de la defense a rejete cette idee. 
Les Bikiniens ont refuse d'etre eventuellement reinstalles dans les autres iles 
qu'ils avaient visitees, soit parce qu'elles etaient trap eloignees, soit parce 
qu'elles etai~nt deja habitees. 

491. Le conseiller juridique a propose, au nom du peuple bikinien, un progr~mme de 
reinstallation a Eneu, fonde sur le principe de sejours par roulement. Ce systeme 
avait 3te conyu par la popu:ation d'Enewetak vers le milieu des annees 1970, 
lorsqu'ils habitaient provisoirement a Ujelang, dans des conditions comparables a 
la situation actuelle des Bikiniens. Le Departement de l'energie des Etats-Unis 
avait indique qu'il etait possible de reinstaller les Bikiniens sur l'ile d'Eneu a 
condition qu'ils respectent strictement certaines regles. Les Bikiniens se sont 
declares prets a le faire. Avec ce programme de reinstallation par roulement a 
Eneu et les ameliorations materielles prevues a Kili et dans d'autres atolls, les 
Etats-Unis feraient un pas important pour s'acquitter de leurs engagements a 
l'egard de la population de Bikini. 
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492. La Mission de visite s'est entretenue avec les Bikiniens qui resident 
actuellement dans l'ile d'Ejit (atoll de Majuro) (voir par. 39 ci-dessus). LR 
Mission a pris acte des efforts deployes par l'Autorite administrante·pour trouver 
une solution a ce dramatique probleme. Elle recommande vivement qu'une decision 
soit prise sur un programme de reinstallation qui soit a la foi sans danger et 
acceptable pour les Bikiniens. La Mission s'est felicitee du memorandum d'accord 
du 17 aout 1978, par lequel les Etats-Unis ont accepte d'assumer la responsabilite 
du bien-etre des Bikiniens et de leurs descendants, car elle estime que les 
obligations de l'Autorite administrante doivent etre pleinement maintenues. 

493. La Mission rappelle !'adoption par les Etats-Unis de la Public Law 95-134 du 
15 octobre 1977, qui prevoit le versement d'une indemnisation aux habitants des 
atolls de Bikini, Rongelap et Utirik qui ont ete exposes aux radiations, de meme 
qu'aux heritiers de personnes decedees, ainsi que la continuation de !'assistance 
medicale. La Mission espere que les credits alloues a cette fin seront disponibles 
dans les plus brefs delais et que tous les interesses seront bientot indemnises. 

494. La Mission a re~u du representant de l'Autorite administrante !'assurance que 
la sante et le bien-etre general de la population de ces atolls etaient pour elle 
un sujet de preoccupation essentiel et que le programme de surveillance et 
d'examens medicaux periodiques continuerait d'etre applique. 
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CHAPITBE VII 

INSTALLATIONS HILITAIRES 

A. Aire de lancement de missiles 

!195. L'his'torique de la question de 1' aire de lancement de missiles installee 
sur 1 'atoll de KlTaj~lein a ete expose par les precedentes missions de visite 29/. 
Selon les informations obtenues par la presente Mission de visite, tant aupres 
du D6partement de la defense des Etats-Unis a vlashington (D. c.)' quI aupres des 
autorites militaires de Kwajalein, environ 3 000 ressortissants amcricains 
resident et travaillent u la base de Kwajalein. Six cent quarante-cinq employcs 
microncsicns' :oour la plupart des r.Jarshalla~s' y sont employes' mais resident a 
Ebeye. Les Etats-Unis ont investi plus de 700 millions de dollars dans 1 'aire 
de lancement de missiles de 1' atoll de Kwajalein. La societe 1lobal Associates, 
qui a un contrat avec le Gouvernement des Etats-Unis, dispose d'un budget opera
tionnel supplementaire. 

496. Le 27 septernbre 1979, les Gouvernements des iles Harshall et des Etats-Unis 
ont signe 1m accord provisoire prolongeant du ler octobre 1979 au 30 septeiDbre 1980 
les droits du C~uvernement des Etats-Unis concernant l'utilisation des terres, 
des eaux et de 1' esro.ce aerien de 1' atoll de Kvajalein utilises pour 1 I aire 
de lancement. 

497. Pendant la duree de cet accord. et sous reserve de 1' a:!_)probation du Congres 7 

le Gouvernement des Etats-Unis versera au Gouvernement des iles Harshall une 
somme de 1,6 million de dollars au titre des arrerages et d'un versement forfaitaire 
unique pour l'ile de Roi-Namur ainsi que pour la solution des questions relatives 
aux tirs de missiles. Il s'eDBage CGalement a effectuer, comme convenu, un 
versement forfaitaire pour Omilak, Gellinam et n!neivetak. Les montants a verser 
au titre de !'utilisation actuelle de l'atoll et de !'execution de projets ont ete 
fixes comme suit : 4 millions de dollars en nouveaux paiements pmlr 1' utilisation de 
l'a~oll; 2 millions de dollars pour les nouveaux projets de developpement de l'atoll; 
1,1 million de dollars de taxes pour les operations de lancement de missiles; 
704 000 dollars pour l'usage du couloir median de l'atoll; 470 000 dollars pour les 
programmes federaux et 140 bOO dollars pour !'utilisation de l'ile de Roi-Namur. 
En outre. l'ouverture de credits d'un montant de 5,2 millions de dollars au total 
est proposee pour des programmes d'investissernent dans l'atoll au cours des exercices 
financiers 19~0/~1 et 19~1/~2. 

498. Lors des reunions qui ont eu lieu avec les Clirigeents mumc1paux et le. 
population d 'Eh eye et de Roi -Namur? les personnes qui ont pris la parole se sont 
declarees preoccupees par les clauses contenues dans !'accord de !~cation des 
terres et ont de:mande si 1 'Organisation des Nations Unies uourrai t arbi trer les 
li tic;es fanciers aures ·1a lev6e (l.e 1' Accord de tutelle. L~s habi tants de Roi -Namur 
ont si,Cj!lale n la Hission que la qUeStion de la propriete des terres et de 1 'indem
nisation ctait leur princi~ale prcoccuoatioh. 

29/ Voir Docllments officiels du Conseil de tutelle, quarantieme session, 
Supul"&ient No 2 (T/1740), par. 480 i:i 488 et Ibid., auarante-troi::>ieme session, 
Sunul€nent Ho 3 (T/1771~), par. 385 (t 388. --
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499. 1\ en juger d 1 apres les declarations fai tes par les habi tc.nts de 1 1 a.tcll de 
Kuajalein, la ~ti.ssion pense qu 1 une · c~;rtaj,_n,e .. confusion et q,ue certains ma.lentenclus 
subsistent encore au s~jet de toute la question de l 1accord concerna..'"lt l 1 t<tilisation 
des terres et le nive~u d'indemnisat'ion.· Si l 1 cin veut regler··cette question.de 
fagon·dcfinitive, la I.Iif3sion estime qu'il est important que l'on fournisse a la 
porulo.tion de 1 I atoll dEi K~·rajai.ein~ des predsions qui·pourraient contribuer. a 
dissi:9er tous ·les· doutes qu' elle po'i.l.rra.i t · a.voir au sujet des clauses de 1 'accord 
concernant l'utilisation des· terres. 

500. Le J?roblcme de K'-rajalein ne 'peut etre senare de celui de l'ile voisine d'Ebeye, . . . ' 
qw. fro t part1e de 1 I atoll et se trouve a vinr::t minutes de K'·Tajalein par bateau 
21. moteur. 

501. Dans son rapport, la Hiss ion de vi site ·envoyce pour observer le r(.;ferendum 
o.ans les '·iles Harshall en mars 1979 dccl"it en detml la. situation de 1 'ile 
cl.'F:beye 30/. La. superficie cle l'ile n 1 est que de 30 hectares. On· estirne que sa 
no~ulo.tion est de 8 500 hahitants ~ environ un tiers de· la nopulation active est 
~mplo~/6 et 1' aire de lancement de ~ssiies de K1vajalein~ un:- tiers est employe sur 
place~ principalement dans le secteur pUblic, et le reste est en ·chomage. 

502. I,a po~ulation d'Ebeye vit entassee dans des mnisons d'une seule piece ne 
d3.spos!'nt que de services collectifs inadequats et insuffisants. D' apres le 
~irectetiT des travaux publics, les activites de ce service souffraient d'une grave 
insuffisance c1e credits. Le res eau d' e~outs n' a jamais bien fonctionnc, en raison 
de vices de construction. Le Directet~ a en outre indique que les travaux publics 
~ Ebeye dcvraient beneficier de la participation active de to1~ les habitants 
si l'm: v0ulo..it a.ElGJj.oJ_•er les conditions de vie de la population. Les retards 
dans la li vraison de materiel ccr·Rtitu~ient un probleme tres important pour les 
cli.fferents services publics de 1 'ile d. 'l!:beye .. 

503. Par la suite, l'Autorite a.Qministrante a signalc c la Mission qu'un credit 
de 2,6 millions fl.e dollars venait d'etre alloue en vue de l'amelioration des 
egouts. La Mission a visite un systeme de captage des eaux de pluie qui venait 
d'etre acheve. Elle desire cependant recommander aux pouvoirs publics concernes 
de s 1 efforcer de trouver une solution a long terme au probleme qui se pose 
a la population d'Ebeye. A cet egard, la Mission souha.ite rappeler les mesures 
envisagees pour l'ile d 1 Ebeye dans le plan de developpement des iles Marshall. 
Ce plan prevoit d 1 inciter les habitants d 1 Ebeye ~ retourner dans leurs atollR 
d'origine, oil l'on s'efforcerait d'ameliorer leurs conditions de vie. De nlus, 
un programme serait mis en oeuvre en vue d 1 amenager d'autres iles de l'atoll 
ae Kwaja.lein oil certains habi tants d I l!:beye pourraient s 'installer tout en 
continuant a travailler a la base de Kwajalein. De l'avis de la Mission de 
visite envoyee pour observer le referendum d.ans les iles Marshall en 1979, ces 
deux mouvements de population permettraient de ramener la densite de population 
de 1 1 ile cl':rTheye a un ni veau normal. La presente mission de visi te estime, elle 
e.us::d ~ que le plan senble raisonnable et espere qu' il sera possible de de~ager 
les ressources nGccssaires Q. son execution. 

30/ Ibid . .2 auarante-sixier:1.e session, Supplement !·To 3 (T/1805) ~ par. 11~6 a 150. 
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B. Les reserves foncieres 

504. Les terrains occupes par les forces armees des Etats-Unis dans le Tcx·ritoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique sont anueles "reserves foncicres !I. En dehors 
des zones s:pcciales si tuGes dans les iles Harshall 3 il s' a.gi t, conformement au 
Pacte vis ant a etabl~! un Commonwealth des iles N~riannes septentrionales, 
de terres couvrant 7 203 hectares a Tinian, 82 hectares a Tana-pag Harbour (Saipan) 
et les ~3 hectares de liile Farailon de Medinilla (a environ 96 km au nord de 
Saipan). Ces terrains doivent faire l'objet d'un bail a long terme. 

505. Des reur~sentants du Departement de la defense ont signalc a la Mission que 
la ouestion des reserves foncieres situ6es dans d'autres narties du Territoire 
c.:taft 1 iun des sujets de nccociation dans le cadre des pourparlers sur le statut 
fti.tur du Territoire sous tutelle. A cet egard, 1es i1es r-larshall et les 
E-i:ats-Unis ont d6.f:t enonc<j) dans 1 'accord de 1ibre association qu' i1s ont 
pare.nh6 le 14 janvier 1980,.. les r>rincipes regissant l'utilisation d'installations 
~ri.litaires dans .les iles :tarshall par le Gouvcrnement des Etats-Unis. 
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CHAPITRE VIII 

AVENIR POLITIQUE 

A. Organisation interne 

506. De meme que les missions de visite precedentes, la Mission de visite de 1976 
s'est declaree preoccupee des fortes tendances separatistes qui se manifestaient 
dans le Territoire sous tutelle 31/. Les 1les Mariannes septentrionales avaient 
deja, a !'issue d'un referendum qui s'etait deroule en juin 1975, adopte un pacte 
visant a etablir un Commonwealth des 1les Mariannes septentrionales en union 
politique avec les Etats-Unis, qui ne prendrait pleinement effet qu'apres la levee 
de l'Accord de tutelle. 

507. Dans un referendum qui s'est deroule en juillet 1978 dans les six autres 
districts - Ponape, Truk, Yap, Kosrae, les 1les Marshal! et les Palaos - une 
constitution federale a ete adoptee par les quatre premiers districts qui sont 
devenus les Etats federes de Micronesie, mais a ete rejetee par les deux derniers, 
qui ont commence a elaborer leurs propres constitutions, qu'ils ant ensuite 
soumises a referendum en 1979. 

508. Ainsi, a l'heure actuelle, le Territoire sous tutelle est divise en quatre 
entites administratives distinctes (les 1les Mariannes septentrionales, les Etats 
federes de Micronesie, les 1les Marshall et les Palaos), qui sent cependant liees 
en tant qu'elements du Territoire sous tutelle. 

509. Le Conseil de tutelle a envoye des observateurs dans le Territoire a 
!'occasion des referendums de 1975, 1978 et 1979. Lorsque les observateurs ont 
declare que les referendums s'etaient deroules librement et de fa~on equitable et 
que les resultats representaient les aspirations librement exprirnees de la 
population, le Conseil de tutelle, tout en deplorant les resultats, ne s'y est pas 
oppose par respect pour le droit du peuple rnicronesien a l'autodetermination. Le 
Conseil a egalernent reconnu que les facteurs geographiques (le Territoire se 
compose de plus de 2 000 1les sur nresque 8 millions d(• km2, dans lesouelles 
sont parlees neuf principales langues differentes) ne pouvaient que susciter 
cette decision de l'electorat. 

510. Toutefois, lorsqu'elle s'est rendue recemrnent dans le Territoire, la presente 
Mission des Nations Unies a eu !'impression que la question de l'unite n'etait plus 
d'actualite. Une ou deux personnes, notarnment dans les Etats federes de Micronesie, 
ont deplore la secession des 1les Mariannes septentrionales, des 1les Marshall et 
des Palaos; en revanche, quelques groupes rnarginaux ont brandi la menace d'une 
nouvelle fragmentation : ainsi, une delegation de Faichuk (Truk) et un habitant de 
Peleliu (Palaos), rappelant des petitions deja presentees a !'Organisation des 
Nations Unies, ont fait savoir a la Mission qu'ils etaient favorables a une 
separation politique et economique vis-a-vis de l'entite principale. Mais, en regle 

]11 IbiJ., ouarante-troisieme session, Supplement No 3 (T/1774), par. 419. 
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generale, les entites actuelles semblent etre acceptees par leur propre population 
et par les autres elements du Territoire sous tutelle. Elles sont toutes fort 
accaparees par les nombreux problemes qu'implique la periode de transition et 
notamment' dans l'immediat, par la necessite d'assumer progressivement les 
responsabilites exercees auparavant par l'Autorite administrante. 

511. Toutefois, la Mission de visite tient a exprimer de nouveau l'espoir qu'apres 
la levee de l'Accord de tutelle, les Micronesiens prendront toutes les mesures 
necessaires en vue de creer l'entite ~anrnicronesienne, dont le principe avait ete 
accepte a Molokai (Hawaii) en octobre 1977 (voir par. 513 ci-apres). 

B. Statut politique futur 

1. Resume historique 

512. Depuis 1969, la population du Territoire sous tutelle est en negociations 
intermittentes avec l'Autorite administrante au sujet de son statut politique futur. 
En juin 1975, les iles Mariannes septentrionales ant adopte un pacte visant a 
etablir un Commonwealth des iles Mariannes septentrionales en union politique avec 
les Etats-Unis. En 1976, la situation a ete bloquee temporairement lorsque les 
mouvements separatistes des iles Marshall et des Palaos qui, a ce moment-la, 
controlaient leur propre legislature, ant refuse de se laisser representer par la 
Commission du statut politique futur et de la transition du Congres de la Micronesie. 
Le probleme a ete resolu grSce a des negociations "a deux niveaux" : au niveau 
multilateral, les negociations porteraient essentiellement sur certains aspects des 
rapports entre la Micronesie et les Etats-Unis, par exemple dans les domaines de la 
defense et des relations exterieures, et sur la question globale du statut de libre 
association, qui presentaient un interet co~un pour les six districts. Au niveau 
bilateral, il s'agirait de negociations entre la delegation des Etats-Unis et les 
Palaos, la delegation des Etats-Unis et les iles Marshall et la delegation des 
Etats-Unis et les quatre districts centraux qui etaient representes par le Congres 
de la Micronesie. 

513. En 1977, les parties sont convenues qu'un "accord de libre association", 
fruit de negociations bilaterales ou multilaterales, serait un objectif 
acceptable. Il a egalement ete convenu a Molokai (Hawaii) en octobre 1977, qu'une 
entite panmicronesienne devrait etre creee apres la levee de l'Accord de tutelle, et 
qu'elle serait investie des pouvoirs que les parties micronesiennes accepteraient 
de lui conferer. Le Gouvernement des Etats-Unis s'est felicite des progres ainsi 
accomplis vers la conclusion d'un.accord sur le maintien d'une certaine forme 
d'unite, qui avait ete recommande par le Conseil de tutelle. Il avait l'intention 
d'encourager la poursuite des discussions sur ce sujet en vue de parvenir a un 
accord total entre les representants du peuple micronesien. 

514. Lors d'une autre reunion tenue a San Diego (Californie) en janvier 1978, la 
delegation des Etats-Unis a presente un projet d'accord de libre association. 
D'apres le rapport annuel ne l'Autorite administrante, qui a ete publie par la 
suite, les negociations se sont poursuivies sur la base de la libre association, 
bien que les Etats-Unis aient continue a preciser aux parties que, dans l'exercice 
de leur droit a l'autodetermination, elles etaient libres de choisir d'autres 
formes de statut politique, y compris l'independance. 
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515. En avril 1978, les negociations de Hila (Hawa1) ont abouti a une declaration 
commune dans laquelle etaient enonces les huit principes suivants qui definissaient 
le statut politique de libre association. 

"1. On accord de libre association sera conclu de gouvernement a gouvernement 
et entrera en vigueur avant l'expiration de l'Accord de tutelle. Pendant la 
duree de l'accord de libre association, le statut politique du peuple de la 
Micronesie restera celui de libre association, qui n'est pas celui 
d'independance. L'applfcation de l'accord sera soumise a l'autorisation du 
Congres des Etats-Unis d'Amerique. 

2. L'accord de libre association fera l'objet d'un referendum sous la 
surveillance de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Les dispositions constitutionnelles pour le Gouvernement de la Micronesie 
seront conformes au statut politique de libre association tel qu'il est deEini 
par les presents principes. 

4. Le peuple de la Micronesie beneficiera de la complete autonomie interne. 

5. Les Etats-Unis auront entieres at'torite et responsabilite pour la securite 
et la defense interieures et exterieures de la Micronesie, y compris pour 
l'etablissement des installations militaires necessaires et l'exercice des 
droits operationnels appropries. Le peuple de la Micronesie n'entreprendra 
pas d'actions dont les Etats-Unis decideraient, apres consultations 
appropriees, qu'elles sont incompatibles avec leur autorite et leur 
responsabilite concernant la securite et la defense interieures et exterieures 
de la Micronesie. Cette autorite et cette responsabilite seront assumees pour 
15 ans, et par la suite selon qu'il sera mutuellement convenu. Les 
arrangements specifiques de caractere territorial resteront en vigueur selon 
les modalites qui seront negociees avant la fin de l'Accord de tutelle. 

6. Le peuple de la Micronesie aura autorite et responsabilite en ce qui 
concerne les affaires etrangeres, y compris les ressources marines. Il 
consultera les Etats-Unis dans l'exercice de cette autorite et s'abstiendra 
d'actions dont les Etats-Unis decideraient qu'elles sont incompatibles avec 
leur autorite et leur responsabilite concernant la securite et la defense 
interieures et exterieures de la Micronesie. Les Etats-Unis p·ourront agir au 
nom du peuple de la Micronesie dans le domaine des affaires etrangeres, comme 
il sera mutuellement convenu a intervalles reguliers. 

7. L'accord autorisera qu'il soit mis fin unilateralement au statut 
politique de libre association selon le processus observe pour son entree en 
vigueur et enonce dans l 1 accord, sous reserve que les Etats-Unis conserveront 
leur autorite et leur responsabilite concernant la defense, conformement au 
principe 5 ci-dessus, mais tout plebiscite pour mettre fin au statut 
politique de libre association pourra avoir lieu sans surveillance de 
l'Organisation des Nations Unies. 
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8. S'il est mis fin au statut politique de libre association par entente 
mutuelle, !'assistance economique des Etats-Unis sera maintenue comme 
mutuellement convenu. Si les Etats-Unis mettent fin a la relation de libre 
association, leur assistance economique a la Micronesie sera maintenue au 
niveau et pour la periode convenus a l'origine. S'il est mis fin a l'accord 
d'une autre maniere, les Etats-Unis ne seront plus tenus de fournir le meme 
volume d'assistance economique pour le reste de la periode convenue a 
l'origine. Un accord de libre association fonde sur les huit principes 
enonces ci-dessus sera recherche par les Parties." 

516. La derniere serie de negociations relatives au statut politique futur a eu 
lieu a Kona (Hawaii) du 7 au 14 janvier 1980. Elle a abouti a la signature d'un 
accord de libre association par le President des iles Marshal! et le representant 
personnel du President des Etats-Unis. Les deux autres entites (Etats federes de 
Micronesie et Palaos) sont encore en negociations avec l'Autorite administrante. 
Les Palaos ont par~icipe a la derniere serie de negociations seulement en qualite 
d'observateurs, mais ont depuis cree une nouvelle commission des Palaos chargee du 
statut et de la transition (Public Law No. 7-l-10, du 6 avril 1980). Les Palaos 
n'auront pas competence pour signer l'accord avant d'avoir etabli un gouvernement 
constitutionnel, ce qui est prevu pour janvier 1981. 

2. Opinions exprimees 

517. Lors de sa visite dans le Territoire sous tutelle, la Mission a constate que, a 
taus les niveaux, les Micronesiens s'interessaient profondement a la date prevue 
pour la levee de l'Accord de tutelle. Sauf dans les iles Mariannes septentrionales, 
le sentiment generalement exprime a ete celui de la crainte. La levee de l'Accord 
de tutelle n'etait pas considere comme un pretexte a rejouissance, mais comme un 
desastre imminent qui priverait la Micronesie de tout appui economique et de tout 
conseil technique. La Mission s'est vu declarer a maintes reprises que le 
Territoire n'etait pas pret ay faire face, car il etait depourvu de l'infras
tructure economique necessaire. La date de la levee de l'Accord ne devait pas etre 
arbitraire, mais correspondre au moment ou l'Autorite administrante se serait 
acquittee des obligations qui lui incombent aux termes de l'alinea b) de l'Article 76 
de la Charte des Nations Unies. Il a ete demande a plusieurs repri;es aux membres de 
la Mission s'ils pensaient que le Territoire sous tutelle etait pret a assumer son 
independance. Lors de reunions publiques dans les municipalites, cette apprehension 
semblait se manifester tres vivement. A Laura (Majuro) et Moen (Truk), notamment, 
la population a exprime sa conviction qu'apres la levee de l'Accord de tutelle, le 
Territoire serait abandonne et ne recevrait plus aucune aide des Etats-Unis ni de 
!'Organisation des Nations Unies. 

518. Ainsi, a Net (Ponape), on a demande a la Mission si l'Accord de tutelle 
pouvait etre leve unilateralement, a l'encontre des souhaits de la population. 
D'autres personnes ont estime que la question de demandes de reparation pour 
dommages de guerre devait d'abord etre reglee et il a ete demande a !'Organisation 
des Nations Unies d'apporter son aide. 

519. Une certaine repugnance s'est egalement manifestee a l'idee de trancher les 
liens avec le Conseil de tutelle, considere par beaucoup comme un parent ou un 
tuteur. Les habitants des iles Marshall originaires de Bikini ont notamment demande 



a la Mission s'ils pourraient continuer a prier le Conseil de tutelle de les aider 
a regler leurs problemes apres la levee de l'Accord de tutelle. Aux Palaos et dans 
de nombreux autres endroits, il a ete demande a la Mission si !'Organisation des 
Nations Unies pourrait aider le Territoire apres la levee de l'Accord. un certain 
nombre de personnes ont declare qu'ils apprecieraient !'assistance et les conseils 
d'experts des institutions specialisees des Nations Unies. On a parfois demande a 
la Mission si le statut de libre association permettrait a la Micronesie de devenir 
membre de !'Organisation des Nations Unies. Un certain nombre de questions ont ete 
posees sur la procedure de levee de l'Accord de tutelle. L'ignorance etait assez 
generale sur cette derniere question, meme parmi les dirigeants. 

520. Chose curieuse, tres peu de questions ont ete posees sur les options 
politiques offertes a la population du Territoire sous tutelle, bien qu'il fGt 
clair que la population, dans sa quasi-totalite, appuyait le principe de la 
prolongation des liens avec les Etats-Unis, sous une forme ou sous une autre, apres 
la levee de !'Accord de tutelle. 

521. En revanche, dans les iles Mariannes septentrionales, la levee de !'Accord de 
tutelle etait attendue avec impatience, etant donne que le pacte etablissant un 
Commonwealth en union politique avec les Etats-Unis ne pouvait prendre effet qu'a 
ce moment-la. La population des iles Mariannes septentrionales s'est plainte de la 
lenteur des autres entites, en particulier des Palaos, et a dit que les 1les 
Mariannes septentrionales devraient etre autorisees a demander independamment la 
levee de 1' Accord. La Mission a reaffirme le point de vue du Conseil de tutelle et 
a rappele que l'Autorite administrante s'etait engagee a lever !'Accord de tutelle 
a une meme et unique date pour toutes les entites du Territoire. 

522. Compte tenu de !'opinion exprimee par le Conseil de tutelle dans son dernier 
rapport au Conseil de securite, selon laquelle le peuple micronesien devrait avoir 
tout loisir de s'informer des diverses options politiques qui lui etaient offertes, 
y compris l'independance, avant que ne se deroule le plebiscite envisage, la Mission 
a recommande aux paragraphes 226 a 241 ci-dessus de reactiver le Programme 
d'education en vue de l'autonomie afin de dissiper les diverses apprehensions non 
fondees dont le peuple micronesien a fait part a la Mission, d'expliquer le 
fonctionnement du systeme de tutelle et d'informer la population des diverses 
options politiques offertes, y compris l'independance. 

C. Relations avec les Etats-Unis 

523. Le President des Etats-Unis a declare que 1981 etait l'annee fixee pour la 
levee de !'Accord de tutelle. L'annee 1980 sera done vraisemblablement la derniere 
phase cruciale de l'histoire du Territoire sous tutelle. Toutefois, avant de lever 
!'Accord, trois des quatre entites du Territoire sous tutelle, a savoir les Etats 
federes de Micronesie, les iles Marshal! et les Palaos, devront prendre des 
decisions concernant leur futur statut politique. (Les 1les Mariannes 
septentrionales ont deja opte, lors d'un plebiscite observe par les Nations Unies, 
pour l'union politique avec les Etats-Unis aux termes du pacte portant creation 
d'un Commonwealth, mais ce dernier n'entrera pleinement en vigueur qu'une fois 
!'Accord de tutelle leve.) Les negociations sur le statut politique futur sent 
done la question essentielle des relations avec les Etats-Unis. 
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524. Les Etats federes de Micronesie, les iles ·Marshal! et les Palaos sont en train 
de negocier un accord de libre association avec les Etats-Unis. Le President des 
1les Marshal! a deja paraphe le projet d'accord, les Etats federes de Micronesie et 
les iles Palaos en sont encore au stade des negociations. Les Palaos ne peuvent de 
toutes fa9ons pas prendre de decision definitive avant d'avoir institue un gouver
nement constitutionnel, ce qu'elles esperent faire avant janvier 1981. Elles 
n'etaient qu'observateur lors de la derniere serie de negociations mais ont depuis 
lors cree une nouvelle commission chargee du statut et de la transition (voir par. 516 
ci-dessus). 

525. Le Conseil de tutelle a note que toutes les parties micrones1ennes ont 
souligne leur desir de conserver des relations privilegiees et etroites avec 
l'Autorite administrante apres la levee de l'Accord de tutelle. 

526. Il a aussi expr1me l'espoir que les negociations en cours entre l'Autorite 
administrante iet les parties micronesiennes concernees aboutiraient a des 
resultats mutuellement satisfaisants, respectant la personnalite de chacune des 
parties. 

527. Le deuxieme principe convenu a Hilo entre les parties negociant l'accord de 
libre association (voir par. 516 ci-dessus) etait que l'accord de libre association 
ferait l'objet d'un plebiscite observe par les Nations Unies. L'Autorite 
administrante a declare qu'elle inviterait !'Organisation des Nations Unies a 
envoyer une mission d'observation du plebiscite propose et le Conseil de tutelle 
dans son dernier rapport au Conseil de securite a pris note de cette invitation 
avec interet. 

528. Dans son dernier rapport au Conseil de securite, le Conseil de tutelle a 
declare qu'il ne souhaiterait pas faire de recommandations precises sur le statut 
politique futur des differentes entites micronesiennes. Il a reaffirme que la 
libre association etait une option qui n'etait pas incompatible avec l'Accord de 
tutelle, a condition qu'elle ait ete librement acceptee par les populations 
concernees. 

529. Le Conseil de tutelle a P.galement reaffirme qu'a son avis avant qu'un 
plebiscite soit organise, le peuple de Micronesie devait avoir toutes les 
possibilites de s'informer sur les divers choix politiques qui s'offraient a lui, y 
compris l'independance. 

530. La Mission de visite tient a reaffirmer cette op1n1on. La population du 
Territoire sous tutelle est appelee sous peu a prendre une decision historique qui 
determinera !'orientation future de la Micronesie pendant des annees. Il importe 
qu'elle le fasse en connaissant et en comprenant pleinement les options qui 
s'offrent a elle, y compris les options economiques. Il a deja ete souligne dans 
les rapports anterieurs du Conseil de tutelle et des missions de visite des Nations 
Unies que le Territoire sous tutelle se trouve dans une situation de dependance 
economique et financiere presque totale vis-a-vis de l'Autorite administrante. Dans 
ces conditions, toute decision concernant le statut futur devra inevitablement tenir 
pleinement compte des incidences economiques des differentes options. C'est 
pourquoi la Mission de visite tient a reaffirmer les recommandations faites par la 
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Mission de visite de 1973, selon lesquelles le peuple micronesien doit etre en 
mesure de se representer plus clairement les perspectives economiques qui lui seront 
vraisemblablement offertes dans l'avenir. Il doit done etre informe rapidement du 
montant de l'aide financiere qu'il recevrait des Etats-Unis, selon les decisions 
qu'il prendrait concernant son statut. Il doit aussi avoir une idee du soutien 
qu'il pourrait attendre de la communaute internationale. 

531. Sous sa forme actuelle, le projet d'accord prevoit des programmes de 
subvention annuels pendant une periode de 15 ans. Il n'appartient pas a la Mission 
de visite de porter un jugement sur le montant de l'aide envisagee par l'Autorite 
administrante ni sur les modalites prevues. Toutefois, la Mission estime que, 
comme l'a declare la Mission de visite de 1976 "une question aussi importante que 
celle de l'avenir politique du Territoire ne devrait pas etre commandee 
exclusivement par des consid,rations d'ordre financier" 32/; Au cours de sa 
recente visite dans le Territoire sous tutelle, la Mission a, a plusieurs reprises, 
entendu evoquer le fait que le Gouvernement australien, qui avait administre le 
Territoire de la Papouasie-Nouvelle-Guinee, avait substantiellement accru son aide 
pendant les premieres annees cruciales de l'independance. 

532. La Mission estime que le Gouvernement australien, ce faisant, a reconnu que 
c'etait la pour tout gouvernement naissant, une periode a la fois eprouvante et 
onereuse et done une periode pendant laquelle la generosite de l'Autorite 
administrante etait particulierement precieuse. 

D. Autres relations exterieures 

533. La Mission de visite n'a pu rester indifferente au sentiment d'isolement que 
laissaient transparaitre nombre des questions qui lui ont ete posees au cours de sa 
visite dans le Territoire sous tutelle. Ce sentiment semblait imputable en partie a 
une ignorance totale de la situation dans le reste du monde, notamment dans d'autres 
pays en developpement qui connaissent souvent des problemes analogues a ceux du 
Territoire. La Mission de visite a done ete heureuse d'apprendre de l'Autorite 
administrante que, bien que le Haut Commissaire continue d'etre responsable en 
dernier rapport des affaires etrangeres (en vertu de !'ordonnance No 3039), la 
politique actuelle du Gouvernement des Etats-Unis est d'encourager les entites 
naissantes du Territoire a etablir des contacts avec des pays tiers, en particulier 
dans la region du Pacifique sud, ainsi qu'avec des organisations internationales et 
regionales. La Mission a ete informee notamment des contacts bilateraux ci-apres. 

534. L'annee derniere, des negociations ont eu lieu directement entre les 1les 
Marshall et le Gouvernement japonais en vue de l'octroi eventuel d'une aide par ce 
pays; ces negociations devaient debaucher sur un accord entre les deux 
gouvernements. En janvier 1980, les iles Marshall ont engage d'autres negociations 
avec le Gouvernement japonais en vue de la conclusion d'un accord sur les peches. 
Cet accord a ete paraphe par les deux gouvernements et devrait etre signe au debut 
de juin 1980. 

~/Ibid., par. 430. 
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535. L'annee derniere, des entretiens ant egalement eu lieu entre les Etats federes 
de Micronesie et le Gouvernement japonais concernant l'octroi eventuel d'une aide 
dans le domaine des communications par satellite. En avril 1980, la Direction 
maritime des Palaos et des representants de trois associations de peche japonaises 
sont parvenus a un accord prevoyant l'octroi de droits de peche aux pecheurs 
japonais. Le Gouvernement japonais a accepte d'envoyer une mission technique dans 
les Etats federes de Micronesie et aux iles Marshall en vue d'etudier d'eventuels 
projets d'aide. Les iles Marshall ont egalement pris contact avec le Gouvernement 
australien concernant la fourniture de deux avions Nomad, de categorie A. Le 
Gouvernement des Etats-Unis, pour sa part, a fourni les renseignements qui devraient en 
en permettre le financement a des conditions de faveur par le Gouvernement australien. 

536. En outre, des representants des Etats federes de Micr~nesie et des iles 
Marshall participent de plus en plus souvent a des conferences internationales et 
des activites regionales. Les deux entites ant envoye des representants a la 
Conference administrative mondiale des radiocommunications en 1979 pour examiner 
leurs interets specifiques dans le domaine des communications internationales. En 
1980, les Etats federes de Micronesie, les iles Marshall et les Palaos ont choisi 
des representants a la delegation du Territoire a la troisieme Conference des 
Nations Unies sur le droit de la mer. 

537. Pour ce qui est des activites regionales, le Territoire sous tutelle, en tant 
que membre associe de la CESAP, a pris part a un certain nombre de conferences et de 
programmes de formation de la Commission. En juillet 1979, les Etats federes de 
Micronesie ant demande a participer au Forum du Pacifique sud qui regroupe des Etats 
insulaires independants et autonomes du Pacifique sud, y compris l'Australie et la 
Nouvelle-Zelande. Le Forum a decide de ne pas donner suite a la demande 
d'admission des Etats federes de Micronesie tant que ceux-ci n'auraient pas pris de 
decision quant a leur statut politique futur. Ils ont toutefois ete invites a 
faire partie du Bureau du Pacifique sud pour la coope.ration economique. Le 
13 aoGt 1979, le Congres des Etats federes de Micronesie a ratifie l'Accord du 
Bureau. 

538. Jusqu'en 1980, la population du Territoire sous tutelle etait representee a 
la Conference du Pacifique sud par l'Autorite administrante. En avril 1980, le 
representant permanent des Etats-Unis a la Commission du Pacifique sud a demande que 
les iles Mariannes septentrionales, les Etats federes de Micronesie et les iles 
Marshall soient representes separement, un gouvernement constitutionnel ayant ete 
mis en place dans chacune de ces trois entites politiques. Si la Commission du 
Pacifique sud accede a cette demande, le Gouvernement du Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique continuera a representer les Palaos a la Conference jusqu'a ce que 
celles-ci etablissent un gouvernement constitutionnel. 

539. A rnesure que la date de levee de l'Accord de tutelle approche, il est 
primordial que les entites naissantes commencent a etablir des liens avec 
l'exterieur, notamment avec le~ pays de la region de l'Asie et du Pacifique. La 
Mission de visite est done heureuse de noter les contacts initiaux qui ant ete 
etablis. 
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CHAPITRE IX 

REMERC IEMENTS 

540. Les membres de la Mission de visite tiennent a exprimer leur reconnaissance 
a tous ceux qui les ont aides a s'acquitter de leur tache. Ils tiennent a 
remercier en particulier l.e Secretaire principal, M. Girma Abebe, et les autres 
membres du Secretariat de 1 'Organisation des Nations Unies pour le devouement 
et la benne humeur dent ils ont fait pre.uve pendant tout;e la visite. 

541. Les membres de la Mission tiennent egalem~nt a remercier M. James Gray, 
fonctionnaire de la ¥rission permanente des Etats-unis aupres de !'Organisation 
des Nations Unies charge d 'escorter la Mission de visite, pour son aide et 
son amabilite toujours souriante. La Mission a egalement ete escortee 
a Enewetak et·a Ebeye p~r M. Scott Stege, aux ties Marshal!, a Ponape et a·Truk, 
par M. Cle,rence Takeuchi, et a Yap, aux Palaos et a Saipan par M. Neiman Craley, 
tous trois membres du Gouvernement du Territoire sous tutelle. Les membres 
de la Mission tiennent a les remercier pour leurs conseils eclaires et leur 
stim~lante compagnie. 

542. Partout ou ils se sent rendus , l~s membres de la Mission ont re~u un 
excellent accueil, alliant une grande gentillesae a une hospitalite gGnereuse, 
et leurs demandes d'aide et de renseignements ont ete toutes satisfaites avec 
rapidite et efficacite. 

543. Les membres de la Mission tiennent a exprimer leur reconnaissance au 
Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique; au President 
des Etats federes de I~cronesie et aux gouverneurs de Ponape, Truk, Yap et Kosrae; 
au President des iles Mar shall, au Gouverneur des iles Mariannes septentt·ionales, 
a !'Administrate'~ du district des Palaos; aux attaches de liaison du Gouvernement 
du Territoire sous tutelle a Honolulu et a Guam; ainsi qu'a tous ceux, sans 
exception, qui ant aide et accueilli la Mission au cours de sa visite dans 
le Territoire. 

51~4. Surtout, les membres de la Mission tiennent a exprimer leur reconnaissance 
a taus les habitants du Territoire qui les ant accueillis dans leurs iles. 
avec une gentillesse et une hospitalite infinies et leur ont explique leurs 
points de vue et leurs preoccupations avec patience et benne humeur. 

545. Les membres de la Mission saisissent cette occasion pour souhaiter a la 
population du Territoire sous tutelle un avenir de bonheur, de paix et de prosperite. 
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5 fevrier 

27 fevrier 

28 fevrier 

29 fevrier 

ler mars 

2 mars 

Annexe 

ITINERAIRE DE LA MISSION DE VISITE 

Lieu 

New York 

Honolulu 

Honolulu 

Honolulu 

Iles Marshall 
Enev1etak 

Kwajalein 
(29 fevrier) 

Kwajalein 
(ler mars) 

Ebeye 
(ler mars) 

Observation.s 

Entretiens avec M. Peter Rosenblatt. 
representant personnel du President des 
Etats-Unis pour les negociations sur le statut 
de la Micronesie 

Arrivee en provenance de New York 

Entretiens avec des etudiants micronesiens 
a l'Universite d'Hawaii 

Depart par avian pour Enewetak (iles Mar shall) 

Franchissement de la ligne de changement de date 

Arrivee en provenance d'Honolulu 

tleunion d'information avec les responsables 
de l'equipe de travail du Gouvernement des 
Etats-Unis chargee du programme de deconta
mination et de remise en etat de l'atoll 
d'Enewetak 

Entretiens avec des dirigeants elus, des 
conseillers municipaux et des habitants 

Tour de l'ile d'Enewetak et visite des 
chantiers de travaux publics, des nouveaux 
logements, du centre communautaire, de 
l'ecole primaire et du dispensaire 

Survol en helicoptere des iles d'Enewetak, 
Medren, Japtan, Runit et Enjebi 

Arrivee en provenance d'Enewetak (29 fevrier 
a Kwajalein ou la date des Etats-Unis est 
utilisee) 

Depart par bateau pour l'ile d'Ebeye 

Reunion publique au Church Centre 

Visite des chantiers de travaux publics, de 
l'hopital et de l'ecole primaire publique 
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3 mars 

4 mars 

5 mars 

6 mars 

KwajaJ.ein 
(2 mars) 

Roi-Namur 
(2 mars) 

K-wajaJ.ein 
(2 mars) 

Majuro 

Majuro 

Majuro 

Laura 

Majuro 

Majuro 

Observations 

Entretiens avec le responsable des travaux 
publics 

Depart par avian a desti1ation de Roi-Namur 

Entretiens avec des notalles de Third Island 
(Santos) 

Depart par avian a destinxion de Majuro 

Arrivee en provenance de K;.rajaJ.ein 

Entretiens avec le Haut Commissaire du 
Territoire sous tutelle 

Tour de la region de Majuro recemment touchee 
par un raz de maree 

Entretiens avec le Secretaire d'Etat aux 
affaires etrangeres 

Entretiens avec le President des iles Marshall 

Entretiens avec les membres de la Nitijela 
(Parlement) 

Entretiens avec un representant du Fonds des 
Nations Unies pour les activites en matiere 
tie population (FNUAP) 

Entretiens avec le Ministre des ressources 
et du developpement et ses collaborateurs 

Visite .de la cooperative de peche, de l'usine 
de traitement du coprah et visite du camp 
installe temporairement pour abriter les 
victimes du raz de maree 

Entretiens avec le Conseil municipal et des 
habitants 

Entretiens avec le Conseil municipal (Dalap, 
Uliga et Darrit) et des habitants 

Rencontre avec le Ministre de l'education et 
ses collaborateurs 

Rencontre avec le Ministre des finances et ses 
collaborateurs 
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6 mars 

7 ears 

8 mars 

Majuro 

Majuro 

Ponapc 
Kolonia 

Kolonia 

Sokehs 

Uh et Net 

Kolonia 

Observations 

Visite de l'ecole secondaire des iles Mcrshall, 
de l'ecole primaire de Dalap, du Marshalls 
Curriculum Development Centre et de l'hopital 

Entretiens avec le Secr0taire d'Etat a la 
sante et ses collaborateurs 

Entretiens avec des membres de la Marshell 
Islands Businessmen's Association 

Entretiens avec des habitants de Bikini residant 
a Ejit (atoll de Majuro) 

Entretiens avec des habi tants de Hili residant 
a Majuro 

Entretiens avec les representants de la Federal 
Emergency Management Agency (Agence federale 
de gestion des secours d'urgence) et d'autres 
organismes de secours d 1 urgence 

Depart par avion a destination de Ponape 

Arrivee en provenance de Majuro 

Entretiens avec le President, le Vice-President 
et. les membres du Cabinet des Etats federes 
de 1-1icron6sie ainsi qu 1 avec le Speaker et les 
membres du Congres des Etats federes de 
Hicronesie 

Entretiens avec le Gouverneur de l'Etat de 
Ponape et ses collaborateurs, ainsi qu'avec 
le Spe~ker et les membres de la Legislature 
de l'Etat de Ponape 

La Mission s'est divisee en deux groupes : un 
groupe a visite la municipalite de Sokehs et 
l'autre les municipalites d'Uh et d( Net 

Entretiens avec le Conseil municipal et des 
habitants 

Entretiens avec le Conseil municipal et des 
habitants 

La Mission a assiste, a l'ecole secondaire de 
Ponape, a un spectacle de danses traditionnelles 
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9 mars 

10 mars 

11 mars 

10 mars 

11 mars 

Lieu 

Nadolenihmw 

Kolonia 

Kitti 

Sokehs 

Kolonia 

Kosrae 

Kosrae 

Ponape 
Kolonia 

Entretiens avec 1~ personnel enseignant de 
l'Ecole d'agriculture et des meti~rR de 
Ponape 

Inspection de proj e .:;s scolaires 

Vi site des ru~nes de Nan Madol 

Retour 0. Kolonia 

La Mission s'est divisee en deux groupes : 
un groupe est reste a Ponape pour y achever 
le programme d'activites de la Mission; 
l'autre groupe est part1 par avion pour Kosrae 

Visite en voiture de Hailap, a Kitti, et en 
bateau de Sowihso, egalement a Kitti 

Entretiens avec le Conseil municipal et des 
habitants 

Visite du dispensaire et de l'ecole primaire 

Retour a. Kolonia 

Visite de la region de Palikiri, emplacement 
da la future capitale des Etats federes de 
Micronesie et du College de Micronesie 

Visite du centre pour les petites industries, 
de l'hopital et de l'usine de traitement des , 
eaux usees 

E~tretiens avec les notables et des·habitants 

Visite de l'ecole secondaire et de l'hopital 

Tour des villages d'Utwa et de Halem 

Entretiens avec le Gouverneur de l'Etat, 
le Speaker de la Legislature et un senateur 
du Congres des Etats federes de Micronesie 

Rencontre avec le representant de la 
societe qui construit l'aeroport international 
de Kosrae 

Depart par avion a destination de Ponape 

Arrivee en provenance de Kosrae 

La Hiss ion au complet s' est envolee a 
destination de Truk 
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Date 

11 mars 

12 mars 

13 mars 

14 mars 

Lieu 

Truk 
Moen 

Moen 

Dublon 

Tol 

Moen 

Sa to. wan 

Observations 

Arrivee en provenance de Ponape 

Entretiens avec le Gouverneur de l'Etat et ses 
collaborateurs 

La Mission a assiste a des danses traditionnelles 
de Truk 

Entretiens avec les membres du Conseil 
municipal de Moen et les membres de la 
Legislature de l'Etat 

La Mission s'est divisee en deux groupes : 
un groupe s' est rendu en bateau dans 1' ile de Dublon; 
l'autre groupe s'est rendu en bateau dans l'ile de Tol 

Entretiens avec des notables et des habitants 

Visite du dispensaire et de l'ecole primaire 

Entretiens avec des notables et des habitants 

Visite du camp de l'equipe d'action civique 
(civic action team) de l'aviation americaine et 
inspection de la route en construction 

Visite des centres de formation professionnelle, 
du dispensaire municipal et de l'ecole 
seco~daire du premier cycle 

Entretiens avec les membres de la Commission du 
developp~~ent economique, social et politique 
des iles Faichuk 

Entretiens avec les membres de la Legislature 
de l'Etat de Truk 

Depart par le navire de service a destination 
de Satawan (Lower Hortlocks) 

Arrivee en provenance de Moen 

Entretiens avec le representant du Gouverneur 
de l'Etat de Truk 

Visite de l'ecole secondaire du premier cycle 
des Nortlocks; spectacle de danses tradi
tionnelles de Truk; visite du dispcnsaire 

Entretiens avec des notables et des habitants 
de.Satawan et des iles peripheriques 

Depart par le navire de service a destination 
de Kuttu 
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Date 

14 mars 

15 ·roars 

16 mars 

16 mars 

17 mars 

18 mars 

19 mars 

Kuttu 

Kuttu 

Moen 

Moen 

Guan 

Gu8!:1 

Yap 
Colonia 

Colonia 

Colonia 

Observations 

Arri vee en pro·renance de Satauan 

Entretiens avec des notables et des habitants 

Visite de l'ecole primaire, du dispensaire 
et de la digue endommagee par le typhon Pam.ela 

Depart par le navire de service a destination 
de Moen 

Arrivee en provenance de Kuttu 

Entretiens avec le Gouverneu= et ses 
collaborateurs 

Visite de l'hopital 

Depart par avion a destination de Guam 

Arrivee en provenance de Truk 

Depart par avion a destination de Yap 

Arrivee en provenance de Guam 

Entretiens avec le Gouverneur, le Gouverneur 
adjoint, le Vice-Speaker et les Presidents 
des Conseils de Pilung et de Tamol, ainsi 
qu'avec les chefs de divers departements 

Entretiens avec les membres de la Legislature 
de Yap et du Conseil de Pilung 

Visite du Hemorial Hospital de Yap et des 
anciens et des nouveatcr docks 

Entretiens avec les membres du Peace Corps 

Entretiens avec les consultants de l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement 
indt1striel (ONUDI) specialises dans la 
production de coprah 

Depart par avion a destination d'Ulithi 
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Date 

19 mars 

20 mars 

21 mars 

Lieu 

Atoll d'Ulithi 

Colonia 

Colonia 

Palaos 
Koror 

Koror 

Obnervations 

Arrivee en provenance de Yap 

Entretiens avec les chefs traditioJnels, les 
magistrates et les eleves de l'ecole secondaire 
des iles peripheriques 

Visite de l'ecole secondaire, de la centrale 
electrique et du nouveau dispensaire desservant 
les iles peripheriques 

La Hission a assiste u des danses tradi
tionnelles d'Ulithi 

Depart a destination de Colonia 

La Mission s'est divisee en deux groupes : un 
groupe a pa~couru les municipalites de Kanifay 
et de Gilma11 et a visite l'ecole secondaire 
de Yap; l'~utre groupe a parcouru les municipalites 
de Gagil e~ de 'l'omil et a visite une scierie 

La Mission a assiste a des danses tradi
tionnelles de Yap 

Depart par avion a destination des Palaos 

Arrivee en provenance de Yap 

Entretiens avec l'Administrateur de district 
par interim et les chefs des divers departements 

Ehtretiens avec le Speaker et les membres de 
la Legislature des Palaos 

La !Hssion s' est divisee en deux groupes : un 
groupe a visite l'ecole secondaire Mindszenty, 
l'ecole primaire des Adventistes du septieme 
jour, 1 1 ecole primaire et le McDonald Memorial 
Hospital, 1' autre groupe a visite la J:.1icronesian 
Industrial Corporation, la Palau Federation 
and Fishing Association, la Van Camp Sea Food 
Company et la prison 

La Hission au complet a rencontre le President 
et le personnel enseignant du Micronesian 
Occupational College, qu'elle a egalement 
visite 

La Mission a rencontre un membre de la Chambre 
des chefs et le Public Defender 
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Koror 

Secteur est 
de Babelthuap 

Ngchesar 

Ngaraad 

Ngiwal 

Melekeok 

Secteur ouest 
de Babel thuap 

Nco.tpang 

Ngaremlengui 

Ngardmau 

Ngarchelong 

Aimeliik 

Koror 

Ob s~!'Vations_ 

La Mission s'est divisee en deux g~~upes : 
un groupe s'est rendu par bateau dans le 
secteur est de Babel thuar; 1 'autre groupe 
s'est rendu par bateau dans le secteur oue~t 
de Habelthuap 

Entretiens avec les notables et les dirigeants 
elus ainsi qu'avec des habitants 

Inspection d'une reproduction d'une pirogue 
de guerre historique 

Entretiens avec les notables et les dirigeants 
elus ainsi qu'avec des habitants 

Entretiens avec les notables et les dirigeants 
elus ainsi qu'avec des habitants 

Entretiens avec les notables et les dirigeants 
elus ainsi qu'avec des habitants 

Visite de l'ecole secondaire (privee) 
Belau Modekngei et tour du village d'Ibobang 

Rencontre avec le chef tradi tionnel et 
inspection de la route dont la construction 
a ete entreprise par les villageois 

Entretiens avec les notables et les dirigeants 
elus ainsi qu'avec des habitants 

Entretiens avec les notables et les dirigeants 
elus ainsi qu'avec des habitants 

Inauguration du nouveau pant au hameau d'Ollei 
construit par ia population de la municipalite 

Entretiens avec le Magistrate 

Entretiens avec les notables et les dirigeants 
elus ainsi qu'avec des habitants 

Retour a Koror 

Entretiens avec deux representants de l'i~e 
d'Angaur 

Entretiens avec des representants d'une 
organisation feminine 
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23 mars 

23 mars 

24 mars 

25 mars 

26 mars 

27 Mars 

Koror 

Peleliu 

Guam 

Guam 

Gurun 

Iles Mariannes 
septen·0rionales 

8aipan 

Saipan 

Saipan 

Observations 

Depart par bateau a destination de Peleliu 

Visite de l'ecole primaire et du dispensaire 

Entretiens avec les notables et les dirigeants 
elus ainsi qu'avec des habitants 

Retour a Koror 

Depart par avion a destination de Guam 

Arrivee en provenance des Palaos 

Visite de courtoisie au Gouverneur de Guam, 
M. Paul M. Calvo 

Entretiens avec les etudiants micronesiens 
de l'Universite de Guam 

Depart par avion a destination de Saipan 

Arrivee en provenance de Guam 

Entretiens avec le Gouverpeur des 
5:les Mariannes septentrionales, ainsi qu'avec 
les che~s des divers departements et ieurs 
collaborateurs 

Entretiens avec les membres de la Legislature 
des 5:les Mariannes septentrionne.les 

La Ivlission s'est divisee en deux groupes : un 
groupe a visite l'ecole maternelle, l'ecole 
primaire publique, l'ecole secondaire de 
Mount Carmel, l'ecole secondaire des iles 
Hariannes et l'hopital Dr Torres; l'autre groupe 
a visite la centrale electrique, le Kagman 
Agriculture Station and Entomology Laboratory 
et les ensembles d'habitation 

La Mission au complet a rencontre le Directeur 
du projet de l'Organisation des Nations Unies 
concernant la plani~ication du developpement 

Dep~rt par avion a destination de Rota 

- 110 -



27 mars 

28 rears 

29 mars 

22 avril 

Rota 

Tinian 

Saipan 

Saipan 

Washington, 
D.C. 

Observations 

Entretiens avec le maire et d'autres dirigeants 
elus, ainsi qu'avec des habitants 

Visite des docks, de l'hopital, des ensembles 
d'habitation, de l'ecole publique 

D~part par avian ~ destination de Tinian 

Entretiens avec le maire et d'autres dirigeants 
elus, ainsi qu'avec des notables 

Visite du centre de production laitiere et 
d'elevage du betail 

Depart a·destination de Saipan 

Entretiens avec le Haut Commissaire :lu Territoire 
sous tutelle et ses collaborateurs 

Entretiens avec le Directeur du Peace Corps dans 
le Territoire sous tutelle 

Entretiens avec le Directeur du projet de 
!'Organisation des Nations Unies concernant la 
planification du developpement 

Entretiens avec l'Administrateur de la 
Commission pour !'amelioration de la justice 

Entretiens avec !'Attorney General du Gouvernement 
du Territoire sous tutelle et avec le representant 
du Haut Commissaire a Kwajalein 

Entretiens avec les membres de la Chambre de 
commerce 

Ayant ainsi acheve sa visite dans le Territoire 
sous tutelle, la Mission a regagne le Siege 
de !'Organisation des Nations Unies 

Entretiens avec de hauts fonctionnaires 
du Gouvernement des Etats-Unis 
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